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ADRESSES UTILES 
 

Nom Adresse CP Ville Pays Téléphone Fax *  Site internet 

A.E.G. 
19 Place de la Croix 

Blanche PO Box 
1066 Epalinges Suisse 00 41 21 785 70 60 00 41 21 785 70 69 info@ega-golf.ch http://www.ega-golf.ch 

Association des Directeurs 
de Golf de France 

Golf de Saint Cloud 
60 rue du 19 janvier 

92380 Garches  01 47 01 01 85 01 47 01 19 57 president@adgf.org http://www.adgf.org 

A.G.R.E.F BP 307 64208 Biarritz   05 59 52 86 52 05 59 52 86 53/54 agref.golf@wanadoo.fr http://www.agref.org 

Association des Seniors 
Dames de France 

60 rue du 19 Janvier 92380 Garches  01 47 01 52 52 01 47 01 40 60 accueil@asgsdf.org  

Association des Seniors 
Golfeurs de France 

60 rue du 19 Janvier 92380 Garches  01 47 41 36 76 01 47 41 52 63 
accueil@assgf.org 

inscription@assgf.org 
 

ffgolf 
Comité des Règles 

68 rue Anatole France 92309 Levallois Perret  01 41 49 77 57 01 41 49 77 22 regles@ffgolf.org http://www.ffgolf.org 

ffgolf 
Département Amateur 

68 rue Anatole France 92309 Levallois Perret  01 41 49 77 40 01 41 49 77 22 sportif@ffgolf.org http://www.ffgolf.org 

PGA France 
Golf National 

2 avenue du Golf 
78280 Guyancourt  01 34 52 08 46 01 30 57 47 04 contact@pgafrance.org http://www.pgafrance.org 

The Royal and Ancient Golf 
Club of St Andrews 

Fife - KY 16 9JD   Scotland 00 44 1 334 460 000 00 44 1 334 460 001  http://www.randa.org 

 

NUMEROS UTILES 
 

Pompiers : 18 ou 112 (portable) / SAMU : 15 
 

Service Informatique ffgolf   Numéro Vert : 0 800 21 10 67    E-mail : informatique@ffgolf.org 
 

Fax du Service informatique : 01 41 49 77 23 
 

Département Amateur    Téléphone : 01 41 49 77 40    E-mail : sportif@ffgolf.org 
 

Département Haut Niveau   Téléphone : 01 41 49 77 55    E-mail : hautniveau@ffgolf.org 
 

Département Arbitrage & Règlements Téléphone : 01 41 49 77 57    E-mail : regles@ffgolf.org 
 

Département Professionnel   Téléphone : 01 41 49 77 78    E-mail : golfpro@ffgolf.org 
 

Fax commun aux Départements Sportifs : 01 41 49 77 22 
 

Pour consulter lôindex dôun joueur : 
 

      Extranet :  http://xnet.ffgolf.org   Portail ffgolf : www.ffgolf.org 

mailto:info@ega-golf.ch
http://www.ega-golf.ch/
mailto:president@adgf.org
http://www.adgf.org/
mailto:agref.golf@wanadoo.fr
http://www.agref.org/
mailto:accueil@asgsdf.org
mailto:accueil@assgf.org
mailto:inscription@assgf.org
mailto:regles@ffgolf.org
http://www.ffgolf.org/
mailto:sportif@ffgolf.org
http://www.ffgolf.org/
mailto:contact@pgafrance.org
http://www.pgafrance.org/
http://www.randa.org/
mailto:informatique@ffgolf.org
mailto:sportif@ffgolf.org
mailto:hautniveau@ffgolf.org
mailto:regles@ffgolf.org
mailto:golfpro@ffgolf.org
http://xnet.ffgolf.org/
http://www.ffgolf.org/
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COORDONNEES DES LIGUES 
 

Nom Adresse CP Ville Téléphone Fax *  Site Internet 

 
ALSACE 

 
16 rue des Orchidées 

 
67000 

 
Strasbourg 

 
03 88 55 44 84 

 
03 88 55 44 84 

 
secretariat@alsacegolf.com 

 
www.alsacegolf.com 

 

 
AQUITAINE 

 
Eparc Bureaux 

 16-18 rue de lôHermite 

 
33520 

 
Bruges 

 
05 56 57 61 83 

 
05 56 28 98 30 

 
ligolfaquitaine@wanadoo.fr 

 
www.ffg-aquitaine.org 

 
AUVERGNE 

 
La Bruyère des Moines 

 
63870 

 
Orcines 

 
04 73 62 26 80 

 
04 73 62 26 52 

 
ligolf.auvergne@wanadoo.fr 

 

 
www.ligolf-auvergne.com 

 
BOURGOGNE 

 
15 rue Gaston Roupnel 

 
21200 

 
Beaune 

 
03 80 25 09 72 

 
03 80 25 09 72 

 
bourgolf@wanadoo.fr 

 

 
www.lbgolf.fr 

 

 
BRETAGNE 

 
104 rue Eugène Pottier 

 
35000 

 
Rennes 

 
02 99 31 68 80 

 
02 99 31 68 83 

 
ligue.bretagne.golf@wanadoo.fr 

 
www.liguebretagnegolf.org 

 

 
CENTRE 

 
Golf de la Picardière 

 
18100 

 
Vierzon 

 
02 48 75 21 43 

 
02 47 67 68 79 

 
contact@golf-centre.fr 

 
www.golf-ligueducentre.com 

 

 
CHAMPAGNE-

ARDENNES 

Domaine de la 
Cordelière 

 
10210 

 
Chaource 

 
03 25 46 11 40 

 
03 25 46 11 40 

 
pca9@wanadoo.fr 

 
http://ligue-golf-champagne-ardenne.com 

 

 
CORSE 

Rue Marcel Paul 
Res. ñle C®zanneò 

Appt 20 
20200 Bastia 

 
04 95 32 54 53 

 
 

secretariat@liguecorsedegolf.org 
 

 
www.liguecorsedegolf.org 

 

 
FRANCHE-COMTE 

 
Golf de Besançon 

 La chevilotte 

 
25620 

 
MAMIROLLE 

 
03 81 81 40 70 

 
 

 
claude.bailly949@orange.fr 

 
www.golf-franche-comte.com 

 
GUADELOUPE 

       

 
ILE DE FRANCE 

 
1 avenue du Golf 

 
78114 

 
Magny les 
Hameaux 

 
01 30 64 90 30 

 
01 30 43 34 30 

 
idf.golf@wanadoo.fr 

 

 
www.liguegolfidf.com 

 

 
LANGUEDOC-
ROUSSILLON 

 
Chemin du Golf 

Vacquerolles 

 
30900 

 
Nîmes 

 
04 66 68 22 62 

 
04 66 68 10 16 

 
ligue.golf.languedoc@wanadoo.fr 

 
www.liguegolflanguedocroussillon.org 

 
LIMOUSIN 

GAIA Maison des Sports 
142 avenue Emile 

Labussière 

 
87100 

 
Limoges 

 
05 87 21 31 81 

 
 

 
ligue@liguegolf-limousin.fr 

 
http://liguegolf-limousin.fr 

 

 
LORRAINE 

 
Maison Régionale  

des Sports 
13 Rue Jean Moulin 

 
54510 

 
Tomblaine 

 
03 83 18 65 34 

 
 

 
golflorraine@wanadoo.fr 

 
www.golf-lorraine.com 

mailto:secretariat@alsacegolf.com
http://www.alsacegolf.com/
mailto:ligolfaquitaine@wanadoo.fr
http://www.ffg-aquitaine.org/
mailto:ligolf.auvergne@nat.fr
http://www.ligolf-auvergne.com/
mailto:bourgolf@wanadoo.fr
http://www.lbgolf.fr/
mailto:ligue.bretagne.golf@wanadoo.fr
http://www.liguebretagnegolf.org/
mailto:contact@golf-centre.fr
http://www.golf-ligueducentre.com/
mailto:pca9@wanadoo.fr
http://ligue-golf-champagne-ardenne.com/
mailto:secretariat@liguecorsedegolf.org
http://www.liguecorsedegolf.org/
mailto:daniel.turin@wanadoo.fr
http://www.golf-franche-comte.com/
mailto:idf.golf@wanadoo.fr
http://www.liguegolfidf.com/
mailto:ligue.golf.languedoc@wanadoo.fr
http://www.liguegolflanguedocroussillon.org/
mailto:ligue@liguegolf-limousin.fr
http://liguegolf-limousin.fr/
mailto:golflorraine@wanadoo.fr
http://www.golf-lorraine.com/
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COORDONNEES DES LIGUES 
 

Nom Adresse CP Ville Téléphone Fax *  Site Internet 

 
MIDI-PYRENEES 

 
6 bis rue Dolive 

 
31300 

 
Toulouse 

 
05 62 30 10 02 

 
05 62 30 10 03 

 
ligue.m.p@wanadoo.fr 

 
www.golf-midi-pyrenees.com 

 

 
NORD PAS DE 

CALAIS 

 
5 rue Jean Jaurès 

 
59650 

 
Villeneuve 
dôAscq 

 
03 20 98 96 58 

 
03 20 98 01 89 

 
liguegolf.npc@libertysurf.fr 

 
www.liguegolf-npc.com 

 

 
BASSE NORMANDIE 

 
Mairie de Varaville 

2 av. du Grand Hôtel 

 
14390 

 
Le Home 
Varaville 

 
02 31 28 31 00 

 
02 31 28 31 50 

 
liguegolfbanord@wanadoo.fr 

 
www.lgolfbn.fr 

 
HAUTE NORMANDIE 

 
94 rue Saint Jacques 

 
76600 

 
Le Havre 

 
02 35 42 71 19 

 
02 35 42 71 23 

 
ligue.golf.haute.normandie@wan

adoo.fr 

 
http://liguedegolfdehautenormandie.com 

 

 
PARIS 

 
1 avenue du Golf 

 
78114 

 
Magny les 
Hameaux 

 
01 30 43 30 32 

 
01 30 43 23 33 

 
lpgolf@wanadoo.fr 

 
www.lpgolf.fr 

 

 
PAYS DE LOIRE 

 
9 Rue Couëdic 

 
44000 

 
Nantes 

 
02 40 08 05 06 

 
02 40 08 04 03 

 
golfpdl@wanadoo.fr 

 
www.ligue-golf-paysdelaloire.asso.fr 

 

 
PICARDIE 

 
Rond Point du Grand 

Cerf - Le Lys 

 
60260 

 
Lamorlaye 

 
03 44 21 26 28 

 
 

 
liguedegolfdepicardie@wanadoo.

fr 

 
www.golfliguedepicardie.com 

 

 
POITOU-

CHARENTES 

 
Chemin de lôHirondelle 

Champs Fleuri 

 
16000 

 
Angouleme 

 
05 45 61 50 46 

 
05 45 61 50 53 

 
Ipc.golf@wanadoo.fr 

 
www.liguegolfpoitou-charentes.org 

 

 
P.A.C.A. 

 
Relais du Griffon 

439 route de la Seds 

 
13127 

 
Vitrolles 

 
04 42 76 35 22 

 
04 42 76 34 85 

 
liguegolfpaca@free.fr 

 
www.liguegolfpaca.com 

 

 
RHONE-ALPES 

 
28 rue Edouard Rochet 

 

 
69008  

 
Lyon 

 
04 78 24 76 61 

 
04 78 24 82 18 

 
golf.rhonealpes@wanadoo.fr 

 
www.liguegolfrhonealpes.org 

 

 
LA REUNION 

 
226 rue Hubert Delisle 

 
97430 

 
Le Tampon 
La Réunion 

 
0 262 59 94 97 

 
0 262 59 95 01 

 
ligue.golf.reunion@wanadoo.fr 

 
www.liguereunionnaisedegolf.net 

  

 
FEDERATION 

POLYNESIENNE 

 
BP 1121 

 

 
98713 

Papeete 
Polynésie 
Française 

 
00 689 800 580 

 

 
00 689 855 707 

 

 
fpg@mail.pf 

 

 
www.fpg.pf 

 

 
NOUVELLE 
CALEDONIE 

 
Maison du Sport 

24 rue Duquesnes 

 
98800 

Nouméa 
Nouvelle 

Calédonie 

 
00 687 27 26 

98 

 
00 687 27 26 98 

 
golfnc@ligue-de-golf.nc 

 

 

 

mailto:ligue.m.p@wanadoo.fr
http://www.golf-midi-pyrenees.com/
mailto:liguegolf.npc@libertysurf.fr
http://www.liguegolf-npc.com/
mailto:liguegolfbanord@wanadoo.fr
mailto:ligue.golf.haute.normandie@wanadoo.fr
mailto:ligue.golf.haute.normandie@wanadoo.fr
http://liguedegolfdehautenormandie.com/
mailto:lpgolf@wanadoo.fr
http://www.lpgolf.fr/
mailto:golfpdl@wanadoo.fr
http://www.ligue-golf-paysdelaloire.asso.fr/
mailto:liguedegolfdepicardie@wanadoo.fr
mailto:liguedegolfdepicardie@wanadoo.fr
http://www.golfliguedepicardie.com/
mailto:Ipc.golf@wanadoo.fr
http://www.liguegolfpoitou-charentes.org/
mailto:liguegolfpaca@free.fr
http://www.liguegolfpaca.com/
mailto:golf.rhonealpes@wanadoo.fr
http://www.liguegolfrhonealpes.org/
mailto:ligue.golf.reunion@wanadoo.fr
http://www.liguereunionnaisedegolf.net/
mailto:fpg@mail.pf
http://www.fpg.pf/
mailto:golfnc@ligue-de-golf.nc


12 



13 

 

GESTION SPORTIVE D'UN CLUB 
 
 

1. LES EPREUVES FEDERALES ............................................................... 14 

Calendrier National Amateur ............................................................................................. 15 

Règlements des épreuves fédérales ................................................................................. 21 

Choix des terrains et cahiers des charges ................................................................ 21 
Règlement Général des épreuves fédérales amateurs ............................................. 31 
Règlement Général spécifique des épreuves fédérales par équipes ........................ 39 
Règlement Général spécifique des épreuves fédérales en simple et en double ....... 49 
Règles locales permanentes des épreuves fédérales amateurs ............................... 54 

Jeu lent dans les épreuves amateurs ........................................................................ 56 

Recommandations utiles pour lutter contre le jeu lent en compétition ...................... 58 

Interruption de jeu et signaux à bras ......................................................................... 59 
Règlements particuliers des épreuves par équipes ................................................... 63 
Règlements particuliers des épreuves en simple et en double ............................... 133 
R¯glements particuliers des ®preuves du golf dôentreprise ..................................... 166 

Documents dôorganisation pour une ®preuve f®d®rale .................................................... 184 

Toutes compétitions ................................................................................................ 184 
Compétitions individuelles ....................................................................................... 187 

Compétitions par équipes ........................................................................................ 190 
 
 



1  1.1 - CALENDRIER NATIONAL AMATEUR 

14 

1. LES EPREUVES FEDERALES 
 

A la suite de la création des Inter régions lors de la saison 2000-2001 principalement axée sur le 
mérite benjaminïminime qualificatif au Championnat de France des jeunes, voici la composition de 
ces Inter régions : 
 

j SUD OUEST 
Aquitaine, Midi-Pyrénées  
 

k OUEST 
Basse Normandie, Bretagne, Pays de la Loire  
 

l ILE DE FRANCE 
Ile de France, Paris 
 

m EST 
Bourgogne, Alsace, Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Lorraine 
 

n NORD 
Haute Normandie, Nord-Pas de Calais, Picardie, La Réunion, Nouvelle Calédonie 
 

o CENTRE 
Auvergne, Centre, Limousin, Poitou-Charentes 
 

p SUD EST 
Corse, Languedoc-Roussillon, P.A.C.A., Rhône-Alpes 
 
 

 

n 
 
 

l 
k    m 
o 
 
 

j   p 
 

 

p 
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CALENDRIER NATIONAL AMATEUR 
 

JEUNES 
 

 

 

Date Epreuve Lieu Clôture Cat. Page 

11-févr. / 12-févr. FRANCE v ESPAGNE BOYS PAU GOLF CLUB 1856 Sélection - 64 

8-mars / 10-mars QUADRANGULAIRE BOYS GOLF DE SAINT CYPRIEN Sélection - 65 

26-
mars 

/ 28-mars CHAMPIONNAT DE FRANCE U.N.S.S  GOLF DE PORT BOURGENAY U.N.S.S. - 160 

PAR EQUIPES DE GOLF SUR PITCH AND 
PUTT 

4-avr.     FRANCE v ANGLETERRE MOINS DE 21 
ANS FILLES 

GOLF DE SAINT CLOUD Sélection - 63 

5-avr. / 9-avr. TOURNOI DES NATIONS - Coupe 
VILMORIN et  

GOLF DE SAINT CLOUD 5-mars 3 133 

INTERNATIONAUX DE FRANCE JUNIORS 
FILLES 

Trophée ESMOND et Trophée Claude-Roger 
CARTIER 

5-avr. / 9-avr. INTERNATIONAUX DE FRANCE CADETS 
GARCONS 

GOLF DE BELLE DUNE 5-mars 4 134 

Trophée Michel CARLHIAN 

21-mai / 25-mai CHAMPIONNAT DE FRANCE U.N.S.S PAR 
EQUIPES 

GOLF DU REVEILLON U.N.S.S. - 161 

5-juin / 7-juin CHAMPIONNAT DE FRANCE F.F.SPORT U. GOLF DE PORT BOURGENAY F.F.S.U. P 162 

10-juil. / 14-juil. CHAMPIONNAT DôEUROPE PAR EQUIPES 
GIRLS 

ALLEMAGNE  Sélection 3bis - 

10-juil. / 14-juil. CHAMPIONNAT DôEUROPE PAR EQUIPES 
BOYS 

SUEDE Sélection 3bis - 

      CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR 
EQUIPES 

       

     DES MOINS DE 17 ANS GARÇONS        

16-juil. / 20-juil. 1
ère   

DIVISION - Trophée Jean-Louis 
DUPONT  

NIMES VACQUEROLLES 8-juil. P 72 

17-juil. / 20-juil. 2
ème

 DIVISION A GOLF DE TOURAINE 9-juil. P 73 
     2

ème
 DIVISION B GOLF BORDELAIS 9-juil. P 73 

17-juil. / 20-juil. 3
ème

 DIVISION A GOLF DE RENNES 9-juil. P 74 
     3

ème
 DIVISION B GOLF DE MARCILLY-ORLEANS 9-juil. P 74 

     3
ème

 DIVISION C GOLF DE TEOULA 9-juil. P 74 
     3

ème
 DIVISION D GOLF DE LA COMMANDERIE 9-juil. P 74 

Voir 
Ligues 

   PROMOTION ï Phases inter-régionales Voir Ligues Voir Ligues - 75 

  
  

  CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR 
EQUIPES 

  
  

   

     DES MOINS DE 17 ANS FILLES   
 

   
16-juil. / 19-juil. 1

ère   
DIVISION - Trophée Brigitte VARANGOT MONT GRIFFON 8-juil. P 68 

17-juil.  19-juil. PROMOTION AS CLUB DU LYS CHANTILLY Clubs : 17 juin  P 69 
          Equipiers  

9 juillet 
   

21-juil. / 22-juil. EVIAN MASTERS JUNIORS CUP EVIAN MASTERS GOLF CLUB Sélection 7 - 

24-juil. / 28-juil. INTERLIGUES DES MOINS DE 13 ANS GOLF NATIONAL Ligues : 24 juin - 66 

 Equipiers 
16 juillet 

26-juil. / 28-juil. CHAMPIONNAT DôEUROPE DES MOINS 
DE 16 ANS 

HONGRIE Sélection 5 - 

European Young Masters 

Voir 
Ligues 

    FINALE INTER-REGIONALE JEUNES Voir Ligues Voir Ligues P  

30-juil. / 5-août CHAMPIONNAT DE FRANCE DES JEUNES GOLF NATIONAL 22-juil P9 / B8 
/ M7 

135 

     Trophée Catherine LACOSTE        
     Trophée CROCODILE 

Coupe Yan LE QUELLEC 
Trophée Ginette DUBOIS 

       

28-oct. / 30-oct. TOURNOI FEDERAL JEUNES MONTPELLIER MASSANE Sélection B8 / M7 140 

28-oct. / 31-oct. CHAMPIONNAT DE FRANCE CADETS  GOLF DE SAINT CYPRIEN 28-sept. 6 141 

GARCONS ET FILLES 

Trophée Patrick PONS 

Trophée NEWMAN 
 

3-nov. / 4-nov. ESPAGNE v FRANCE BENJAMINS ï 
MINIMES 

ESPAGNE Sélection - - 
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DAMES  
 
 

Date     Epreuve Lieu Clôture Cat. Page 

14-
mars 

/ 16-mars TERRE BLANCHE LADIES OPEN TERRE BLANCHE 29-févr. 3 - 

23-
mars 

/ 25-mars COUPE DE FRANCE 
Trophée Pierre LAFITE 

GOLF DE SAINT CYPRIEN 23-févr. 4 145 

28-
mars 

/ 30-mars OPEN INTERNATIONAL SENIORS GOLF DE CHANTACO 14-mars 7 144 
Trophée Simone THION DE LA CHAUME 

30-
mars 

/ 1-avr. INTERNATIONAUX DE FRANCE DE 
FOURSOME 

RACING CLUB DE FRANCE 29-févr. - 158 

Trophée SAINT-GERMAIN  

12-avr. / 14-avr. DINARD LADIES OPEN DINARD GOLF 28-avr. 3 - 

Trophée Lally DE SAINT SAUVEUR 

      CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR 
EQUIPES 

       

2-mai / 6-mai 1
ère   

DIVISION - Troph®e GOLFERôS CLUB GOLF DE CHANTILLY 24-avr P 79 
3-mai / 6-mai 2

ème
 DIVISION A GOLF DE LA VAUCOULEURS 25-avr P 80 

     2
ème

 DIVISION B CHATEAU DES SEPT TOURS 25-avr P 80 
3-mai / 6-mai 3

ème
 DIVISION A GOLF DU CHAMP DE BATAILLE 25-avr P 81 

     3
ème

 DIVISION B GOLF DE L'AILETTE 25-avr P 81 
     3

ème
 DIVISION C GOLF DE CASTELJALOUX 25-avr P 81 

     3
ème

 DIVISION D GOLF D'ALBON 25-avr P 81 
Voir 

Ligues 
   PROMOTION ï Phases inter-régionales Voir Ligues Voir Ligues P 82 

2-mai / 6-mai CHAMPIONNAT DE FRANCE DES 
EQUIPES 2 

GOLF DES YVELINES 24-avr P 84 

1-juin / 3-juin CHAMPIONNAT DE FRANCE SENIORS 
DAMES - Trophée Lally SEGARD 

GOLF DU COGNAC 1-mai 8 147 

14-juin / 16-juin CHAMPIONNAT DôEUROPE INDIVIDUEL 
SENIORS 

AUTRICHE A.E.G. 5 - 

      CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR 
EQUIPES 

       

     MID AMATEURS        
14-juin / 17-juin 1

ère
 DIVISION - Trophée COTNAREANU GOLF DE BRIGODE 6-juin P 87 

15-juin / 17-juin 2
ème

 DIVISION A GOLF DE CICE-BLOSSAC 7-juin P 88 
     2

ème
 DIVISION B CHALONS EN CHAMPAGNE 7-juin P 88 

15-juin / 17-juin 3
ème

 DIVISION A GOLF DE NANTES 7-juin P 89 
     3

ème
 DIVISION B GOLF DE FAULQUEMONT 7-juin P 89 

     3
ème

 DIVISION C GRAVES ET SAUTERNAIS 7-juin P 89 
     3

ème
 DIVISION D GOLF PUBLIC DE ST ETIENNE 7-juin P 89 

Voir 
Ligues 

   PROMOTION - Phases inter-régionales Voir Ligues Voir Ligues - 90 

25-juil. / 28-juil. CHAMPIONNAT DôEUROPE INDIVIDUEL SLOVENIE A.E.G. 1 - 

22-août / 26-août COUPE GAVEAU et CHAMPIONNAT DE 
FRANCE  

GOLF ET COUNTRY CLUB DE 
BOSSEY 

22-juil 3bis 146 

Coupe Pierre DESCHAMPS 

4-sept. / 8-sept. CHAMPIONNAT DôEUROPE PAR EQUIPES 
SENIORS 

SUISSE Sélection 6 - 

13-
sept. 

/ 15-sept. FOURQUEUX LADIES OPEN FOURQUEUX 30 août 3 - 

27-
sept. 

/ 29-sept. COUPE DôEUROPE DES CLUBS - European 
Club Cup Trophy 

GRECE  Sélection 5 - 

27-
sept. 

/ 30-sept. CHAMPIONNAT DU MONDE - Trophée 
ESPERITO SANTO 

TURQUIE Sélection 0bis - 

28-
sept. 

/ 30-sept. INTERNATIONAUX DE FRANCE STROKE 
PLAY 

CRECY GOLF CLUB 28-août 6 143 

MID-AMATEURS 

      CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR 
EQUIPES SENIORS 

       

3-oct. / 7-oct. 1
ère

  DIV - Trophée de la COMMISSION 
FEMININE 

GOLF DE PLENEUF VAL ANDRE 25-sept P 94 

4-oct. / 7-oct. 2
ème

 DIVISION A GOLF DE CHOLET 26-sept P 95 
     2

ème
 DIVISION B BELLEFONTAINE GOLF CLUB 26-sept P 95 

4-oct. / 7-oct. 3
ème

 DIVISION A GOLF DE SAINT LAURENT 26-sept P 96 
     3

ème
 DIVISION B GOLF CLUB DE MORMAL 26-sept P 96 

     3
ème

 DIVISION C PAU GOLF CLUB 1856 26-sept P 96 
     3

ème
 DIVISION D GAP BAYARD 26-sept P 96 

Voir 
Ligues 

   PROMOTION - Phases inter-régionales Voir Ligues Voir Ligues - 97 

4-oct. / 7-oct. LACOSTE LADIES OPEN DE FRANCE  CHANTACO Sélection 0 - 

12-oct. / 14-oct. INTERNATIONAUX DE FRANCE STROKE 
PLAY 

GOLF DE SAINT GERMAIN 12-sept 3 142 

Trophée Cécile DE ROTHSCHILD 
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MESSIEURS 
 

Date     Epreuve Lieu Clôture Cat. Page 

30-mars / 1-avr. INTERNATIONAUX DE FRANCE DE FOURSOME RACING CLUB DE FRANCE 29-févr. - 159 
Trophée ROYAL-BLACKHEATH 

12-avr. / 14-avr. INTERNATIONAUX DE FRANCE SENIORS 2 GOLF CLUB DE NIMES CAMPAGNE 12-mars 8 151 

Trophée MAHE 

      CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES        

25-avr. / 29-avr. 1
ère

  DIVISION - Trophée GOUNOUILHOU GOLF CLUB DE GRANVILLE 17-avr P 103 
26-avr. / 29-avr. 2

ème
 DIVISION A GOLF DU CHATEAU DE CHAILLY 18-avr P 104 

     2
ème

 DIVISION B CRECY GOLF CLUB 18-avr P 104 
26-avr. / 29-avr. 3

ème
 DIVISION A GOLF DE CICE-BLOSSAC 18-avr P 105 

     3
ème

 DIVISION B GOLF HOTEL DE MONT GRIFFON 18-avr P 105 
     3

ème
 DIVISION C GOLF DE LANNEMEZAN 18-avr P 105 

     3
ème

 DIVISION D GOLF CLUB MONTPELLIER MASSANE 18-avr P 105 
27-avr. / 29-avr. 4

ème
 DIVISION A GOLF DES FONTENELLES 19-avr P 106 

     4
ème

 DIVISION B GOLF DE THUMERIES 19-avr P 106 
     4

ème
 DIVISION C GOLF CLUB LES DRYADES 19-avr P 106 

     4
ème

 DIVISION D GOLF DU DOMAINE DE SAINT CLAIR 19-avr P 106 

Voir 
Ligues 

   PROMOTION MESSIEURS- Phases inter-
régionales 

Voir Ligues Voir Ligues P 107 

      CHAMPIONNAT DE FRANCE DES EQUIPES 2        

25-avr. / 29-avr. 1
ère

 DIVISION - Trophée Pierre Etienne GUYOT GOLF DU MEDOC 17-avr. P 110 
26-avr. / 29-avr. 2

ème
 DIVISION A GOLF DE QUETIGNY 18-avr. P 111 

     2
ème

 DIVISION B GOLF DE NIMES VACQUEROLLES 18-avr. P 111 

27-avr. / 29-avr. PROMOTION GOLF DE MONTPELLIER JUVIGNAC Clubs : 27 mars P 112 
          Equipiers : 19 avril     

11-mai / 13-mai INTERNATIONAUX DE FRANCE SENIORS AS BAYEUX OMAHA BEACH GOLF 11-avr. 7 150 

12-mai / 13-mai ANGLETERRE v FRANCE  ANGLETERRE Sélection - - 

21-mai / 23-mai FRANCE V AFRIQUE DU SUD GOLF DE CHANTILLY Sélection - 99 

25-mai / 27-mai INTERNATIONAUX DE FRANCE STROKE PLAY GOLF DE CHANTILLY 25-avr. 3 148 

Coupe MURAT 

1-juin / 3-juin CHAMPIONNAT DE FRANCE SENIORS  GOLF DU COGNAC 1-mai 8 153 
Trophée DAUBERVILLE 

7-juin / 9-juin CHAMPIONNAT DôEUROPE INDIVIDUEL MID-
AMATEURS 

ESTONIE A.E.G. 4 - 

12-juin / 16-juin CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 
SENIORS 2 

LA VALDAINE 11-mai P 128 

14-juin / 16-juin CHAMPIONNAT DôEUROPE INDIVIDUEL 
SENIORS 

AUTRICHE A.E.G. 5 - 

     CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES        

     MID-AMATEURS        
20-juin / 24-juin 1

ère
  DIVISION - Trophée PUIFORCAT GOLF CLUB D'AMIENS 12-juin P 115 

21-juin / 24-juin 2
ème

 DIVISION A GOLF DE MACON LA SALLE 13-juin P 116 

     2
ème

 DIVISION B GOLF DE REIMS CHAMPAGNE 13-juin P 116 
21-juin / 24-juin 3

ème
 DIVISION A GOLF INTERNATIONAL DE LA BAULE 13-juin P 117 

     3
ème

 DIVISION B GOLF DE COMBLES EN BARROIS 13-juin P 117 
     3

ème
 DIVISION C GOLF DE MIGNALOUX BEAUVOIR 13-juin P 117 

     3
ème

 DIVISION D GOLF D'ALBON 13-juin P 117 
Voir 

Ligues 
    PROMOTION - Phases inter-régionales Voir Ligues Voir Ligues - 118 

18-juin   QUALIFICATION OPEN DE FRANCE STADE FRANÇAIS COURSON 23-mai 3 - 

5-juil. / 8-juil. OPEN DE FRANCE GOLF NATIONAL Qualifications 0 - 

8-août / 11-août CHAMPIONNAT DôEUROPE INDIVIDUEL 
AMATEUR 

IRLANDE A.E.G 1 - 

22-août / 26-août COUPE GANAY et CHAMPIONNAT DE FRANCE  RACING CLUB DE FRANCE 22-juil 3bis 152 

Trophée Jacques LEGLISE  

4-sept. / 8-sept. CHAMPIONNAT DôEUROPE PAR EQUIPES 
SENIORS 

PORTUGAL Sélection 6 - 

14-sept. / 16-sept. COUPE DE FRANCE PAR EQUIPES GOLF CLUB DE LYON 14-août P 127 

Trophée Jean LIGNEL 

     CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES        
     SENIORS        
19-sept. / 23-sept. 1

ère
  DIVISION - Trophée SAINT SAUVEUR GOLF DES ORMES 11-sept P 122 

20-sept. / 23-sept. 2
ème

 DIVISION A GOLF DES VOLCANS 12-sept P 123 
     2

ème
 DIVISION B GOLF INTERNATIONAL DE LA BAULE 12-sept P 123 

20-sept. / 23-sept. 3
ème

 DIVISION A GOLF DE RHUYS 12-sept P 124 
  

 
  3

ème
 DIVISION B GOLF D'ETRETAT 12-sept P 124 

     3
ème

 DIVISION C GOLF DU GRAND RODEZ 12-sept P 124 
     3

ème
 DIVISION D GOLF DU CHATEAU D'AVOISE 12-sept P 124 

Voir 
Ligues 

   PROMOTION SENIORS - Phases inter-régionales Voir Ligues Voir Ligues - 125 

28-sept. / 30-sept. INTERNATIONAUX DE FRANCE STROKE PLAY CRECY GOLF CLUB 28-août 6 149 

MID-AMATEURS 

4-oct. / 7-oct. CHAMPIONNAT DU MONDE - Trophée 
EISENHOWER 

TURQUIE Sélection 0bis - 

25-oct. / 27-oct. COUPE DôEUROPE DES CLUBS CHYPRE Sélection 5 - 

European Club Cup Trophy 
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AUTRES EPREUVES 
 
 
 

Date     Epreuve Lieu Clôture Cat. Page 

30-mars     MATCH COMITE DIRECTEUR v GOLF 
D'ENTREPRISE 

GOLF DE PALMOLA 29-févr. - 156 

30-mars     COUPE DES PRESIDENTS DES AS 
DôENTREPRISE 

GOLF INT. DE TOULOUSE SEILH 29-févr. - 178 

1-avr.     COUPE DES PRESIDENTS - Coupe André 
BLEYNIE 

GOLF INT. DE TOULOUSE SEILH 29-févr. - 154 

14-avr. / 15-avr. CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR 
EQUIPES DES AS ENTREPRISE  

GOLF DE TOURS LA GLORIETTE 6-avr. - 175 

DE GOLF SUR PITCH & PUTT 

19-mai / 20-mai TROPHEE ETUDIANT FFGOLF  
SOCIETE GENERALE 

GOLF NATIONAL 4-mai - - 

   
CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR 
EQUIPES DES AS DôENTREPRISE 

       

7-juin / 10-juin 1
ère

  DIVISION - Trophée Jean-Pierre 
PEUGEOT 

GOLF DE BELLE DUNE 30-mai - 168 

     2
ème

 DIVISION - Trophée Jean-Pierre 
PEUGEOT 

GOLF DE SAINT MALO 30-mai - 169 

26-mai / 28-mai 3
ème

 DIVISION A  GOLF DE LA DOMANGERE 18-mai - 170 

25-mai  27-mai 3
ème

 DIVISION B  GOLF DE LA BRESSE 17-mai - 170 

26-mai  28-mai PROMOTION GARDEN GOLF DE MARGAUX Clubs : 26 avril - 171 

7-sept. / 9-sept. COUPE DE FRANCE DES AS 
DôENTREPRISE - Finale Nationale 

GOLF ALBI LASBORDES 30-août - 172 

Trophée Raymond FANEN 

22-sept. / 23-sept. CHAMPIONNAT FEDERAL GOLF 
DôENTREPRISE  

GOLF DE SAINT CYPRIEN 14-sept 9 180 

22-sept. / 27-sept. CHAMPIONNAT D'EUROPE HANDIGOLF DANEMARK Sélection - - 

6-oct. / 7-oct. CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR 
EQUIPES DE GOLF SUR PITCH & PUTT 

GOLF DU CHATEAU DE LA 
VALLADE 

28-sept - 129 

19-oct. / 21-oct. INTERNATIONAUX DE FRANCE DE 
FOURSOME MIXTE 

GOLF D'OZOIR LA FERRIERE 19-sept - 157 

Trophée THION DE LA CHAUME 

27-oct. / 28-oct. OPEN DE FRANCE HANDIGOLF - Trophée 
Jean-Claude BAVIERE 

GOLF NATIONAL 27-sept - 163 

 
Cat : représente la catégorie du tournoi pour le mérite amateur 
P : catégorie calculée en fonction de la participation des joueurs.
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REGLEMENTS DES EPREUVES FEDERALES 

 

1 1.2-1 
 

CHOIX DES TERRAINS ET CAHIERS DES CHARGES 

 

1 1.2-1-1 
 

LES EPREUVES FEDERALES 

 
 
Les épreuves fédérales sont : 
 

 Toutes les épreuves inscrites au Calendrier National. 

 

 Tous les Grands Prix inscrits au Calendrier National. 

Les Grands Prix sont des épreuves organisées par les clubs, sous lôenti¯re responsabilit® de leur 
Ligue, selon des critères de qualité de terrain et d'organisation générale précisés dans le cahier des 
charges. 

 

 Toutes les ®preuves d®partementales, r®gionales ou inter r®gionales qualificatives pour lôacc¯s aux 
épreuves nationales. 

 

 Lô®preuve de Ligue d®sign®e comme devant compter pour le M®rite Amateur 

 

 Toute autre épreuve organisée par la ffgolf. 
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1 1.2-1-2 
 

CHOIX DES TERRAINS 

 
Procédure de choix des terrains pour les épreuves fédérales 

 

AVIS PREALABLE DE LA LIGUE INDISPENSABLE 
devant tenir compte : 

 

- du fait quôil est imp®ratif que le club dispose dôune Association Sportive en son sein : 
 

- du type d'épreuve demandée : 
Individuelle ou par équipes 

 

- des capacités du Club 
Qualité et entretien du terrain ; 

Capacité d'accueil du Club : Vestiaires, douches et toilettes, chariots, restaurant, etc...; 
Hôtellerie à proximité norme 2 étoiles (trajet pas supérieur à 30 minutes) 

 

- des relations Ligue/Club 
 

Attention : lôavis favorable de la Ligue la fait se porter garante 
                     du respect du cahier des charges par le Club choisi. 

 

Demande d'un Club  Demande de la ffgolf/CSN 
Avis Ligue 

défavorable 

Ė 

Avis Ligue 
favorable 

Ė 

 Avis Ligue 
défavorable 

Ė 

Avis Ligue 
favorable 

Ė 

demande ne 
dépasse 
 pas ce 
 stade 

Transmission par la Ligue au Club 
 du cahier des charges 

épreuves fédérales 
 

                    Ė         Ė 

 demande ne 
dépasse 
pas ce 
stade 

Transmission par ffgolf/CSN au Club 
de la demande ffgolf et du cahier 

des charges des épreuves 
fédérales 

                    Ė         Ė 

í             ç          Ė  í            ç          Ė 

Club pas 
OK 

Ė 

dossier clos 

Club OK 

Ė 

Transmission du dossier à ffgolf/CSN 
pour décision 

 Club pas 
OK 

Ė 

dossier clos 

Club OK 

Ė 

Transmission par ffgolf/CSN à 
Ligue 

de l'accord du Club 

í             ç          Ė   Ė 

Décision 
ffgolf/CSN 

défavorable 

Ė 

Décision ffgolf/CSN 
favorable 

Ė 

  Correspondances ultérieures 
ffgolf/Club en direct 
avec copies à Ligue 

ffgolf/CSN 
écrit au Club 
copie à Ligue 

ffgolf/CSN écrit au Club : OK 
Copie à Ligue 

Ė 

   

 Correspondances ultérieures  
ffgolf/Club en direct  
avec copies à Ligue 
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1 1.2-1-3 
 

CAHIER DES CHARGES DES EPREUVES NATIONALES 

1. COMITE DE L'EPREUVE 
 

Il est désigné, ainsi que les arbitres, par la Commission Sportive Nationale. La Commission Sportive du Club doit 
proposer ¨ la CSN une personne du Club afin qu'elle puisse °tre int®gr®e au Comit® de lôEpreuve. 
Le club hôte doit assurer la coordination avec les services de secours qui doivent °tre inform®s de lôorganisation de 
la compétition. Le Comité de l'épreuve une fois sur place doit s'assurer que cette coordination a bien été organisée. 
 

2. ORGANISATION SPORTIVE 
 

Heures dôouverture : 1 heure avant le 1er départ (vestiaires - practice - proshop - bar avec petit déjeuner) 
Voiturettes : Le club doit mettre à disposition du Comité de l'Épreuve deux voiturettes minimum. 
Chariots : Un minimum de 50 chariots doit être disponible. 
Signaux sonores pour interruption et reprise de jeu : Il est indispensable que soient disponibles et en état de 
marche, deux cornes de brume pour ce type de signaux. 
Starter : Le club doit prévoir un starter pour toute la durée de la compétition. 
Journ®e dôentra´nement : 
Individuelle : Les joueuses et joueurs participant à la compétition doivent pouvoir accéder prioritairement et 
gratuitement au terrain le jour précédant le premier tour de la compétition, selon les horaires fixés par le club. 
En équipes : Le nombre de départs réservés par une équipe, le jour précédant le premier tour de la compétition, 
est limité à 2 (soit 8 joueurs). Dans le cas où un club aurait plus de joueurs dans son équipe, ils pourront 
sôentra´ner mais uniquement en prenant des d®parts non r®serv®s ¨ lôavance. 
Tableau officiel : Le club doit prévoir un tableau officiel de dimension minimum de 2 X 1 m près du secrétariat, pour 
y afficher tous les règlements et informations relatifs à la compétition. 
Départs : un certain nombre d'épreuves peuvent nécessiter l'organisation des départs simultanés du trou n°1 et du 
trou n°10. Dans ce cas, le terrain devra être réservé à l'organisation de l'épreuve. 
Départs membres ou green-fees : D'éventuels départs de membres ou green-fees ne pourront être possibles 
qu'après accord du Comité de l'épreuve et ne devront en aucun cas perturber celle-ci. Ils pourront être annulés en 
cas d'impératifs liés aux conditions de jeu. 
Recording : une salle doit être à disposition pour gérer le recording. 
 

3. ORGANISATION FINANCIERE 
 

PARTICIPATION DU CLUB 
A/ Terrain, voiturettes, locaux, informatique et starter : Mis gracieusement à la disposition des arbitres de la ffgolf 
pour la durée de l'épreuve ainsi que la veille de celle-ci. 
B/ Journée d'entraînement la veille de la compétition : Accès au terrain gratuit pour les joueurs participant à 
l'épreuve. Si des participants souhaitent s'entraîner avant cette journée officielle, le club est libre d'en fixer les 
conditions financières, une réduction sur les prix de green-fee étant conseillée. 

PARTICIPATION FEDERALE 
A/ Subvention : Le club re­oit 50% des droits dôengagements per­us ou un forfait de 700 Euros (350 ú pour les 
épreuves de golf sur pitch & putt et pour les matchs des équipes de France ; 400 ú pour les quadrangulaires) par 
journée de compétition (retenue la somme la plus int®ressante pour le club) le mois suivant lô®preuve. 
Exception : Pour les ®preuves du golf dôentreprise par ®quipes (voir r¯glements particuliers). 
B/ Prise en charge délégués CSN et Arbitres Fédéraux ou de ligue : Déplacement, hébergement et nourriture des 
délégués de la Commission Sportive Nationale et des arbitres sont pris en charge par la ffgolf. 
C/ Frais de cocktail de remise des prix : La Fédération participe forfaitairement aux frais d'un cocktail de remise 
des prix pour un maximum de 305 ú TTC (250 ú TTC pour les matchs des équipes de France et pour les 
quadrangulaires) sur production de pièces justificatives détaillées. 
 

4. PREPARATION DU TERRAIN 
 

Tontes, hauteurs et fréquences : Lire § 2.4 du Vademecum.  
Piquetage et Règles locales ; position des drapeaux et des marques de départs : Le Comité de l'épreuve est 
responsable de ces préparations. 
 

5. PARTENAIRES ffgolf 
 

Le club doit permettre dôinstaller tous les visuels en rapport avec les partenaires li®s ¨ une comp®tition que ce soit 
sur le practice, le terrain ou dans le club house (banderoles, calicots, panneaux ou oriflammes). Dans le cas où 
une marque concurrente est partenaire du club qui re­oit une comp®tition, la F®d®ration sôautorise ¨ d®placer ou 
masquer les éléments publicitaires pendant toute la durée du tournoi. 
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1 1.2-1-4 

CAHIER DES CHARGES DES GRANDS PRIX 

1. LIGUE 
 

La Ligue est responsable de la conformité du règlement de lô®preuve avec le cahier des charges des Grands Prix. 
Elle doit contr¹ler et valider le r¯glement de lô®preuve.  
 
Aucun nom de sponsor ne peut figurer sur le Calendrier National des Grands Prix. Les noms de personnes ne sont 
acceptés que dans la mesure où ils rappellent la mémoire de disparus. 
La présence des logos ffgolf et/ou Ligue dont fait partie le Club organisateur est obligatoire. 

 

2. CLUB 
 

Le club doit répondre à l'ensemble des critères suivants : 
 

- être affilié ou associé à la Fédération Française de Golf, 

- être à jour de sa redevance fédérale et du règlement de ses licences, 

- disposer d'un terrain de 18 trous homologué et étalonné, 

- être informatisé avec le logiciel fédéral "RMS Clubs", 

En cas de non respect du cahier des charges, le club encourra une sanction décidée par la CSSN pouvant aller 
jusquô¨ la suspension de lô®preuve lôann®e suivante. Seront consid®r®es comme des infractions graves le non 
respect des conditions dô®ligibilit®s des joueurs et le non respect des quotas. 
 
Certaines épreuves pourront b®n®ficier dôune dérogation délivrée par la CSSN notamment en 2012 pour la 
« Biarritz Cup », le « Trophée des Régions », le « Grand Prix de la C¹te dôAlb©tre », lô« Open dôArcachon » et toute 
autre épreuve désignée comme telle par la CSSN. 
 
Le club hôte doit assurer la coordination avec les services de secours qui doivent être informés de l'organisation de 
la compétition. 
 
Le club devrait communiquer la liste des inscrits au plus tard une semaine avant le d®but lô®preuve.  

 

3. JOUEUR 
 

Le joueur doit répondre à l'ensemble des critères suivants : 

- °tre licenci® de la F®d®ration Fran­aise de Golf ou dôune F®d®ration ®trang¯re reconnue  

- °tre ¨ jour de ses frais dôinscriptions ¨ tous les Grands Prix ant®rieurs 

- remplir tous les crit¯res sportifs dôinscription 

- °tre titulaire dôun certificat m®dical de non contre indication ¨ la pratique du Golf en comp®tition. 

- pour les Grands Prix Seniors avoir 50 ans ou plus pour les dames et 55 ans ou plus pour les messieurs à 

 la veille de lô®preuve. 

Le certificat médical doit être enregistré à la ffgolf à la date limite des inscriptions, faute de quoi : L'INSCRIPTION 
DU JOUEUR SERA BLOQUEE LORS DU CONTROLE DES INSCRITS. 
 

Pour les joueurs étrangers non licenciés en France, le certificat médical doit être fourni lors de l'inscription. 

 

4. ENCADREMENT 
 

La Ligue doit obligatoirement mettre à disposition du Comité de lôEpreuve pour les Grands Prix : 

Catégorie 4,5, 6 et 7 : un arbitre fédéral et un arbitre de ligue au minimum 

Catégorie 8, 9, 10 et Grands Prix Seniors : un arbitre de ligue au minimum 
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5. COMITÉ DE L'ÉPREUVE 
 

Le Comité de l'épreuve est constitué de 3 ou 5 personnes dont au minimum : 
- 1 représentant du Club organisateur 
- 1 représentant du corps arbitral 
- 1 représentant de la Ligue (qui peut être un des autres arbitres) 

Les frais du représentant de la Ligue et des arbitres (déplacement/nourriture et si nécessaire hébergement) sont à 
la charge du Club organisateur. 
 

Le Comité de l'épreuve, une fois sur place, doit s'assurer que la coordination avec les services de secours a bien 
été organisée. 

 

6. ORGANISATION SPORTIVE 
 

Heures dôouverture : Vestiaires - practice - proshop - bar avec petit déjeuner : 1 heure avant le 1
er

 départ. 
 

Voiturettes : Le Club doit obligatoirement mettre à disposition du Comité de l'épreuve et des arbitres deux 
voiturettes minimum. 
Si le Club organisateur le désire, il peut autoriser les joueurs handigolf titulaires du medical pass délivré par 
lôEDGA avec la mention « buggy : yes », à jouer en voiturette. (Exception au paragraphe I/8 du règlement général 
des épreuves fédérales amateurs) 
 

Signaux sonores pour interruption et reprise de jeu : Il est indispensable que soient disponibles et en état de 
marche, deux cornes de brume au minimum pour ce type de signaux. 
 

Starter : Le Club doit prévoir un starter pour toute la durée de la compétition. 
 

Tableau officiel : Mettre à disposition un tableau officiel de dimension minimum de 2 X 1 m près du secrétariat, 
pour y afficher tous les règlements et informations relatifs à la compétition. 
 

Journ®e dôentra´nement : Les joueurs participant à la compétition doivent pouvoir accéder prioritairement et 
gratuitement au terrain le jour précédant le premier tour de la compétition, selon les horaires fixés par le Club. 
 

Départs membres ou green-fees : Aucun départ avant le 1
er

 départ de l'épreuve. 
 

Recording : Une salle et une personne du Club doivent être à disposition pour gérer le recording (voir § 8 Le jeu 
lent) 
 

Marques de départ : les marques de départ doivent obligatoirement respecter les critères d'étalonnage du terrain. 

 

7. FORME DE JEU 
 

L'épreuve doit se dérouler sur au moins 2 tours consécutifs de 18 trous en formule stroke play. Un cut ne doit donc 
pas intervenir après le 1

er
 tour. Au cas où des joueurs professionnels jouent le Grand Prix, ils ne doivent pas être 

pris en compte dans le calcul du cut. 
Si par la suite un tableau de match play est organisé, seuls les résultats du stroke play seront comptabilisés pour la 
gestion du Mérite National Amateur. 
 

Un grand prix doit obligatoirement se jouer sur un seul terrain sauf dérogation de la CSN. 
 

Lô®preuve peut °tre r®serv®e aux messieurs ou aux dames, mais si ce nôest pas le cas la r®partition 
messieurs/dames doit être respectée selon les quotas établis. 
 

Les Clubs, dans l'annonce et le règlement de leur Grand Prix, doivent clairement indiquer les index ou les statuts 
sportifs admis à participer à l'épreuve ainsi nommée. 
 

Champ des joueurs : 
 

Selon les périodes, il ne peut dépasser les nombres ci-dessous. 
Si la série existe, le Club doit réserver lors des inscriptions au minimum pour les dames et les pros le quota établi 
ci-dessous. Dans les limites du champ maximum, les joueurs ne répondant pas aux critères de limitation peuvent 
disposer de wild cards. 
La répartition des wild cards est du ressort de la Ligue qui pourra en affecter une partie au club organisateur. 
 

Période    Nbr maximum       dont dames     dont pros   dont wild cards 
décembre à février :    84 joueurs  18  9   9 
octobre, novembre :    96 joueurs  20  9  10 
mars :    108 joueurs  21  9  11 
avril et septembre :  120 joueurs  24  9  12 
mai à août :   144 joueurs  30  9  15 
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Les clubs organisateurs de Grand Prix comportant plus de deux tours avec cut, et paramétrant les départs des 
deux premiers tours en deux vagues du 1 et du 10, pourront utiliser les quotas de joueurs et de wild cards ci-
dessous : 
 

Période    Nbre maximum       dont Dames     dont Pros   dont  Wild cards 
décembre à février :    96 joueurs  15   9   8 
octobre, novembre :  108 joueurs    21   9  11 
mars :    120 joueurs  24   9  12 
avril et septembre :  132 joueurs   30   9  16 
mai à août :   156 joueurs  39   9  20 

 

Si le champ des joueurs est trop important, les joueurs sont retenus en privil®giant dôabord les joueurs de moins de 
17 ans titulaires de la licence or Elite de lôann®e en cours possédant un index inférieur aux limites fixées ci-
dessous, puis en fonction de lôordre du M®rite National Amateur ¨ la cl¹ture des inscriptions, puis de lôordre des 
index tout en respectant le nombre minimum de dames indiqué dans le tableau précédent. 
 

Limite dôindex : Inférieur à 8,5 pour les messieurs et 11,5 pour les dames à la date de clôture des inscriptions. 
Pour les Grands Prix Seniors, inférieur à 15,5 pour les messieurs et 18,5 pour les dames à la date de clôture des 
inscriptions. 
 

Si le Club organisateur souhaite restreindre le champ des joueurs, il peut le faire en abaissant lôindex maximum 
autorisé après accord de la Ligue. Il doit alors toujours respecter ló®cart de 3 points dôindex entre les messieurs et 
les dames. 
 

Epreuve qualificative : Même si le champ des joueurs le permet, le Club ne doit pas organiser en même temps 
une autre épreuve sur le même terrain pour des joueurs dôindex sup®rieur. En revanche pour ces mêmes joueurs, 
le club pourra organiser préalablement au Grand Prix, une épreuve qualificative, permettant dôattribuer un nombre 
supplémentaire de wild cards dans la limite de 10% du champ des joueurs autorisé pour la période, en respectant 
le nombre maximum de joueurs autorisés. 
Exemple : Pour un Grand Prix en décembre (comportant plus de deux tours avec cut et avec des départs en deux 
vagues du 1 et du 10) : 96 joueurs maximum sont autoris®s ¨ jouer lô®preuve dont 17 wild cards (8 wild cards 
pr®vues dans le r¯glement + 9 wild cards attribu®es aux meilleurs joueurs de lô®preuve de qualification).  
 

Cette épreuve qualificative devra se dérouler dans le mois qui précède, en respectant la journ®e dôentrainement du 
Grand Prix. 
 

Découpage des séries : 
 

Une seule série et une seule marque de départ par sexe (sauf pour les pros). 
Un classement spécifique par catégorie d'âge peut être créé.  
 

Tirage des départs et cadence de jeu : 
 

- Pour les Grands Prix de 2 tours : 
Les départs doivent se faire du trou n°1. Lors du 1

er
 tour, le tirage devrait se faire par tranches horaires en 

respectant lôordre des index (croissant ou d®croissant) ¨ lôint®rieur de ces tranches (4 tranches horaires maximum). 
Lors du 2

ème
 tour du Grand Prix, le tirage des d®parts doit se faire dans lôordre inverse des r®sultats, dames et 

messieurs séparément (on peut alterner par 3 ou 4 groupes successifs de dames et de messieurs). 
Lôintervalle des d®parts recommand® est de 11 minutes. Il ne doit en aucun cas être inférieur à 10 minutes. 
 

 - Pour les Grands Prix de plus de 2 tours : 
Les départs organisés depuis 2 tees différents sont autorisés. Les départs du 2

ème
 tour seront alors ceux du 1

er
 tour 

en les divisant en deux et en permutant chaque moitié tout en gardant les mêmes groupes.  
De plus, lorsque les départs sont organisés depuis 2 tees différents, ils seront croisés pour le 2

ème
 tour de façon à 

ce que tout le monde joue une fois des 2 départs et dans les 2 tranches horaires.  
Après le 2

ème
 tour, le tirage des départs doit se faire dans l'ordre inverse des résultats, dames et messieurs 

séparément (on peut alterner par 3 ou 4 groupes successifs de dames et de messieurs). 
Lôintervalle des d®parts recommand® est de 11 minutes. Il ne doit en aucun cas être inférieur à 10 minutes.    
En cas de circonstances exceptionnelles (intemp®ries), le Comit® de lô®preuve aura toute possibilit® pour organiser 
les d®parts de mani¯re ¨ assurer le bon d®roulement de lô®preuve 
 

Classement : Le classement du Grand Prix est un classement brut exclusivement et obligatoirement par sexe (pas 
de classement mixte). Si une série « Pro è existe, elle doit faire lôobjet dôun classement sp®cifique. 
 

Départage : En cas d'égalité pour la première place pour chaque sexe à la fin de l'épreuve, les joueurs concernés 
doivent partir en play off "trou par trou". 
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8. JEU LENT 

La procédure de jeu lent édictée par le Comité des Règles de la ffgolf s'applique (lire § 1.3-1 du Vademecum). 
 

9. CONTROLE ANTIDOPAGE 
 

Chaque participant inscrit à une épreuve fédérale peut être soumis à un contrôle antidopage obligatoire. En cas de 
contrôle positif, le joueur pourra être sanctionné conformément au Règlement disciplinaire de lutte contre le 
dopage de la ffgolf (lire § 4.1 du Vademecum). 
 

10. DROITS D'ENGAGEMENT 
 

Les droits d'engagement comprenant les green-fees des journées de compétition et d'une journée d'entraînement 
ne doivent pas dépasser au total les valeurs maximales suivantes : 
 - pour 2 jours de compétition : 80 euros 
 - pour 3 jours de compétition : 100 euros 
 - pour 4 jours de compétition : 120 euros 
 - pour les joueurs de 19 à 25 ans (nés entre 1987 et 1993), une réduction de 50 % 
 - pour les 18 ans et moins (nés en 1994 ou après) une réduction de 75%. 
 

Le club organisateur peut mettre en place un tarif préférentiel pour ses membres. 
 

11. PRISE EN CHARGE DES FRAIS DES JOUEURS 
 

Quôils soient fran­ais ou ®trangers, les conditions de prise en charge des frais sont strictement précisées dans les 
Règles du Statut d'Amateur (Règle 4-2). 
Il appartient au Club organisateur d'obtenir les autorisations préalables indispensables. 
 

12. PRIX 
 

La valeur des prix doit strictement se conformer aux Règles du Statut Amateur. 
Il est vivement souhaitable et recommandé par la Commission Sportive Nationale de ne distribuer comme prix que 
des coupes ou des trophées gravés portant témoignage de l'épreuve. 
 

13. FORFAITS (SCRATCHS) 
 

Le joueur peut annuler sa participation ¨ un Grand Prix jusquô¨ la date limite dôinscription fix®e par le club. Dans 
cette hypoth¯se les droits dôengagement sont rembours®s. 
Tout joueur n'ayant pas prévenu à l'avance de sa non-participation, quel que soit le stade de l'épreuve, peut se voir 
refuser l'accès aux Grands Prix suivants. 
Tout joueur qui nôaurait pas r®gl® ses droits dôengagement ¨ un pr®c®dent Grand Prix doit °tre refus® jusquô¨ 
complet règlement des sommes dues. Le Comité de l'épreuve informera la Ligue de ces cas. La Ligue devra 
informer le comit® dô®preuve des Grands Prix suivants des refus ¨ notifier. 
 

14. RESULTATS 
 

Les résultats doivent impérativement être envoyés, dans un délai de 48 heures après la clôture du Grand Prix, 
depuis "RMS Clubs" vers le centre serveur fédéral "FLEOLE" et publiés sur le site Internet de la ffgolf. 
 

15. PREPARATION DU TERRAIN 
 

Tontes, hauteurs et fréquences : lire § 2.4 du Vademecum.  
Attention, ces normes sont impératives. Si votre intendant de terrain rencontre des difficult®s de mise en îuvre de 
ces normes, contactez au plus vite la Commission Sportive de la Ligue. 
 

Piquetage, marquage et règles locales ; position des drapeaux et marques de départs : le Comité de l'épreuve est 
responsable de ces préparations. 
 

16. CALCUL DE LA CATEGORIE 
 

Le calcul de la cat®gorie dôun Grand Prix se fait syst®matiquement a posteriori selon les principes ®dict®s dans le 
règlement du Mérite National Amateur (lire § 6.5 du Vademecum). Ainsi un tournoi annoncé en catégorie 9 peut 
passer en 7 et inversement, un Grand Prix annoncé en catégorie 6 peut passer en 8. La catégorie qui apparaît sur 
le calendrier des Grands Prix nôest donn®e quô¨ titre indicatif et correspond ¨ celle de lôann®e pr®c®dente. 

 



 

30 



1  1.2-2 ï REGLEMENT GENERAL DES EPREUVES FEDERALES AMATEURS 

 

31 

 

 

1 1.2-2 
 

 

REGLEMENT GENERAL DES EPREUVES FEDERALES AMATEURS 
 

Ce règlement est complété par : 
- les règlements généraux spécifiques des épreuves par équipes et individuelles, 
- les règlements particuliers de chaque épreuve fédérale. 

 
 

Les conditions des règlements généraux spécifiques et des règlements particuliers 
prévalent sur celles du règlement général. 

 
 

Les textes modifiés ou nouveaux sont identifiables car surlignés ainsi 
 
 

NOUVEAUTES ET MODIFICATIONS 
 

I - DEROULEMENT des EPREUVES 
I-1/ Comité de l'épreuve 
I-2/ tableau officiel 
I-3/ contrôle antidopage 
I-4/ balle 
I-5/ drivers  
I-6/ instruments de mesure 
I-7/ téléphones portables 
I-8/ voiturettes de golf et assimilées 
I-9/ comportement et étiquette 
I-10/ retard au départ 
I-11/ jeu lent 
I-12/ abandon et disqualification 
I-13/ recording et enregistrement des scores  
I-14/ cadet et chariot électrique 
I-15/ practice et entraînement 
 

II - TROPHEES et COUPES 
 
 

 
 

cf. REGLEMENTS GENERAUX SPECIFIQUES pour : 
- Conditions de participation 
- Engagements 
- Non-participation et Infractions 
- Formes de jeu 
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PRINCIPALES NOUVEAUTES ET MODIFICATIONS 
 

Les textes modifiés ou nouveaux sont identifiables 
car surlignés ainsi sauf dans ce chapitre. 

 

Règlements généraux 

 
Cahier des charges des Grands-Prix : Modifications apportées. 
Règlements des épreuves fédérales : 
Voiturettes : Le medical pass devra être d®livr® par lôEDGA. 
Retard au départ : Application de la Règle 6-3. 
Conditions de participation (clubs) : Les clubs devront disposer dôun Organisateur dôEpreuves de Club ou dôun 
arbitre pour participer aux divisions nationales. 
Forfait (épreuve par équipes) : Tout forfait doit être notifié, à la Commission Sportive Nationale de la ffgolf, au 
plus tard 48h avant la réunion des capitaines. En cas de non respect de ces procédures, le club sera exclu de cette 
m°me ®preuve lôann®e suivante. 
Inscriptions (épreuves individuelles) : Pour départager des inscriptions arrivées à la même date. 
Les droits dôinscription aux ®preuves f®d®rales en Simple : Nouveaux tarifs appliqués. 
Quota des Interclubs par équipes : Nouveaux critères de calcul. 

Règlements particuliers 

 
Interligues des moins de 13 ans : 3 greensomes stroke play / 18 trous (9 trous le matin + 9 trous lôapr¯s midi). 
Les 5 meilleurs scores de la journée sont retenus. 
Championnat de France des Jeunes : Mise en place de quotas flottants dans les ITR. 
Championnat de France des équipes 2 Messieurs : A partir de 2013, lô®preuve sera ouverte aux clubs ayant 
déjà une équipe en division messieurs lôann®e de lô®preuve. Tout club ne figurant plus dans les divisions messieurs 
de lôann®e en cours ne pourra pas pr®senter dô®quipe 2. Lô®quipe sera d®clar®e ç Forfait ». 
 

Nouvelles épreuves 
 

1
ère

 division des moins de 17 ans Filles : Qualification (2 tours ï 3 simples / stroke play / 18 trous par jour) 
Les 16 premières équipes jouent pour le titre. 
Les 16 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe. 
Promotion des moins de 17 ans Filles : Qualification (2 tours ï 3 simples / stroke play / 18 trous par jour) 
Les 16 premières équipes jouent pour la montée (match play). 
Championnat de France par équipes Seniors 2 : Qualification (2 tours ï 4 simples / stroke play / 18 trous par 
jour). Les 8 premières équipes jouent pour le titre. 
 

Mérite 

 
Cr®ation dôun M®rite Jeunes : Ce M®rite est ouvert aux joueurs et joueuses de moins de 17 ans de lôann®e en 
cours (cat®gorie dô©ge maximum : « Minime 2 ») licenciés de la Fédération Française de Golf. 
Mérite National Espoir des écoles de golf :  
Nouveaux critères de calcul. 
Mérite National Dames et performance des écoles de golf : Prise en compte de la création du championnat de 
France par équipes des moins de 17 ans filles (1

ère
 division et Promotion). 

Mérite National Dames et Messieurs : Les  professionnels peuvent rapporter des points pendant leurs 5 
premières années de professionnalisme. 
 

Divers 

 
Recommandations de la longueur des terrains pour les jeunes : Nouvelles recommandations. 
Handicapping : Nouvelles directives de lôAssociation Europ®enne de Golf appliqu®es (notamment concernant la 
gestion des index). 
Extra Day Scores : Limités à 5 cartes par an pour les joueurs de moins de 17 ans. 
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I ï DEROULEMENT des EPREUVES 

 

I-1/ COMITE DE L'EPREUVE 

 

Le Comité de l'épreuve doit comporter au minimum : 
- 1 représentant du club  
- 1 représentant de la Ligue ou de la Fédération et 1 arbitre désigné par la Ligue ou par la Fédération (pour 
une épreuve nationale désigné par le Comité des Règles). 

 

Les membres du Comité ne devraient pas disputer l'épreuve. 
Dans les conditions définies par les Règles de Golf, seuls le ou les arbitres désignés pour l'épreuve par la Ligue ou 
par la Commission Sportive Nationale ont autorité pour donner une décision sur les Règles, qu'ils fassent ou non 
partie du Comité de l'épreuve. Les responsabilités du Comité sont définies aux Règles de Golf 33 et 34. 
 

Uniquement lors de circonstances exceptionnelles, le Comité peut modifier la forme de jeu, annuler l'épreuve, ou la 
faire jouer sur un nombre de jours inférieur ou supérieur à celui prévu au règlement particulier, après accord de la 
Direction Sportive ou du Comité des Règles. Dans le cas contraire, les résultats seraient invalidés. 
 

I-2/ TABLEAU OFFICIEL 

 

Les joueurs et les capitaines devront prendre connaissance de toutes les informations et/ou modifications 
éventuelles sur le règlement et le déroulement de l'épreuve au tableau officiel de l'épreuve. Seules les informations 
figurant sur ce tableau sont à prendre en compte. 
 

I-3/ CONTROLE ANTIDOPAGE 

 

Chaque participant inscrit à une épreuve fédérale peut être soumis à un contrôle antidopage obligatoire. 
En cas de contrôle positif, le joueur et son équipe pourront être sanctionné conformément au Règlement 
disciplinaire de lutte contre le dopage de la ffgolf (lire § 4.1 du Vademecum). 
 

I-4/ BALLES 

 

L'épreuve doit être disputée exclusivement avec des balles figurant sur la dernière liste en vigueur des balles 
approuvées par le Royal & Ancient Golf Club of Saint-Andrews et l' U.S.G.A. 
Infraction : Disqualification. 
 

I-5/ DRIVERS 

 

Tout driver emporté par le joueur, doit avoir une tête, identifiée par un modèle et un angle (loft), mentionnée sur la 
liste en vigueur des Têtes de Drivers Conformes établie par le R&A. 
Exception : Un driver ayant une t°te fabriqu®e avant 1999 nôest pas soumis ¨ cette condition. 
 

Pénalité pour avoir emporté, mais sans avoir joué un coup avec un club ou des clubs en infraction à cette 
condition : 

- Match play : A la fin du trou o½ lôinfraction est découverte, le score du match est ajusté en déduisant un trou pour 
chaque trou o½ lôinfraction sôest produite. D®duction maximale par tour : deux trous. 

- Stroke play : deux coups pour chaque trou au cours duquel une quelconque infraction sôest produite ; Pénalité 
maximale par tour : quatre coups. 
 

Tout club emporté en infraction avec cette condition doit être déclaré retiré du jeu par le joueur à son adversaire en 
match play ou à son marqueur ou à un co-compétiteur en stroke play et ceci immédiatement après la découverte 
de lôinfraction. Si le joueur omet dôagir ainsi, il est disqualifi®. 
 

Pénalité pour avoir joué un coup avec un club non conforme : Disqualification 
 

I-6/ INSTRUMENTS DE MESURE 

 

Les joueurs sont autorisés à utiliser des instruments qui mesurent ou estiment uniquement la distance. 
Lôutilisation dôun instrument de mesure de la distance qui est con­u pour ®valuer ou mesurer dôautres ®l®ments qui 
pourraient influencer le jeu dôun joueur (par exemple le d®nivel®, le vent, la temp®rature etcé) nôest pas autoris®e, 
que ces fonctionnalités soient utilisées ou non. 
De plus, une boussole est considérée être un dispositif artificiel et ne doit pas être utilisée pour déterminer la 
direction du vent ou le sens du grain sur les greens ou pour toute raison similaire. 
Pénalité pour avoir utilisé un instrument non autorisé : Disqualification 
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I-7/ TELEPHONES PORTABLES 

 

Sauf en cas de force majeure, ou dans le cadre dôun appel exceptionnel (contacter le Comit® de lô®preuve ou un 
arbitre, par exemple), lôutilisation des t®l®phones portables par le joueur ou son cadet est d®conseill®e. De plus, les 
téléphones portables devraient êtres éteints pour ne pas gêner les autres joueurs. 
 

1. utilisation dans le but d'obtenir une aide au jeu : Disqualification (Règle 14-3) 
2. utilisation dans les conditions autorisées par les Règles mais gênant les autres compétiteurs 

- 1
ère

 infraction : Avertissement officiel 
- 2

ème
 infraction : Disqualification (infraction grave à l'étiquette). 

 

I-8/ VOITURETTES DE GOLF et ASSIMILEES  

 

Leur utilisation par les joueurs, leurs cadets, les capitaines et personnes autorisées à donner des conseils est 
interdite. Leur utilisation par toute autre personne est soumise à l'autorisation du Comité de l'épreuve. On distingue 
deux types dôinfraction selon leurs auteurs : 
 

1. Joueur ou cadet : 
1

ère
 infraction : 

- Stroke play : deux coups pour chaque trou au cours duquel une quelconque infraction sôest 
produite; pénalité maximale par tour : quatre coups. 
- Match play : ¨ la fin du trou o½ lôinfraction a ®t® d®couverte, le score du match doit °tre ajust® en 
d®duisant un trou pour chaque trou o½ une infraction sôest produite ; déduction maximale par tour : 
deux trous. 

Match play ou Stroke play : dans le cas dôune infraction entre deux trous, la p®nalit® sôapplique au trou suivant. 
2

ème
 infraction : Disqualification. 

 

Exception : Pour les Grands Prix et les ®preuves du Golf dôEntreprise, le Comit® de lô®preuve peut autoriser les 
joueurs handigolf titulaires du medical pass d®livr® par lôEDGA avec la mention « buggy : yes », à jouer en 
voiturette. 
 

2. Capitaine ou personne autorisée à donner des conseils : 
1

ère
 infraction : Avertissement officiel 

2
ème

 infraction : Exclusion du terrain 
3

ème
 infraction : Disqualification de lô®quipe. 

 

I-9/ COMPORTEMENT et ETIQUETTE 

 

1. Joueur ou cadet 
Si un joueur ou son cadet se comporte de manière incorrecte (jet de club, coup de club dans le sol, le sac 

ou le chariot, paroles grossières, etc.), ou s'il ne respecte pas l'étiquette, y compris durant la journée 
dôentra´nement, il sera inform® que le Comit® de lô®preuve se prononcera sur une possible disqualification. La 
d®cision prise par ce dernier sera d®finitive pour lô®preuve concern®e. 
 

Dans le cas d'insultes à un membre du Comité ou à un arbitre, de jet de club dangereux ou de manquement grave 
à l'étiquette, le joueur sera immédiatement disqualifié pour le tour ou le match en cours. De plus, le Comité de 
l'épreuve aura la possibilité de disqualifier le joueur pour la totalité de l'épreuve. 
 

Tous les cas devront être transmis à la Commission Sportive Nationale qui pourra entreprendre toute action 
n®cessaire en vue dôune suspension ou r®vocation du droit de jouer dans des ®preuves. (D®cision 33-8/6) 
 

2. Capitaine ou donneur de conseil 
Si un capitaine ou un donneur de conseil se comporte de manière incorrecte ou s'il ne respecte pas l'étiquette, il 
sera pénalisé : 
 1

ère
 infraction : Avertissement officiel 

 2
ème

 infraction : Exclusion du terrain 
3

ème
 infraction ou Infraction grave : Disqualification de l'équipe 

 

Une tenue vestimentaire correcte est exigée durant l'épreuve. Pour les interclubs, les équipiers devraient porter la 
même tenue. 
La réglementation en matière de logos et inscriptions publicitaires figure dans les Règles et Décisions du Statut 
Amateur (voir Décision 6-2/15). 
Pendant un tour de toute compétition exclusivement réservée aux jeunes (moins de 21 ans), individuelle ou par 
équipes, il est interdit aux joueurs et à leurs cadets de fumer. Toute infraction sera assimilée à un comportement 
incorrect. 
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I-10/ RETARD AU DEPART 

 

Application de la Règle 6-3. 
 

I-11/ JEU LENT 

 

Les procédures en vigueur édictées par le Comité des Règles de la ffgolf et la Commission Sportive Nationale 
s'appliquent (lire § 1.2.2-4 du Vademecum sportif des Clubs). 
Le Comité de l'épreuve et les arbitres auront toute autorité pour les faire respecter. 
 

I-12/ ABANDON et DISQUALIFICATION 

 

Si un joueur interrompt le jeu et que le Comit® consid¯re sa raison valable, il nôy a pas de pénalité, sinon le joueur 
est disqualifié. 
Tout abandon pour motif médical non évident entraînera la disqualification du joueur qui devra présenter a 
posteriori au comit® de lô®preuve un certificat m®dical pour changer son statut de ç disqualifié » en « abandon 
justifié ». 
 

Pendant le d®roulement dôun tour conventionnel, si le Comit® est amen® ¨ disqualifier un joueur, le joueur pourra 
soit arrêter soit terminer le tour en cours, sauf dans le cas d'insultes à un membre du Comité ou à un arbitre, de jet 
de club dangereux ou de manquement grave à l'étiquette, cas pour lesquels le joueur devra immédiatement quitter 
le terrain. 
Le Comit® nôautorisera pas un joueur ¨ prendre le d®part dôun tour conventionnel si sa disqualification a ®t® 
prononcée au préalable. 
 

I-13/ RECORDING et ENREGISTREMENT DES SCORES 

 

Afin dô®viter tout litige, les joueurs devront appliquer la proc®dure suivante : 
- Tous les joueurs de chaque groupe doivent impérativement se présenter ensemble au recording, et ce dès la 
fin du dernier trou. Les joueurs non présents avec leurs co-comp®titeurs seront consid®r®s comme nôayant pas 
rendu leur carte "aussitôt que possible" et donc contrevenant à la Règle de Golf 6-6.b. 
- Les joueurs doivent attendre que leur carte ait été vérifiée et éventuellement enregistrée sur ordinateur. La 
carte sera considérée comme rendue, selon les termes de la Règle 6-6.c, lorsque le joueur aura quitté la pièce 
de recording.  

 

I-14/ CADET et CHARIOT ELECTRIQUE 

 

Lors dôun tournoi exclusivement r®serv® aux jeunes (moins de 21 ans), seuls les équipiers ou les compétiteurs sont 
autorisés à caddeyer. De plus, les chariots électriques ne sont pas autorisés. 
Exception : Pour le Championnat de France des Jeunes et toutes ses phases de qualification (départementales, 
régionales, inter régionales), pour les Interligues des moins de 13 ans ainsi que pour le Tournoi Fédéral Jeunes, 
les cadets sont interdits. 
1

ère
 infraction : 

Stroke play : deux coups pour chaque trou au cours duquel une quelconque infraction sôest produite; p®nalit® 
maximale par tour : quatre coups. 
Match play : ¨ la fin du trou o½ lôinfraction a ®t® d®couverte, le score du match doit °tre ajust® en d®duisant un trou 
pour chaque trou o½ une infraction sôest produite ; déduction maximale par tour : deux trous. 
Match play ou Stroke play : dans le cas dôune infraction entre deux trous, la p®nalit® sôapplique au trou suivant. 
2

ème
 infraction : Disqualification. 

 

I-15/ PRACTICE et ENTRAINEMENT 

 

Le practice nôest autorisé que sur les aires prévues, aux heures indiquées et en respectant les consignes édictées 
par le Comit® de lô®preuve. 
 
Durant les journ®es dôentra´nement sur le parcours, les joueurs ne peuvent jouer quôune seule balle, sauf dans les 
cas suivants : 
 - si le joueur manque le green, il peut rejouer une autre balle ; 

 - un joueur ne peut effectuer quôun maximum de 3 approches depuis le bord du green, sous r®serve quôil 
nôendommage pas le parcours ; 

 - dans les bunkers de green, une seule sortie vers le green. Pour les autres coups joués de ces bunkers, 
ils doivent lô°tre dans une autre direction ; 

 - seulement 3 putts dôentra´nement sont autoris®s. 
 
Aucun coup dôentra´nement suppl®mentaire nôest autoris® si la partie suivante attend. 
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Toute infraction à ce r¯glement sera notifi®e au joueur et sera consid®r®e comme une infraction ¨ lô®tiquette. 
Le Comit® de lô®preuve aura la latitude de sanctionner une r®cidive (par ex : interdiction de continuer ¨ sôentra´ner 
sur le terrain). Des infractions multiples (grave infraction) pourront être sanctionnées par la disqualification du 
joueur. 
 

II - TROPHEES et COUPES 

 

GRAVURE : Lorsqu'un trophée ou une coupe sont en jeu, ils seront confiés pendant un an au club du vainqueur 
qui se chargera de la gravure. Ce club fera parvenir le trophée ou la coupe au golf où l'épreuve se joue l'année 
suivante, un mois avant le début de son déroulement. 
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1 1.2-2-1 
 

REGLEMENT GENERAL SPECIFIQUE DES EPREUVES FEDERALES 
PAR EQUIPES 

 
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales 

et par le règlement particulier de chaque épreuve fédérale par équipes. 
 

Les conditions des règlements particuliers prévalent 
sur celles du règlement général et du règlement général spécifique. 

 

Les textes modifiés ou nouveaux sont identifiables car surlignés ainsi 
 

Sommaire 
 

 
I - CONDITIONS de PARTICIPATION 

I-1/ pour les clubs 
I-2/ pour les équipiers 

2-1/ équipiers 
2-2/ index pris en compte 
2-3/ capitaine et personne autorisée à donner 
des conseils 

 
II ï ENGAGEMENTS 

II-1/ inscriptions et droits dôengagement 
II-2/ forfaits 
II-3/ ordre des départs et entraînements 
II-4/ réunion des capitaines 
 

III - NON-PARTICIPATION et INFRACTIONS 
III-1/ non-participation 
III-2/ Infractions - disqualification d'une équipe 

 

 
IV - FORME de JEU  
PHASE FINALE MATCH PLAY  

IV-1/ phase de qualification 
IV-2/ phase finale 

2-1 tableau 
2-2 forme de jeu 
2-3 ordre de jeu 
2-4 MATCH PLAY : Fiche dôordre de jeu 
2-5 équipiers absents 
2-6 égalité 

IV-3/ intempéries 
IV-4/ évolution en division 

 
V - FORME de JEU STROKE PLAY INTEGRAL 

V-1/ éligibilité 
V-2/ infractions aux règlements 
V-3/ égalité 
V-4/ intempéries 
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I - CONDITIONS de PARTICIPATION 

 

I-1/ POUR LES CLUBS 

 

Seuls peuvent participer ¨ ces ®preuves (le jumelage de clubs nôest pas autoris®) : 
 

- les associations sportives affiliées avec terrain répondant aux critères d'étalonnage ; 
- les associations sportives des golfs compacts ayant reçu une dérogation pour la délivrance des index ; 
- les associations sportives des golfs Pitch & Putt ; 
- les associations sportives des practices uniquement pour les épreuves réservées aux moins de 17 ans ; 
- les associations d'entreprise affili®es uniquement pour les ®preuves du Golf dôEntreprise ; 
 

qui doivent être à jour de leur redevance fédérale. 
 

Tout club vainqueur dôune ®preuve nationale par équipes ou accédant à une division supérieure s'engage à recevoir 
sur son terrain une épreuve fédérale l'année suivante. 
Si, pour des raisons exceptionnelles qui seront appréciées par la Commission Sportive Nationale, un club ne pouvait 
remplir cette obligation, il doit s'engager ¨ le faire lôann®e suivante ou ¨ organiser une ®preuve de Ligue. 
 

A partir de 2012, les clubs devront disposer dôun Organisateur dôEpreuves de Club (lire Ä 5.3 du Vademecum) 
ou dôun Arbitre pour participer aux divisions nationales. Cependant, dans le cas où un club ne serait pas 
®ligible, il pourra tout de m°me participer aux divisions nationales sôil engage au moins une personne dans 
une formation OEC ou une formation dôArbitre en 2012, et que cette personne suive activement la formation. 
 

I-2/ POUR LES EQUIPIERS 

 

I-2-1/ LES EQUIPIERS DOIVENT : 

 

a) Etre membres et licenciés de l'association sportive qu'ils représentent. 
Dans le cadre dôune cr®ation de licence ou dôun transfert de club de licence, celui-ci aura dû intervenir avant le 1

er
 

avril de l'année de l'épreuve. Un changement de lien de licence dans un club nôest pas consid®r® comme un transfert. 
Pour les premières et deuxièmes divisions amateurs messieurs et dames exclusivement, seuls deux joueurs n'étant 
pas licenciés dans le club au 31 mars de lôann®e pr®c®dente sont autorisés sur chaque fiche de composition 
dô®quipe. 
 

Exception : Pour les épreuves du golf d'entreprise les équipiers doivent : 
- °tre licenci®s dans un club avec terrain ou dans l'A.S. dôentreprise qu'ils repr®sentent.  
Dans le cadre d'une cr®ation de licence ou du transfert dôun joueur vers une AS dôentreprise (AS dôentreprise vers 
autre AS dôentreprise, club avec terrain vers une AS dôentreprise ou ind®pendant vers une AS dôentreprise), celui-ci 
aura dû intervenir avant le 1er avril de l'année de l'épreuve. 
En revanche la cr®ation de licence ou le transfert dôun joueur, dans un club avec terrain, ne sont pas limit®s dans le 
temps. Dans ce cas, le joueur doit °tre rattach® comme membre de lôassociation dôentreprise quôil repr®sente via 
extranet pour pouvoir participer ¨ une comp®tition f®d®rale. Pour rappel, seuls les joueurs licenci®s liens 1 et 2 dôun 
club avec terrain peuvent °tre rattach®s ¨ partir dôextranet. 
Les licenci®s ind®pendants ne sont en aucun cas autoris®s ¨ jouer les ®preuves golf dôentreprise. 
- °tre membres de l'association dôentreprise qu'ils ou elles repr®sentent et °tre salari®s titulaires* de la soci®té ou 
®tablissement dont d®pend l'association dôentreprise au 1

er
 jour de lô®preuve. 

 
*Règle générale : le salarié titulaire membre des équipes doit exercer son activité professionnelle au moins 800 
heures par an (équivalent à un mi-temps) dans le cadre dôun contrat de travail dont la durée est supérieure ou égale à 
18 mois. Seule la Commission du Golf dôEntreprise de la ffgolf pourra accorder une dérogation à cette règle générale.  
 

b) Etre titulaires, à la date limite d'inscription des équipiers : 
- de la licence ffgolf de l'année en cours 
- du certificat médical de non contre-indication à la pratique du golf, délivré par un médecin de leur choix valable pour 
la saison en cours, et enregistré auprès du club ou de la Fédération.  
 

c) Répondre aux exigences des R¯gles du Statut dôAmateur. 
 

d) Répondre aux conditions précisées dans le Règlement particulier de chaque épreuve. 
 

e) Figurer sur la fiche de composition d'équipe remise lors de la réunion des capitaines. 
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Divisions messieurs et dames et Championnats des équipes 2 : 
Un équipier ne peut jouer que dans une seule équipe au cours de la même année. Le terme « jouer » signifie avoir 
particip® ¨ la qualification ou avoir figur® sur une fiche dôordre de jeu. 
 

I-2-2/ INDEX PRIS EN COMPTE 

 

Lôindex pris en compte sera celui figurant dans Fl®ole un mois jour pour jour avant le 1
er

 jour de l'épreuve. 
Un joueur licencié ffgolf ayant un index à la fois en France et à l'étranger verra pris en compte son index le plus bas. 

 

I-2-3/ CAPITAINE et PERSONNE AUTORISEE A DONNER DES CONSEILS 

 

Le capitaine de l'équipe doit être membre et licencié de l'association sportive qu'il représente. 

Il doit r®pondre aux exigences des R¯gles du Statut dôAmateur. 

 

Chaque équipe est autorisée à désigner une personne qui pourra donner des conseils aux membres de son équipe, 

dans les conditions prévues par la Note de la Règle de Golf n° 8. 

Par défaut, cette personne est le capitaine de l'équipe. 

Rappel : Dans ce cas, si le capitaine est un joueur, il ne pourra, pendant qu'il joue, donner des conseils à un 

coéquipier autre que son partenaire (Décision 8-2). 

 

Si la personne désignée n'est pas le capitaine, ce dernier ne pourra pas donner de conseils dans les conditions fixées 

par la note de la Règle de Golf n°8. 

 

Le capitaine et la personne autorisée à donner des conseils devront être désignés nominativement sur la fiche de 

composition de l'équipe lors de la réunion des capitaines. En cas de force majeure, ces deux personnes pourront être 

remplacées après accord du Comité de l'épreuve. 

Lorsque le capitaine ou la personne autoris®e ¨ donner des conseils nôest pas le cadet du joueur, il nôest pas autoris® 

à aller sur les greens. 

Note : Selon la Décision 8-1/26, il est contraire au but et à l'esprit des Règles de golf pour un joueur de changer de 

cadet pendant un court instant en vue de contourner la Règle 8-1 (conseils). Ainsi, selon l'équité (Règle 1-4), le joueur 

encourt une pénalité de perte du trou en match play ou deux coups de pénalité en stroke play pour chaque trou où 

l'infraction s'est produite. 

Le fait de changer de cadet juste pour donner un conseil sur un green sera considéré comme un changement 

contraire au but et ¨ lôesprit des R¯gles de golf selon les termes de la D®cision 8-1/26 et entraînera la pénalité prévue 

par cette Décision. 

Infraction au règlement général des épreuves fédérales : 

- 1
ère

 infraction : Avertissement 

- 2
ème

 infraction : Exclusion du terrain 

- 3
ème

 infraction : Disqualification de l'équipe 

 

II - ENGAGEMENTS 

 

II-1/ INSCRIPTIONS ET DROITS DôENGAGEMENT 

 

L'inscription d'un club et de ses équipiers à une épreuve fédérale interclubs par ®quipes se fait par lôExtranet. 
 

S'inscrire à une compétition par équipes vaut acceptation des règlements généraux et particuliers de la dite épreuve. 
 

La date limite dôinscription dôun club est dôun mois avant le premier jour de lô®preuve. 
Exception : pour les divisions, la date limite dôinscription dôun club est de 7 jours pleins avant le premier jour de 
lô®preuve. 
 

La date limite dôinscription des ®quipiers est de 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve. 
Pour toutes les compétitions par équipes, le nombre maximum d'équipiers sera égal au double du nombre d'équipiers 
prévus par le règlement pour disputer le ou les tours de stroke play (voir chaque règlement particulier). 
 

Le respect des règles d'éligibilité des équipiers (ex : conditions d'index) à la date limite d'inscription est de la 
responsabilité du club et de son capitaine. 
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Les droits dôengagement sont de : 

- 420 euros pour une épreuve de 5 jours 
- 320 euros pour une épreuve de 4 jours 
- 270 euros pour une épreuve de 3 jours 
- 180 euros pour une épreuve de 2 jours 
-   50 euros pour les épreuves du golf dôentreprise + 180 euros versés au club organisateur (exception pour la 
Coupe des Pr®sidents, cf r¯glement sp®cifique de lô®preuve) 

 

Pour les ®preuves de golf sur Pitch & Putt, les droits dôinscription sont réduits de 50% par rapport aux valeurs ci-
dessus. 
Dans le cas ou une comp®tition serait annul®e et non report®e, les droits dôengagement seraient int®gralement 
remboursés. 
 

II-2/ FORFAITS 

 

Tout forfait doit être notifié, à la Commission Sportive Nationale de la ffgolf, au plus tard 48h avant la réunion des 
capitaines. 
 

Dans le cas d'un forfait notifié par téléphone, il doit être confirmé par écrit dans les 48 heures ou immédiatement par 
mail avec accusé de réception (sportif@ffgolf.org) ou par fax (01 41 49 77 22).  
 
En cas de non respect de ces proc®dures, le club sera exclu de cette m°me ®preuve lôann®e suivante. 
 
Exception : concernant les épreuves par divisions, la C.S.N. peut prendre toute sanction adaptée. 
 

Le droit d'engagement de tout club déclarant forfait apr¯s la date limite dôinscription des clubs reste acquis à la ffgolf.  
Exception : Pour toutes les épreuves nationales par ®quipes, les droits dôinscriptions restent dus uniquement après la 
date de clôture des joueurs (7 jours pleins avant le d®but de lô®preuve). 
 

II-3/ ORDRE DES DEPARTS et ENTRAINEMENTS 

 

La ffgolf ne communique aucune heure de départ par téléphone. Les heures définitives à prendre en compte sont 
affichées sur le tableau officiel la veille du 1

er
 tour de lô®preuve. 

 

Pour les réservations de départs de la journée d'entraînement, les clubs participants doivent contacter directement le 
club organisateur. 
 

II-4/ REUNION des CAPITAINES 

 

La réunion des capitaines se tient à 19 heures la veille du 1
er

 tour de l'épreuve, sauf indication contraire (en particulier 
pour les qualifications régionales). Lors de cette réunion, la fiche de composition de son équipe lui est communiquée 
afin dô°tre contresign®e. 
 

La présence du capitaine ou de son représentant est obligatoire, sous peine de disqualification. Ce représentant peut 
être un joueur figurant sur la liste de composition d'équipe, la personne autorisée à donner des conseils, ou toute 
autre personne mandatée par écrit par le capitaine. 
 

III - NON-PARTICIPATION et INFRACTIONS 

 

III-1/ NON-PARTICIPATION D'UNE OU DE PLUSIEURS EQUIPES 

 

Pour toutes les épreuves, si pour une raison quelconque le nombre d'équipes participantes est égal ou inférieur au 
nombre d'équipes à qualifier, le tour de stroke play est quand même joué pour déterminer la composition du tableau 
de match play. 
 

Pour le jeu des divisions, toute équipe qui ne peut participer pour une raison quelconque : 
- nôest pas remplac®e, 
- prend la dernière place dans le tableau, 
- descend automatiquement de division. 

 

Note : Toute ®quipe nôayant pas fait jouer le nombre minimum de joueurs nécessaires pour figurer au classement du 
tableau de match play est consid®r®e comme nôayant pas particip® (un joueur en retard au départ mais présent est 
considéré comme ayant participé). 

mailto:sportif@ffgolf.org
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III-2/ INFRACTIONS AUX REGLEMENTS ; DISQUALIFICATION D'UNE EQUIPE 

 

1. Si, lors d'une compétition ou après la proclamation officielle des résultats, une équipe a fait jouer un équipier : 
- ne répondant pas aux conditions de participation ou, 
- ayant été préalablement sanctionné par un organe disciplinaire fédéral compétent pour violation des règles 
de golf, de lô®tiquette ou des r¯glements anti-dopage et dont la décision est devenue définitive, 

 

2. ou, si au cours d'une compétition un joueur est en infraction vis-à-vis des règles de golf, de l'étiquette ou des 
règlements anti-dopage et que cela est susceptible dôengagement de poursuites devant la Commission de 
discipline ou la Commission anti-dopage, 

 

lô®quipe peut °tre disqualifi®e. Les r®sultats de lô®quipe obtenus lors de cette comp®tition seront annul®s 
automatiquement avec toutes les conséquences en résultant, y compris le retrait des médailles, titres, points et 
prix (notifi®es ¨ lô®quipe et ¨ lôorganisateur de la comp®tition par la Commission Sportive Nationale). En 
compétition match play, le titre sera remis au finaliste. 
Dans les divisions, l'équipe sera rétrogradée en division inférieure. Dans cette hypothèse, c'est l'équipe la mieux 
classée de la qualification, parmi les équipes descendantes, qui sera rattrapée. 

 

Toute infraction aux règlements généraux et particuliers des épreuves fédérales par équipes qui ne ferait pas 
l'objet d'une pénalité spécifiquement prévue dans ces règlements entraînera la disqualification de l'équipe. Dans 
des cas exceptionnels, une pénalité de disqualification d'une équipe pourra, après accord préalable de la 
Direction Sportive et/ou du Comité des Règles, être annulée, modifiée ou imposée, si le Comité estime qu'une 
telle mesure est justifiée. 

 

Toute infraction à ces règlements fera l'objet d'un rapport du Comité de l'épreuve à la Commission Sportive 
Nationale. La C.S.N. prendra toute sanction complémentaire qu'elle jugera opportune et justifiée. 
 

IV - FORME de JEU des INTERCLUBS AVEC PHASE FINALE en MATCH PLAY 
 

IV-1/ PHASE DE QUALIFICATION EN STROKE PLAY 

 

Les équipiers portés sur la fiche de composition d'équipe peuvent jouer dans un ordre quelconque en se présentant 
aux départs prévus pour leur équipe. 
Le total dôune ®quipe est ®gal au total de tous les scores moins la plus mauvaise carte à chaque tour. 
 

En cas d'égalité, les équipes sont départagées en comparant le cumul des cartes non prises en compte, puis celui 
des meilleures cartes, puis celui des secondes meilleures cartes, etc. 

 

Note : dans le cas où une équipe ne peut pas rendre son plus mauvais score (disqualification, abandon justifié, 

forfait), elle est considérée comme ayant le plus mauvais score par rapport à tous les autres. 

De plus, si plus dôun score est non valide, lô®quipe prend la dernière place dans le tableau. Si plusieurs équipes sont 

concernées, voir départage ci-dessus. 

 

En cas d'égalité parfaite après ces départages (les cartes non rendues dans des cas de disqualification, abandon 
justifié ou forfait seront considérées comme équivalentes), les capitaines des équipes concernées désigneront un 
équipier qui partira en play-off trou par trou. 
En cas dôimpossibilit® de jouer ce play off, le d®partage se fera par tirage au sort. 
 

Lôentra´nement est interdit dès le 1
er

 jour de l'épreuve et le reste jusquô¨ la publication officielle des résultats de la 
qualification. Pénalité : Disqualification du joueur pour la suite de l'épreuve. 

En cas de forfait ou d'abandon d'une ®quipe en cours d'®preuve, ou de disqualification apr¯s lôaffichage des r®sultats 

de la qualification, pour ce qui concerne la composition du tableau de match play : 
 

a) si une équipe qualifiée déclare forfait pour la phase finale : 
- avant l'affichage officiel des résultats de la qualification et/ou du tableau de match play, elle prend la 
dernière place dans le tableau et descend automatiquement dans la division inférieure. Les équipes qui la 
suivent remontent dans l'ordre de la qualification. 
- après l'affichage officiel des résultats de la qualification et/ou du tableau de match play, ou à la suite d'une 
qualification après play-off, elle nôest pas remplac®e, conserve sa place dans la composition du tableau de 
match play et son adversaire désigné gagne par forfait. 

 

b) si une équipe qualifiée est disqualifiée après l'affichage officiel des résultats en application du Paragraphe III-2, elle 
nôest pas remplac®e et son adversaire d®sign® gagne par forfait. 
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IV-2/ PHASE FINALE 

 

IV-2/ 1 TABLEAU 

 

Le tableau de match play de la phase finale est établi d'après le classement de la qualification. 
 

Les huit premières équipes de la qualification sont qualifiées pour les quarts de finale selon lôordre du tableau ci-
dessous :  
Aucun match ne peut être partagé, les adversaires continuant à jouer jusqu'à ce que l'un des camps le gagne, sauf si 
le résultat final de la rencontre est déjà acquis pour une équipe. 
 

Phase Finale : 
 

¼ de finale ½ finales Finale (uniquement en 1
ère

 division) 

 
Match 1 : 1 v 8 
Match 2 : 4 v 5 
Match 3 : 3 v 6 
Match 4 : 2 v 7 

 
Match 5 : Vainqueur Match 1 v Vainqueur Match 2 
Match 6 : Vainqueur Match 3 v Vainqueur Match 4 
 
Les vainqueurs des Match 5 et 6 accèdent à la division supérieure.  

 
 

Vainqueur Match 5 v Vainqueur Match 6 

 

 

Phase de Barrages : 
 

A) Barrages sous forme de poules (1
ères

 divisions messieurs et dames uniquement) : 
 

Les barrages par poules se jouent en forme de jeu réduite. 
Les huit dernières équipes de la qualification sont réparties en 2 poules : 9-12-13-16 / 10-11-14-15. 
A lôissue du premier tour, les deux clubs vainqueurs se rencontrent ainsi que les deux clubs perdants. 
Après le deuxième tour, le club ayant gagné deux rencontres reste en division et le club ayant perdu deux rencontres 
descend de division. 
Le troisième tour ne concerne que les deux clubs ayant chacun une victoire et une défaite. 
 

1
er

 tour de Poule 2
ème

 tour de Poule 3
ème

 tour de Poule 

 
Match 1 : 9 v 16 ;  
Match 2 : 12 v 13 
Match 3 : 10 v 15  
Match 4 : 11 v 14 

Match 5 : Vainqueur Match 1 v Vainqueur Match 2 
Match 6 : Perdant Match 1 v Perdant Match 2 
Match 7 : Vainqueur Match 3 v Vainqueur Match 4 
Match 8 : Perdant Match 3 v Perdant Match 4 
 

Les vainqueurs des Match 5 et 7 se maintiennent. 
Les perdants des Match 6 et 8 sont rétrogradés. 
Les autres jouent le maintien. 

Match 9 : Vainqueur Match 6 v Perdant Match 5 
Match 10 : Vainqueur Match 8 v Perdant Match 7 
 
Les vainqueurs des Match 9 et 10 se maintiennent. 
Les perdants des Match 9 et 10 sont rétrogradés. 
 

 

Si trois ®quipes d®clarent forfait avant le d®but de lô®preuve, les barrages seront organisés comme suit : le 9
ème

 de la 
qualification est exempté de barrages et se maintient. 
Les équipes classées de la 10

ème
 à la 13

ème
 place jouent sous forme de poule : 11 v 12 ; 10 v 13 

Les 2 équipes vainqueurs de leur rencontre se maintiennent. 
Les 2 ®quipes perdantes se rencontrent pour d®terminer lô®quipe qui descendra. 
 

B) Barrages en élimination directe (toutes les autres divisions): 
 

Les barrages en élimination directe se jouent en forme de jeu réduite : 
- divisions messieurs, dames, équipe 2 messieurs, mid-amateurs messieurs et seniors messieurs :  

1 foursome et 4 simples consécutifs 
- divisions -17ans Garçons, mid-amateurs dames et seniors dames :  

1 foursomes et 2 simples consécutifs 
- division -17ans Filles :  

3 simples 
 
Pour lôordre de jeu des matchs, voir les règlements particuliers. 
 

IV-2/ 2 FORME DE JEU 

 

Selon la division la forme de jeu est différente : se référer aux règlements particuliers. 
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IV-2/ 3 ORDRE DE JEU 

 

Tout camp, en foursome ou en simple, ne jouant pas son match dans l'ordre indiqué par le capitaine de son équipe 
sur la fiche d'ordre de jeu des foursomes ou des simples perd son match. 
 

Si la fiche d'ordre de jeu n'a pas été remise dans le délai imparti, le premier match est perdu. Si, à l'heure de départ 
prévue du premier match, la fiche n'a toujours pas été remise, le deuxième match est perdu, et ainsi de suite. 
 

A lôexception de la 1
ère

 Division Messieurs - Trophée Gounouilhou et de la 1
ère

 Division Dames ï Troph®e Golferôs 
Club, si la fiche d'ordre de jeu des simples est erronée (les joueurs ne sont pas classés correctement selon leur index 
arrondi), les joueurs dont le rang dans la liste serait obligatoirement changé pour respecter l'ordre croissant des index 
arrondis auront match perdu, qu'il soit joué ou non (cela implique un minimum de deux matchs perdus). 
 

Dans le cas où il y aurait une erreur sur les deux fiches d'ordre de jeu d'un match, si les erreurs concernent le même 
simple, alors le simple est partagé. 
 

IV-2/ 4  MATCH PLAY : Fiche dôordre de jeu 

 

La fiche dôordre de jeu des foursomes doit °tre remise par le capitaine au Comit® de lô®preuve au plus tard 15 minutes 
avant l'heure officielle de départ du premier foursome de son équipe. 
 

La fiche dôordre de jeu des simples doit °tre remise par le capitaine au Comit® de lô®preuve au plus tard 15 minutes 
avant l'heure officielle de départ du premier simple de son équipe. 
Néanmoins, et afin d'éviter des oublis, il est fortement recommandé au capitaine de remettre sa fiche d'ordre de jeu 
des simples en même temps que celle des foursomes. Il peut toujours la modifier jusquô¨ 15 minutes avant l'heure 
officielle de départ du premier simple de son équipe. 
 

Note : 
 

Dans le cas où un ou plusieurs foursomes sont impliqués dans un play-off : 
 

1. Ceci ne modifie pas lôheure limite jusquô¨ laquelle la fiche d'ordre de jeu des simples peut être modifiée. 
 

2. Le Comit® de lô®preuve a toute latitude pour modifier lôordre de jeu des simples en fonction des disponibilit®s des 
joueurs. 

 

IV-2/ 4-1  MATCH PLAY : foursomes 

 

Le capitaine a libre choix de leur composition et de l'ordre de jeu des équipiers. 
Les foursomes se jouent selon l'ordre de la fiche dôordre de jeu remise par le capitaine au Comité de l'épreuve. 
Les ®quipiers sont libres de choisir lôordre de d®part du foursome (choix des trous pairs et impairs).  
 

IV-2/ 4-2  MATCH PLAY : simples 

 

Les équipiers jouent dans l'ordre croissant de leur index arrondi. A index arrondi égal, le choix est laissé au capitaine. 
L'index arrondi est celui figurant sur la feuille de composition d'équipe délivrée par la ffgolf, lors de la réunion des 
capitaines. 
Exception : pour la 1

ère
 Division Messieurs ï Trophée Gounouilhou et la 1

ère
 Division Dames ï Troph®e Golferôs Club,  

le choix de lôordre de jeu est laiss® au capitaine. 
 

Les équipiers jouent selon l'ordre de la fiche dôordre de jeu des simples remise par le capitaine au Comit® de 
l'épreuve. 
 

IV-2/ 4-3  MATCH PLAY : forme de jeu réduite 

 

En forme de jeu réduite, le capitaine a le libre choix de l'ordre de jeu de ses équipiers pour le foursome et doit se 
conformer au § IV-2/4-2 pour les simples. 
 
 

IV-2/ 5  EQUIPIERS ABSENTS 

 

Lorsqu'un foursome est forfait ou lorsque l'un des équipiers est absent, ou, en simple, lorsque l'un des équipiers est 

forfait ou absent, le match est perdu. 
Les équipiers disqualifiés, forfaits ou absents pour les foursomes restent éligibles pour jouer les simples. 
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Note : dans le cas où la fiche "ordre de jeu des foursomes", "ordre de jeu des simples" ou "ordre de jeu forme réduite" 
n'est pas complète, le ou les équipiers absents doivent obligatoirement être placés en dernier sur la feuille de match. 
 

IV-2/ 6 EGALITE 

 

En cas d'égalité au terme de la rencontre, le capitaine désigne un équipier qui part en play-off trou par trou. 
 

IV-3/ INTEMPERIES et CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES 

 

Dans les cas où le déroulement de l'épreuve est perturbé par des intempéries ou toutes autres circonstances 
exceptionnelles, les procédures suivantes doivent être suivies : 
 

I) Qualification en stroke play 
 

Le 1
er

 tour de la qualification est prioritaire et doit donc se dérouler obligatoirement, si nécessaire en shot-gun ou en 
le répartissant sur plusieurs journées. Il faut qu'au moins un tour de stroke play ait eu lieu dans son intégralité pour 
que la compétition ne soit pas annulée et éventuellement reportée. 
 

Si le second tour de qualification ne peut se terminer avant la fin du 2
ème

 jour, il faut qu'il y ait au moins 3 vagues 
complètes rentrées pour prendre en compte les scores de ce tour dans le classement de la qualification. A défaut, le 
classement après la première journée est officialisé. 
Note : pour le second tour, la plus mauvaise carte est déduite quel que soit le nombre de vagues rentrées. 
 

C'est le classement de la qualification qui sert de référence pour toute décision ultérieure du Comité, y compris la 
prise en compte de ce seul résultat si la phase de match play ne peut être disputée. 
 
II ) Phase de match play 
 

A) Phase finale 
 

Si du retard est pris dans le déroulement de l'épreuve suite à des intempéries ou circonstances exceptionnelles, le 
Comité de l'épreuve doit faire jouer les tours suivants en forme de jeu réduite jusqu'à rattraper ce retard, après quoi 
les rencontres doivent reprendre en forme de jeu normale. 
 

Procédure à appliquer : 
- si le tour dôune rencontre n'a pas commenc®, la forme de jeu normale doit °tre remplac®e par la forme de jeu 

réduite. 
 

- si le tour dôune rencontre a commenc® en forme de jeu normale, il doit être modifié comme suit : 
- Si aucun foursome n'est terminé, la reprise du jeu se fait en forme de jeu réduite et la forme de jeu 

normale est annulée. 
- Si un foursome est terminé, le ou les points obtenus restent acquis ; le foursome non terminé est 

partagé. La reprise du jeu se fait avec les 5 simples. En cas d'égalité au terme de la rencontre, le 
capitaine désigne un équipier qui part en play-off trou par trou. 

 

- si le tour a commencé en forme de jeu réduite, il est repris en l'état. 
 

Si le dernier soir prévu pour l'ensemble de l'épreuve, les rencontres n'ont pas abouti à la victoire d'une équipe ou la 
qualification pour la montée, et qu'il faille interrompre définitivement l'épreuve, le titre en première division, et les 
montées dans les autres divisions, sont d®termin®s par lôordre de la qualification pour les ®quipes encore en course. 
 

B) Barrages 
 

Tant que le Comit® a suffisamment de temps pour organiser les barrages, il doit les repousser jusquôau dernier jour 
de la comp®tition. Sôils ne peuvent se terminer, côest le classement de la qualification qui est utilis® pour d®partager 
les équipes encore en course. 
 

IV-4/ EVOLUTION en DIVISION 

 

En cas de disparition de l'Association Sportive, de radiation dôun club, ou de disqualification dôune ®quipe, lô®quipe est 
remplac®e par lô®quipe de la division inf®rieure la mieux class®e selon les crit¯res ci-après : 
 

a) pour les divisions nationales dames et messieurs : classement au Mérite des clubs de l'année précédente, 
- si l'égalité subsiste, le classement au Mérite Performance des Ecoles de Golf, 
- si l'égalité subsiste encore, le nombre de points acquis par les joueurs du club au Mérite Amateur. 
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b) pour les divisions Mid-Amateurs et Seniors: le nombre de points acquis par les joueurs du club de la catégorie 
d'âge concernée au Mérite Amateur. 

 
c) Pour les divisions des moins de 17 ans : classement au Mérite Performance des Ecoles de Golf 

- si l'égalité persiste, le nombre de points acquis par les joueurs du club de la catégorie d'âge 
concernée au Mérite Amateur 

 

Note : Dans tous les cas, en cas dô®galit® persistante, le d®partage se fait par tirage au sort. 
 

V - FORME de JEU des INTERCLUBS EN STROKE PLAY INTEGRAL 

 

Pour ces comp®titions, il faut se reporter au r¯glement particulier de l'®preuve qui sp®cifie le nombre dô®quipiers 
appelés à jouer chaque tour ainsi que le décompte des cartes. 
 

Les équipiers portés sur la fiche de composition d'équipe peuvent jouer dans un ordre quelconque en se présentant 
aux départs prévus pour leur équipe. 
 

Lôentra´nement est interdit d¯s le 1
er

 jour de l'®preuve et le reste jusquô¨ la publication officielle des r®sultats. 
Pénalité : Disqualification du joueur pour la suite de l'épreuve. 
 

V-1 ELIGIBILITE ET CONFORMITE AU REGLEMENT 

 

Une équipe peut participer si sa fiche de composition d'équipe est en accord avec le règlement en termes de 
catégorie d'âge et d'index. 
 

Le score d'une équipe n'est validé que si celle-ci correspond aux normes du règlement particulier en matière de 
cartes prises en compte après chaque tour de l'épreuve. 
 

V-2 INFRACTIONS AUX REGLEMENTS ; DISQUALIFICATION D'UNE EQUIPE 

 

Toute équipe qui, au terme d'un tour ou de l'épreuve, n'a pas vu ses scores validés au regard du règlement particulier 
de l'épreuve est disqualifiée. 
 

V-3 EGALITE 

 

Les équipes sont départagées en comparant le cumul des cartes non prises en compte, puis celui des meilleures 
cartes, puis celui des secondes meilleures cartes, etc. 

Note : dans le cas où une équipe ne peut pas rendre son plus mauvais score (disqualification, abandon justifié, forfait) 

sur un des tours, il est considéré comme étant le cumul le plus mauvais par rapport à tous les autres. 

 

En cas d'égalité parfaite après ces départages (les cartes non rendues dans des cas de disqualification, abandon 
justifié ou forfait seront considérées comme équivalentes), les capitaines des équipes concernées désignent un 
équipier qui part en play-off trou par trou. 
 

V-4 INTEMPERIES ET CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES 

 

Dans le cas où le déroulement des épreuves est perturbé par des intempéries ou toute autre circonstance 
exceptionnelle, les impératifs suivants doivent être respectés : 
 

Il faut quôau moins un tour de stroke play ait lieu dans son intégralité pour que la compétition ne soit pas annulée et 
éventuellement reportée. 
Si le dernier tour ne peut se terminer avant la fin de l'épreuve, il faut qu'il y ait au moins 3 vagues complètes rentrées 
pour prendre en compte les scores de ce tour dans le classement final. A défaut, le classement avant ce dernier tour 
est officialisé. 
Note : Pour ce dernier tour, la plus mauvaise carte est déduite quel que soit le nombre de vagues rentrées. 
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1 1.2-2-2 
 

REGLEMENT GENERAL SPECIFIQUE DES EPREUVES FEDERALES EN 
SIMPLE ET EN DOUBLE 

 
 

 

Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales 
et par les règlements particuliers de chaque épreuve fédérale individuelle. 

 

Les textes modifiés ou nouveaux sont identifiables car surlignés ainsi 
 

Les conditions des règlements particuliers prévalent 
sur celles du règlement général et du règlement général spécifique. 

 

Sommaire 
 

 
I ï CONDITIONS de PARTICIPATION 

I-1/ participants 
I-2/ index 
I-3/ étrangers 
 

II ï ENGAGEMENTS 
II-1/ inscriptions et droits dôengagement 
II-2/ forfaits 
II-3/ ordre des départs 

 
III - FORME de JEU PHASE FINALE EN MATCH 
PLAY 

III-1/ phase de qualification 
1-1/ départage des ex aequo 
1-2/ play-off / qualification 
1-3/ composition du tableau 

III-2/ phase finale 
III-3/ intempéries 

 
IV - FORME de JEU EN STROKE PLAY 
INTEGRAL 

IV-1/ phase de qualification : cut 
IV-2 / départage des ex aequo 
IV-3/ intempéries 
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I - CONDITIONS de PARTICIPATION 

 

I-1/ LES PARTICIPANTS DOIVENT : 

 

a) Etre titulaires au plus tard 7 jours pleins avant le d®but de lô®preuve. 
- de la licence ffgolf de l'année en cours 
- du certificat médical de non contre-indication à la pratique du golf, délivré par un médecin de leur choix, valable pour 
la saison en cours, enregistré auprès de la Fédération  
 

b) R®pondre aux exigences des R¯gles du Statut dôAmateur. 
 

c) Répondre aux conditions précisées dans le règlement particulier de chaque épreuve, et entre autres, celles 
relatives à l'index. 
 

I-2/ INDEX PRIS EN COMPTE 

 

C'est l'index, à la date de clôture des inscriptions, tel que figurant à cette date dans Fléole, qui est pris en compte. 
Un joueur licencié ffgolf ayant un index à la fois en France et à l'étranger verra pris en compte l'index le plus bas. 
 

I-3/ ETRANGERS 

 

Les participants de nationalité étrangère, lorsque leur participation est autorisée, doivent, s'ils sont licenciés : 
- à la ffgolf : remplir toutes les conditions du §I-1.  
- à une fédération étrangère reconnue : remplir les conditions 2 et 3 du § I-1. 
 

II - ENGAGEMENTS 

 

II-1/ INSCRIPTIONS ET DROITS DôENGAGEMENT 

 

Les participants doivent s'inscrire individuellement en utilisant le "Formulaire d'inscription à une Épreuve Fédérale 
Individuelle" disponible sur le site internet de la ffgolf : www.ffgolf.org rubrique "Golf Amateur / Suivi des inscriptions", 
auquel doit être joint le paiement dont le montant correspond aux droits d'inscription précisés sur le formulaire. 
La Commission Sportive Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

S'inscrire à une compétition individuelle vaut acceptation des règlements généraux et particuliers de la dite épreuve. 
 

Aucune inscription envoy®e apr¯s la date limite dôinscription de lô®preuve ne sera accept®e. 
 

La liste définitive des joueurs est éditée en fonction du règlement particulier de chaque ®preuve. Lôordre dôarriv®e des 
inscriptions sera utilis®e comme cl® de d®partage suppl®mentaire en cas dô®galit®. Pour départager des inscriptions 
arrivées à la même date, un tirage au sort sera effectué. 
 

II-2/ FORFAITS 

 

Tout forfait doit être notifié à la Commission Sportive Nationale de la ffgolf avant le d®but de l'®preuve. Sôil est notifi® 
par téléphone, il doit être confirmé par écrit dans les 48 heures ou immédiatement par fax. 
 

Dans le cas où le forfait est notifié après 12h00 la veille du premier jour de lô®preuve, le joueur sera enregistr® comme 
disqualifi® sauf dans le cas de circonstances exceptionnelles (accident maladie etc.) Dans le cas o½ le forfait nôest 
pas notifié, le joueur sera exclu de cette même épreuve l'année suivante (ou dans le cas de changement de catégorie 
d'âge, de l'épreuve équivalente de la catégorie d'âge supérieure). 
 

Le droit d'engagement de toute personne déclarant forfait apr¯s la date limite dôinscription reste acquis à la ffgolf. 
 

II-3/ ORDRE DES DEPARTS 

 

La ffgolf ne communique aucune heure de départ par téléphone. Les horaires sont disponibles au plus tard la veille 
de lô®preuve aupr¯s du club organisateur. 

http://www.ffgolf.org/
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III - FORME DE JEU PHASE FINALE en MATCH PLAY 

 

III-1/ PHASE DE QUALIFICATION  

 

STROKE PLAY : Nombre de tours et de qualifiés : cf. règlements particuliers de chaque épreuve. 
Si le nombre de participants est égal ou inférieur au nombre de qualifiés, le ou les tours de stroke play seront quand 
même joués pour déterminer la composition du tableau de match play. 
 

III-1-1/ DEPARTAGE DES EX AEQUO 

 

Le classement provisoire (avant affichage) de la qualification est établi en utilisant le départage sur les 18, 9, 6, 3 et 
dernier trou, puis si l'égalité subsiste, trou par trou en remontant. 
 
LE CLASSEMENT PROVISOIRE DEVIENDRA OFFICIEL LORS DE LôAFFICHAGE 
 

Pour ce qui concerne la composition du tableau de match play : 
 

a) si des qualifiés déclarent forfait pour la phase finale : 
 

- s'ils le font avant l'affichage officiel du tableau de match play, ils sont remplacés nombre pour nombre et les 
compétiteurs qui les suivent remonteront dans l'ordre de la qualification. 
- s'ils le font après l'affichage officiel du tableau de match play, ou à la suite d'une qualification après play-off, 
ils ne sont pas remplacés, conservent leur place dans la composition du tableau de match-play et leur 
adversaire désigné gagne par forfait. 

 

b) si des qualifiés sont disqualifiés après l'affichage officiel du tableau de match play, ils ne sont pas remplacés et 
leur adversaire désigné gagne par forfait. 
 

Exception : 1
ère

 place 
Si un ou plusieurs compétiteurs ont réalisé le même score que le premier du classement provisoire, ils jouent autant 
de trous qu'il leur est nécessaire pour se départager. Seule la 1

ère
 place est concernée par le play-off. 

La première place de la qualification est obligatoirement attribuée au vainqueur du play-off. Pour les besoins de la 
composition du tableau de match-play, les autres compétiteurs concernés par ce play-off conservent leur ordre relatif 
du classement provisoire, et ce, quel que soit leur ordre d'élimination dans le play-off (cf. ci-dessous : "play-off / 
qualification"). 
 

Exception : dernières places qualificatives 
Si un ou plusieurs compétiteurs ayant terminé au-delà de la 32

ème
 place du classement provisoire ont réalisé le même 

score que le 32
ème

, un play-off est organisé pour les dernières places qualificatives. Tous ceux qui ont réalisé le score 
du 32

ème
 du classement provisoire, y compris ceux en deçà de la 32

ème
 place, jouent autant de trous qu'il leur sera 

nécessaire pour déterminer les qualifiés requis. 
Pour les besoins de la composition du tableau de match-play, les qualifiés, quel que soit leur ordre de qualification 
dans le play-off, conservent leur ordre relatif du classement provisoire. 
(cf. ci-dessous : "play-off / qualification"). 
 

III-1-2/ PLAY-OFF / QUALIFICATION 

 

Les play-off se déroulent : 
 

- en "trou par trou", selon les Règles du stroke play ; 
- aux heures et dans l'ordre des trous fixés par le Comité de l'Epreuve et portés à la connaissance des 

compétiteurs devant le tableau d'affichage aussitôt après l'affichage officiel des résultats. 
 

Il est de la responsabilité des compétiteurs concernés d'être présents au départ des play-off. 
 

Dans le cas où des participants au play-off ne se présentent pas au départ et que ceci entraîne un nombre de 
qualifi®s inf®rieur ¨ celui pr®vu au r¯glement, il nôest pas fait appel ¨ d'autres comp®titeurs. 
 

Si pour une raison quelconque, les play-off ne pouvaient se dérouler ou étaient interrompus : 
 

-Ils ne sont pas reportés au lendemain et le classement provisoire devient le classement définitif. 
-Les joueurs d®j¨ qualifi®s ou ®limin®s avant lôinterruption du play-off le restent. Ceux encore impliqués dans 
le play-off sont départagés par le classement provisoire de la qualification. 
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III-1-3/ COMPOSITION DU TABLEAU DE LA PHASE FINALE 

 

Le tableau de match play est établi en fonction de l'ordre de classement de la qualification (voir les documents 
d'organisation). 
 

III-2/ PHASE FINALE: MATCH PLAY 

 

Nombre de trous : cf. règlements particuliers de chaque épreuve. 
Aucun match ne peut être partagé : les adversaires continuent ¨ jouer jusqu'¨ ce que l'un dôeux gagne le match. 
Si le jeu est d®finitivement interrompu lors dôune finale, le joueur le mieux class® lors de la qualification est d®clar® 
vainqueur 
 

III-3/ INTEMPERIES et CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES 

 

Dans les cas où le déroulement des épreuves individuelles est perturbé par des intempéries ou toutes autres 
circonstances exceptionnelles, les procédures suivantes doivent être appliquées : 
 

A) Qualification en stroke play 
 

Le premier tour de la qualification est prioritaire. Il doit donc se dérouler obligatoirement, si nécessaire en shot-gun ou 
en le répartissant sur plusieurs journées. 
 

Dans le cas d'une qualification sur deux tours, il faut qu'au moins 1 tour de stroke play ait eu lieu dans son intégralité 
pour que la compétition ne soit pas annulée et reportée. Si le second tour est interrompu ou retardé et ne peut se 
terminer le soir du 2

ème
 jour, le Comit® de lô®preuve peut soit lôannuler soit le faire terminer le lendemain. 

Si le tour est annulé, le classement provisoire du premier tour devient le classement de la qualification. 
 

C'est le classement de la qualification qui sert de référence pour toute décision ultérieure du Comité, y compris la 
prise en compte de ce seul résultat si le match play ne peut être disputé. 
 

B) Tours de match play 
 

Sur une épreuve avec une finale sur 36 trous, et dans le cas d'un retard dans le déroulement des tours de match play 
suite à des intempéries ou circonstances exceptionnelles, la finale sera réduite à 18 trous. 
 

Si le dernier soir pr®vu pour l'ensemble de l'®preuve, les matchs n'ont pas abouti ¨ la victoire d'une ou dôun joueur, et 
qu'il faille interrompre définitivement l'épreuve : le titre revient au joueur le mieux classé de la qualification encore en 
course pour le titre. 
 

IV - FORME DE JEU EN STROKE PLAY INTEGRAL  

 

IV-1/ PHASE DE QUALIFICATION : CUT 

 

Nombre de tours et de qualifiés : cf. règlements particuliers de chaque épreuve. 
Si un cut doit intervenir et que des qualifiés déclarent forfait : 
 - avant l'affichage officiel des résultats, ils sont remplacés par les compétiteurs qui les suivent dans l'ordre du 
classement. 
 - après l'affichage officiel des résultats, ils ne sont pas remplacés. 
 

Note : si des qualifiés sont disqualifiés après l'affichage officiel des résultats, ils ne sont pas remplacés. 
 

IV-2/ DEPARTAGE DES EX AEQUO 

 

Le classement est établi en utilisant le départage sur les 18, 9, 6, 3 et dernier trou, puis si l'égalité subsiste, trou par 
trou en remontant. 
 

Exception pour la 1
ère

 place : 
Si un ou plusieurs compétiteurs ont réalisé le même score que le premier du classement, ils jouent autant de trous 
qu'il leur est nécessaire pour se départager. 
 

En cas dô®galit® pour le titre de Champion de France lorsque ce titre est d®cern® sur une ®preuve internationale, un 
play-off est également organisé entre les joueurs ex aequo de nationalité française quelle que soit leur place dans le 
classement final de lô®preuve. 
Si ces joueurs sont également impliqués dans le play-off pour la premi¯re place du classement final de lô®preuve, un 
seul play-off est organis® et les r®sultats de ce dernier sont pris en compte pour lôattribution des différents titres. 
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Si le play-off pour le titre du classement final se termine et que des joueurs sont toujours à égalité pour le titre de 
Champion de France, ils continuent à jouer le play-off jusquô¨ ce quôils soient d®partag®s. 
 

IV-3/ INTEMPERIES et CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES 

 

Dans le cas où le déroulement des épreuves serait perturbé par des intempéries ou toute autre circonstance 
exceptionnelle, les impératifs suivants doivent être respectés : 
 

Un tour commencé ne devrait pas être annulé mais repris ou continué lorsque les conditions le permettent, quitte à le 
repousser au jour suivant. Dans le cas où il est impossible de reporter au lendemain la conclusion du tour (dernier 
jour de l'épreuve), le classement définitif est établi en ne prenant en compte que le ou les tours joués dans leur 
intégralité. Si au terme de ce dernier jour, au moins un tour dans son intégralité n'a pas été joué, la compétition est 
annulée. 
Le dernier jour de l'épreuve, le Comité ne devrait pas reprendre un tour interrompu si celui-ci ne peut pas 
raisonnablement se terminer. 
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1 1.2-2-3 
 

REGLES LOCALES PERMANENTES DES EPREUVES FEDERALES 
AMATEURS 

 
 
Les Règles Locales suivantes ainsi que tous additifs ou amendements publi®s par le Comit® de lô®preuve concern® 
sôappliqueront dans tous les tournois se d®roulant sous les auspices de la FFGolf. 
 

I ï Hors Limites (Règle 27) 

 
Au delà de tous murs, clôtures ou piquets blancs définissant les limites du terrain. 
Note : 

(a) Lorsquôun hors limites est d®limit® par des piquets blancs ou des poteaux de cl¹ture (¨ lôexclusion des 
renforts inclin®s), la ligne joignant au niveau du sol les points les plus ¨ lôint®rieur du terrain des piquets ou poteaux 
définit le hors limites. Une balle est hors limites lorsquôelle repose tout enti¯re au-del¨ dôune telle ligne. 

(b) Quand est présente une ligne blanche qui prolonge des piquets ou des clôtures ou leur est contiguë, elle 
définit le hors limites. Une balle est hors limites quand elle repose tout entière sur ou au-del¨ dôune telle ligne. 
 

II ï Obstacles dôeau (y compris obstacles dôeau lat®raux) (R¯gle 26) 

 
Les Obstacles dôeau sont d®finis par des piquets jaunes. Quand des lignes jaunes sont pr®sentes, celles-ci 
d®finissent la lisi¯re de lôobstacle. 
Les Obstacles dôeau lat®raux sont d®finis par des piquets rouges. Quand des lignes rouges sont pr®sentes, celles-ci 
d®finissent la lisi¯re de lôobstacle. 
 
Note : Dropping Zones dôobstacle dôeau 
Quand il existe des dropping zones pour des obstacles dôeau, une balle peut °tre jou®e selon la R¯gle 26, ou une 
balle peut °tre dropp®e dans la dropping zone la plus proche de lôendroit o½ la balle dôorigine a franchi en dernier lieu 
la lisi¯re de lôobstacle avec une p®nalit® de 1 coup. 
Quand on droppe une balle dans une dropping zone, la balle droppée ne devra pas être redroppée si elle vient 
reposer ¨ moins de deux longueurs de club de lôendroit o½ elle avait dôabord touch® une partie de lôaire de jeu, m°me 
si elle finit sa course ¨ lôext®rieur des limites de la dropping zone ou plus pr¯s du trou. 
 

III ï Terrain en réparation (Règle 25) 

 
A. Toutes zones délimitées par des lignes blanches ou bleues et/ou par des piquets bleus. 
B. Sauf dans un obstacle, toutes les jointures entre de nouvelles plaques de gazon interférant avec le lie de la 

balle ou la zone de mouvement intentionnel. Toutes les jointures faisant partie dôun m°me ensemble sont ¨ traiter 
comme une seule jointure pour le propos de la Règle 20 ï 2c (redropper). 

C. Les drains effondrés et/ou gravillonnés. 
D. Les dénivellations dues au système d'arrosage automatique. 
E. Les ravines dans les bunkers. 

 

IV ï Balle enfoncée 

 
Dégagement étendu au « Parcours ». 
 

V ï Obstructions inamovibles (Règle 24) 

 
A. Les zones entourées de lignes blanches et contiguës à toutes zones définies comme obstructions 

inamovibles doivent °tre consid®r®es comme partie de lôobstruction et ne sont pas des terrains en r®paration. 
B. Les zones de jardins paysag®s, entour®es par une obstruction, font partie de lôobstruction. 
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VI ï Bouchons de gazon sur les greens 

 
Sur nôimporte quel green, les bouchons de gazon de toutes tailles ont le m°me statut que les anciens bouchons de 
trous et peuvent être réparés comme indiqué par la Règle 16-1c. 
 

VII ï Partie intégrante du terrain 

 
Les murs de soutien et les empilements lorsquôils sont situ®s dans les obstacles dôeau. 
 

VIII ï Pierres dans les bunkers 

 
Les pierres dans les bunkers sont des obstructions amovibles. 
 

IX ï Terrain en conditions anormales (Règle 25-1a Note) 

 
Le d®gagement dôune interférence avec le stance, due à un trou, rejet ou piste fait par un animal fouisseur, un reptile 
ou un oiseau sera refusé. 
 
 

Pénalité pour infraction à une règle locale 
Stroke Play ï Deux coups 
Match Play ï Perte du trou 

 



1  1.2-2-4 JEU LENT DANS LES EPREUVES AMATEURS 

56 
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JEU LENT DANS LES EPREUVES AMATEURS 
 

Le Comité de l'Epreuve (ou toute personne habilitée par lui) et les arbitres auront toute autorité pour faire 
respecter cette règle. 

A. Durant le tour conventionnel : 
En lôabsence de circonstances att®nuantes, un groupe est susceptible dô°tre chronom®tr® sôil a d®pass® le temps 
imparti et, pour le second groupe et les suivants, sôil est hors position. A partir du d®but du chronom®trage, un joueur 
est censé avoir commis une « faute de temps », sôil ex®cute son coup en plus de 50 secondes lorsquôil joue en 
premier une approche (y compris un premier coup sur un PAR 3), un chip ou un putt, ou en plus de 40 secondes 
lorsquôil sôagit dôun coup jou® dôun d®part ou dôun coup jou® en deuxi¯me ou troisième position. 
Le temps imparti sera d®termin® par le Comit® de lô®preuve et affich® sur le Tableau Officiel. Un groupe est hors 
position sôil a perdu son intervalle de d®part avec celui qui le pr®c¯de. 
Un joueur qui a commis une faute de temps conservera cette faute de temps pendant tout le tour, même si le groupe 
retrouve par la suite sa position ou revient dans le temps imparti. 
 

Pénalité pour Infraction au Règlement : 
Stroke Play 

1
ère

 faute de temps ï Un coup de pénalité 
2

ème
 faute de temps ï Deux coups de pénalité supplémentaires 

3
ème

 faute de temps ï Disqualification 
Match Play 

1
ère

 faute de temps ï Perte du trou 
2

ème
 faute de temps ï Perte du trou  

3
ème

 faute de temps ï Disqualification 
Notes : 
1) Les joueurs seront informés quôils sont hors position et chronométrés. 
2) Le chronom®trage d®butera d¯s lors que lôOfficiel jugera que côest au joueur dôeffectuer son coup. 
 

B. Au Recording : 
Le Comit® de lô®preuve ®tablit le temps imparti pour jouer le tour conventionnel, temps ¨ ne pas d®passer. Chaque 
groupe doit donc terminer son tour conventionnel dans ce temps. Il est de la responsabilité des joueurs de respecter 
ce temps imparti (R. 6-7). 
Au recording, en dehors de toute circonstance atténuante, tous les joueurs du groupe seront inform®s quôils 
encourent deux coups de pénalité sur le trou N°18 pour infraction à la règle R. 6-7 (Retarder indûment le jeu ; 
Jeu lent) : 

 Pour le 1er groupe, sôil a d®pass® le temps imparti de plus de 5 minutes 

 Pour les autres groupes : 
ü Si le groupe a dépassé le temps imparti de plus de 5 minutes ET 
ü Si lôintervalle de temps ¨ lôarriv®e entre lui et le groupe pr®c®dent est de plus de 5 minutes par rapport 
¨ lôintervalle de temps du d®part. 

 
Note :  
Le Comité de l'Epreuve, après avoir entendu les joueurs, pourra retenir des circonstances atténuantes dans des cas 
tr¯s particuliers qu'il lui appartiendra de d®finir et dôappr®cier. 
Si un joueur est pénalisé individuellement pour jeu lent dans un groupe pendant le cours du jeu, ce même groupe ne 
sera pas pénalisé en plus pour jeu lent au recording. 
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JEU LENT à l'attention du Comité de l'épreuve 
Modalités de mise en place du règlement  

 

Le temps imparti pour jouer chaque trou ou le tour est déterminé par le Directeur du Tournoi ou le Comité. Il est 
affiché au tableau officiel et remis aux joueurs en stroke play et en match play. 
En stroke play, le temps de jeu doit être établi de la façon suivante pour les groupes de trois joueurs : 
 

-11 minutes pour un par 3  -14 minutes pour un par 4  -17 minutes pour un par 5 
- ajouter le temps de marche entre chaque trou et pour aller du dernier green au recording 
- ajouter du temps pour un trou particulièrement difficile ou pouvant créer du retard. 

 

Chronométrage individuel 
Sur lôaire de d®part et sur le parcours 
Le chronométrage débutera lorsque le joueur aura eu un temps suffisant pour rejoindre sa balle. Le temps passé à 
marcher en avant, ou en arrière, pour décider du coup à jouer est comptabilisé et fait partie du temps du prochain 
coup. 
Si un joueur a été distrait par un co-compétiteur, un cadet, ou un ®l®ment ext®rieur, durant la pr®paration dôun coup, 
le chronomètre sera arrêté et ne reprendra que lorsque le joueur aura à nouveau atteint le même état de préparation. 
Les conditions météo telles que le vent ou la pluie ne sont pas admises en tant que distraction, et n'entraînent pas 
l'arrêt du chronométrage. 
 
Un temps suffisant est le temps mis pour marcher d'un pas normal vers sa balle ou le tee de départ, ce qui signifie 
qu'un joueur marchant rapidement à sa balle aura un délai supplémentaire pour préparer son coup, alors que le 
joueur se traînant vers sa balle aura moins de temps car le chronométrage aura déjà commencé.  
Note : Une telle procédure évitera certaines situations anormales où un joueur chronométré accélérait sa routine, ne 
serait donc pas pénalisé pour faute de temps, mais ne rattraperait pas son retard car il continuerait de marcher trop 
lentement. 
 

Sur le green 
Le chronométrage débute lorsque le 1er joueur a eu le temps de replacer sa balle, les autres balles étant marquées 
et relev®es, et qu'il a eu un temps suffisant pour atteindre l'endroit o½ il commencera lô®valuation de son putt. Par 
contre, pour un putt de moins de 2 mètres le chronométrage débutera dès que le joueur aura eu suffisamment de 
temps pour replacer sa balle. Lorsquôun joueur joue en second, le chronom®trage d®butera lorsque le 1er joueur aura 
marqu® et relev® sa balle ou lôaura sortie du trou. 
 

Recording  : 
Pour mettre en place le règlement contre le jeu lent au Recording, le Comité doit : 

 afficher clairement la dite procédure et informer les joueurs au départ ; 

 afficher le temps de jeu maximum au tableau officiel et le remettre aux joueurs ; 

 fournir au starter une fiche des départs permettant dôinscrire et donc de connaître exactement les heures de 
départ effectives de chaque groupe ; 

 organiser un recording avec une personne responsable, habilitée par le comité, avec la fiche des départs 
actualis®e et les temps de jeu permettant de conna´tre exactement les heures maximum dôarriv®e de chaque 
groupe. 

 

Le comit® de lô®preuve ne devrait retenir de circonstances particuli¯res que dans le cas dôune proc®dure longue 
impliquant un arbitre avec une interpr®tation technique dôune r¯gle de golf, dans le cas de recherches de balles 
it®ratives sur la fin du tour, ou lorsquôun des joueurs du groupe a été pénalisé pour faute de temps. Ne peuvent être 
retenues comme circonstances particulières : 

 lôattente dôun arbitre pour lôapplication dôune r¯gle simple (obstacle dôeau ou terrain en condition anormale) car 
dans ces cas le joueur doit appliquer la règle 3-3 sans perdre de temps ; 

 la non mise en jeu dôune balle provisoire obligeant un joueur ¨ retourner au d®part apr¯s la perte de sa balle 
dôorigine. 
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RECOMMANDATIONS UTILES POUR LUTTER CONTRE LE JEU LENT 
EN COMPETITION 

 
Conseils ¨ lôarbitre ou ¨ lôofficiel pour am®liorer la cadence de jeu: 

 

 Placez-vous à un endroit bien visible des joueurs. 

 Soyez prêt à aider les joueurs en cas de problèmes de Règles 

 Estimez la difficulté du coup à jouer et autorisez un délai supplémentaire si vous sentez que ce coup est 
particulièrement délicat. 

 Si un groupe qui est hors de position fait un gros effort pour retrouver sa place (par exemple en regagnant 2 
minutes par trou), considérez qu'il n'a pas à être chronométré. 

 Autorisez un délai supplémentaire si les conditions météo sont telles que les joueurs doivent mettre et enlever 
de façon répétée leur tenue de pluie. 

 Soyez compréhensif en cas de vent très violent. 
 
 
 
Conseils au joueur pour améliorer la cadence de jeu: 
 

 Soyez conscient de votre position par rapport au groupe devant vous. 

 Si vous sentez que votre groupe perd la distance, prévenez vos co-compétiteurs. 

 Si votre groupe a perdu la distance, essayez de rattraper rapidement votre retard. 

 N'attendez pas que ce soit à votre tour de jouer pour mettre votre gant. 

 N'attendez pas que ce soit à votre tour de jouer pour calculer la longueur du coup à jouer et choisir votre club. 

 Examinez votre ligne de putt pendant que vos co-compétiteurs examinent la leur (dans les limites normales 
de l'étiquette). 

 Au green positionnez vos sacs ou chariots de manière à pouvoir rejoindre rapidement le départ suivant. 

 Quittez le green dès que tous les joueurs du groupe ont terminé le trou. Marquez les scores au départ suivant 
ou en vous y rendant. Si vous avez lôhonneur au d®part suivant, ne perdez pas de temps pour arriver au tee, 
vous marquerez la carte après avoir joué. 

 Jouez une balle provisoire si votre balle risque d'être perdue ou hors limites. 

 Si vous gardez la distance avec le groupe précédent, vous ne pouvez pas être accusé de jeu lent. 
 
Ne pas oublier que quarante secondes est un grand laps de temps pour effectuer un coup de golf. 
 
Si vos préparatifs ont eu lieu avant que ce soit à vous de jouer, VOUS N'AUREZ PAS à précipiter votre coup 
en quoi que ce soit. 



1  1.2-2-5 ï INTERRUPTION DE JEU ET SIGAUX A BRAS 

59 

 

1 1.2-2-5 
 

INTERRUPTION DE JEU ET SIGNAUX A BRAS 
 
Les conditions atmosphériques ou autres peuvent entraîner une interruption de jeu. cf. Règle de Golf n° 6-8 
Il faut prévoir pour cela un moyen quelconque (sirène, coup de feu, etc...) qui permette de prévenir tous les joueurs de 
l'interruption de jeu et de sa reprise. 
Interruption immédiate : un signal sonore prolongé. 
Interruption de jeu : trois signaux sonores consécutifs, de façon répétée. 
Reprise du jeu : deux signaux sonores courts, de façon répétée. 
 
Si la compétition risque de ne pas se terminer avant la nuit, il est préférable d'indiquer à l'avance, l'heure à laquelle le 
jeu sera interrompu et les conditions de sa reprise. 
 
Dans le cas de conditions orageuses, affichez et distribuez les conseils en cas d'orage ci-après : 
 

CONSEILS EN CAS D'ORAGE 
 

DANS TOUS LES CAS 
 

LES GRANDS PRINCIPES 
 

Les 2 dangers sont :  
Le foudroiement"direct" par le haut et "l'indirect" par la propagation électrique dans le sol. 

 
- Pour éviter le premier : 

Offrez le moins possible de "hauteur" par rapport à votre environnement immédiat. 
 

 - Pour éviter le second : 
Offrez le moins possible de "surface" par rapport au sol. 

 
LES CONSEQUENCES 

 
- Evitez la proximité de l'eau, du métal et des conducteurs électriques qui attirent la foudre. 

- Immobilisez-vous dans les zones les plus basses, pas à découvert, accroupi et pieds joints. 
- N'attendez pas la dernière minute pour vous abriter. 

- Eloignez-vous de votre chariot, de vos clubs et de votre parapluie. 
(les chaussures à clous n'augmentent pas les risques) 

 

EVITEZ 
 

- les zones dégagées 
- les terrains en hauteur 

- les arbres isolés 
- l'eau 

- le métal 
- l'appareillage électrique 

- les fils de fer, clôtures, fils aériens et lignes électriques 
- les dispositifs d'arrosage automatique 

- le matériel de maintenance 

 

RECHERCHEZ 
 

- les zones les plus basses 
- les zones sablonneuses, y compris les bunkers les plus bas (non inondés) 

- les bois denses 
- les abris de maintenance 

- les automobiles 
- le club-house 
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SIGNAUX POUR JOUEURS ET COMMISSAIRES 
 

Signaux à bras sur le terrain

Arm-signals on the course

Je ne peux pas situer exactement la balle.

(Jouez une balle provisoire)

I am not able to locate the ball.

(Play a provisionnal ball)

Je vois où repose la balle, ou,

j'ai vu la balle tomber - ou rouler - dans l'obstacle d'eau.

(Il n'est pas nécessaire de jouer une balle provisoire.)

I can see where the ball lies, or,

I have seen the ball falling - or rolling - in the water.

(It is not necessary to play a provisional ball.)

Selon moi, la balle est "hors limites".

(Jouez une balle provisoire avant de vous avancer pour vérifier.)

In my opinion, the ball is out of bounds.

(Play a provisional ball before you go forward to check it.)

On demande un arbitre.

A referee is requested.
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1 1.2-3 
 

REGLEMENTS PARTICULIERS DES EPREUVES PAR EQUIPES 
 

1 1.2-3-1 
 

PAR ÉQUIPES JEUNES 
 

FRANCE V ANGLETERRE MOINS DE 21 ANS FILLES 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement peut °tre modifi® par le Comit® de lô®preuve avec lôaccord des capitaines des ®quipes. 
 

CONDITIONS DE SELECTION DE LôEQUIPE DE FRANCE 
 

Chaque nation sélectionne ses propres équipières. 
 

 Les conditions des s®lections de lô®quipe de France sont pr®cis®es dans le r¯glement des s®lections des 
équipes de France 2012 (disponible sur le site internet de la ffgolf). 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Moins de 21 ans : nées en 1991 ou après 
 

Accompagnateurs : 

 Les capitaines peuvent, au choix, être donneur de conseil ou cadet 

 Les coachs ne sont pas autorisés à caddeyer 
 

FORME DE JEU 
 

Simples / match play 
 

D®roulement de lô®preuve : 
8 matchs en simple 
 

Ordre de jeu : Lôordre de jeu est laiss® au libre choix du capitaine de lô®quipe. 
 

Classement : 

 Chaque victoire dans un match rapporte un point ¨ lô®quipe gagnante 

 En cas dô®galit® apr¯s 18 trous, les points du match sont partag®s (0,5 point pour chaque équipe) 

 Lô®quipe victorieuse est celle totalisant le plus de points ¨ lôissue de la rencontre 

 En cas dô®galit® ¨ lôissue de la rencontre, le troph®e reste en possession de lôéquipe précédemment 
victorieuse 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf. 
Les récompenses seront distribuées pendant la remise des prix de la qualification des Internationaux de France 
Juniors Filles. 
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FRANCE V ESPAGNE BOYS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement peut °tre modifi® par le Comit® de lô®preuve avec lôaccord des capitaines des ®quipes. 
 

CONDITIONS DE SELECTION DE LôEQUIPE DE FRANCE 
 

Chaque nation sélectionne ses propres équipiers. 
 

 Les conditions des s®lections de lô®quipe de France sont pr®cis®es dans le r¯glement des s®lections des 
équipes de France 2012 (disponible sur le site internet de la ffgolf). 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Moins de 18 ans : nés en 1994 ou après 
 

Accompagnateurs : 

 Les capitaines peuvent, au choix, être donneur de conseil ou cadet 

 Les coachs ne sont pas autorisés à caddeyer 
 

FORME DE JEU 
 

Foursomes et simples / match play 
 

D®roulement de lô®preuve : 
1

er
 jour (matin) : 6 matchs en foursome 

1
er

 jour (après midi) : 12 matchs en simple 
2

ème
 jour (matin) : 12 matchs en simple 

 

Ordre de jeu : Lôordre de jeu des foursomes est laiss® au libre choix du capitaine de lô®quipe. Lôordre de jeu des 
simples du 1

er
 jour se fait dans lôordre croissant des index non arrondis. Lôordre de jeu des simples du 2

ème
 jour 

est laiss® au libre choix du capitaine de lô®quipe. 
 

Classement : 

 Chaque victoire dans un match rapporte un point ¨ lô®quipe gagnante 

 En cas dô®galit® apr¯s 18 trous, les points du match sont partag®s (0,5 point pour chaque équipe) 

 Lô®quipe victorieuse est celle totalisant le plus de points ¨ lôissue de la rencontre 

 En cas dô®galit® ¨ lôissue de la rencontre, le troph®e reste en possession de lô®quipe pr®c®demment 
victorieuse 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf. 
Le troph®e r®compensant lô®quipe gagnante est conserv® par le Pau Golf Club 1856. 
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QUADRANGULAIRE BOYS 
 

FRANCE ï ITALIE ï ECOSSE ï SUEDE 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce r¯glement peut °tre modifi® par le Comit® de lô®preuve avec lôaccord des capitaines des ®quipes. 
 

CONDITIONS DE SELECTION DE LôEQUIPE DE FRANCE 
 

Chaque nation sélectionne ses propres équipiers. 
 

 Les conditions des s®lections de lô®quipe de France sont pr®cis®es dans le r¯glement des s®lections des 
équipes de France 2012 (disponible sur le site internet de la ffgolf). 

 

Les remplaçants ne sont pas autorisés. En cas de maladie ou de blessure, le match du joueur concerné sera 
partagé. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Moins de 18 ans : nés en 1994 ou après 
 

Accompagnateurs : 

 Les capitaines peuvent, au choix, être donneur de conseil ou cadet 

 Les coachs ne sont pas autorisés à caddeyer 
 

Cadets : Les ®quipiers, une fois leur match termin®, ont lôautorisation de caddeyer des membres de leur ®quipe. 
 

Chariot Electrique : Lôutilisation dôun chariot ®lectrique nôest pas autoris®e. 
 

FORME DE JEU 
 

3 foursomes et 6 simples / match play / 36 trous par jour 
 

Distance de jeu préconisée : 
Voir recommandations § 3.6-4 
 

Ordre de jeu : Lôordre de jeu est d®termin® en fonction de la position de chaque nation lôann®e pr®c®dente 

 Le 1er jour : la nation championne affronte la quatrième nation et la seconde nation affronte la troisième. 

 Le 2¯me jour : les gagnants du premier match affrontent les perdants du second match. En cas dô®galit®, 
lô®quipe la mieux class®e lôann®e pr®c®dente aura priorit® (ainsi : si les ®quipes 1 et 4 sont ¨ ®galit® et 
que lô®quipe num®ro 2 bat lô®quipe num®ro 3, alors lô®quipe num®ro 1 affronte lô®quipe num®ro 3 et 
lô®quipe num®ro 2 affronte lô®quipe num®ro 4) 

 Le 3ème jour : les matchs seront joués entre les nations ne sô®tant pas encore affront®es 
Lôordre de jeu des foursomes doit °tre communiqu® au comit® dôorganisation la veille avant 18h00 
Lôordre de jeu des simples doit °tre communiqu® 30 minutes avant lôheure du premier simple 
 

Forme de jeu : 
Les matchs doivent être joués sur trois jours consécutifs : trois foursomes le matin et six simples lôapr¯s-midi. 
Une rencontre opposant deux nations compte 9 « game points ». 
Le gagnant de chaque match obtient un « game point ». 
Lô®quipe qui remporte le plus de ç game points » est gagnante et obtient un « match point ». 
En cas dô®galit® dans une rencontre, chaque équipe gagne un demi « match point ». 
 

Egalité :  
En cas dô®galit® entre deux nations : (même nombre de « match points » accumulés), la nation gagnante sera 
celle ayant battu lôautre. Si lô®galit® persiste alors, les deux nations seront gagnantes. 
En cas dô®galit® entre trois nations : le départage se fera sur le nombre de « game points » gagnés contre les 
deux autres nations ex aequo. 
En cas dô®galit® entre les quatre nations : le championnat sera partagé. 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf. 
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INTERLIGUES DES MOINS DE 13 ANS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les ligues : Ouvert aux ligues de la ffgolf qui ne peuvent engager quôune seule ®quipe. 
Exception : Avec lôaccord pr®alable de la Direction Sportive, des territoires dôOutre Mer pourront se regrouper 
pour former une équipe. 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
Les membres de lô®quipe doivent °tre licenci®s dans un club de la ligue ou pour les joueurs ind®pendants avoir 
leur lieu de résidence dans la ligue. 
 

Moins de 13 ans : nés en 2000 et après 
 

Cadets : Pendant tout le déroulement de ce championnat, les cadets ne sont pas autorisés. 
 

Chariot Electrique : Lôutilisation dôun chariot ®lectrique nôest pas autoris®e. 
 

FORME DE JEU 
 

Pour chaque tour, 2 filles minimum doivent obligatoirement faire partie de lô®quipe. 

Distances de jeu préconisées : 
Les S.S.S. devront être identiques pour les filles et les garçons. Voir recommandations § 3.6-4 
 

u Phase de qualification : 
3 greensomes stroke play / 18 trous (9 trous le matin + 9 trous lôapr¯s midi) 
Classement sur les 5 meilleurs scores pour répartir les équipes en tableau ou en poules suivant le nombre. 
(Ce classement sera utilisé en cas d'impossibilité de terminer les matchs de la phase finale, et en l'état de ceux-
ci). 
 

v Phase finale : 
3 greensomes / match play / 9 trous 
La composition peut changer à chaque tour. Les matchs vont au bout des 9 trous. 
Le résultat annoncé est celui des trous gagnés par chaque greensome. Le total des 3 donne le résultat final. 
A lôissue dôun tour, en cas d'®galit® parfaite, les capitaines des équipes concernées composeront un greensome 
qui partira en play-off trou par trou. Ce greensome sera obligatoirement composé de deux des six joueurs ayant 
disputés ce tour.  
 

Pour 16 équipes et moins, et de 19 à 23 équipes : 
Tableau A : du 1

er
 au 16

ème
 

Les ligues se rencontrent suivant un tableau de matchs à 16 équipes sans jamais être éliminées. 
Les ligues jouent un minimum de 6 tours et un maximum de 8 tours (suivant quôelles aillent en barrage ou non). 
Tableau B : du 17

ème
 au dernier 

En fonction du nombre de Ligues composant le Tableau B, une formule de jeu sera aménagée pour obtenir un 
classement de la 17

ème
 à la dernière place. (Dans le même esprit que le Tableau A) 

 

Pour 17,18 ou 24 équipes et plus : 
Constitution de poules réparties en fonction du classement de la qualification. 
Toutes les ®quipes se rencontrent ¨ lôint®rieur de chaque poule afin dô®tablir un classement. 
Tournoi final organisé en fonction du nombre de poules. 
 

ENGAGEMENT 
 

Confirmation de participation sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

Inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de 
l'épreuve (voir clôture § 1.1). 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux trois premières équipes. 

http://www.netffg.net/
http://www.netffg.net/
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DIVISIONS MOINS DE 17 ANS FILLES 2012 
 

PREMIERE DIVISION - Mont Griffon 
 
 
 

Tenant du titre 
RCF LA BOULIE (Paris)  

Finaliste 
LYON VERGER (Rhône-Alpes) 

AILETTE (Picardie) METZ CHERISEY (Lorraine) 

AIX MARSEILLE (PACA) MIONNAY (Rhône-Alpes) 

AMNEVILLE (Lorraine) NIMES CAMPAGNE (Languedoc-Roussillon) 

ANJOU (Pays de la Loire) NIORT (Poitou-Charentes) 

BIARRITZ (Aquitaine) OZOIR LA FERRIERE (Ile de France) 

BONDUES (Nord Pas de Calais) PARIS COUNTRY CLUB (Paris) 

BUSSY (Ile-de-France) PREE LA ROCHELLE (Poitou-Charentes) 

CHANTACO (Aquitaine) ST CLOUD (Paris) 

CHIBERTA (Aquitaine) ST GERMAIN (Paris) 

ESERY (Rhône-Alpes) ST GERMAIN LES CORBEIL (Ile-de-France) 

EVIAN MASTERS (Rhône-Alpes) ST NOM LA BRETECHE (Paris) 

FOURQUEUX (Paris) STRASBOURG (Alsace) 

GRANDE MOTTE (Languedoc-Roussillon) TOULOUSE (Midi-Pyrénées) 

GRENOBLE (Rhône-Alpes) TOURAINE (Centre) 

GRENOBLE CHARMEIL (Rhône-Alpes) VOLCANS (Auvergne) 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

1ERE DIVISION DES MOINS DE 17 ANS FILLES 
TROPHEE BRIGITTE VARANGOT 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipières : (voir le règlement général) 
 

Moins de 15 ans : nées en 1998 ou après et Minimes : 15 et 16 ans, nées en 1996 et 1997. 
 

FORME DE JEU 
 

Pour chaque tour, 1 moins de 15 ans minimum doit obligatoirement faire partie de lô®quipe (jouer chaque tour en 
stroke play et match play). 
 

Distance de jeu préconisée : 
voir recommandations § 3.6-4 
Une seule marque de d®part sera utilis®e pour lôensemble des participantes quel que soit leur âge et leur index. 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
3 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 2 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale :  
3 simples / match play 
Les 16 premières équipes jouent pour le titre : 
1 v 16 ; 8 v 9 ; 5 v 12 ; 4 v 13 ; 3 v 14 ; 6 v 11 ; 7 v 10 ; 2 v 15 
3

ème
 jour : 1/8 et 1/4 finales 

4
ème

 jour : ½ finales et finale 
 
v Phase finale pour les barrages :  
3 simples / match play 
Les 16 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 24 v 25 ;  23 v 26 ; 22 v 27 ; 21 v 28 ; 20 
v 29 ; 19 v 30 ; 18 v 31 ; 17 v 32 
3

ème
 jour : barrages 

 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : (http://xnet.ffgolf.org) doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Troph®e Brigitte VARANGOT confi® au club de lô®quipe gagnante de lô®preuve pendant un an. 
Souvenirs offerts par la ffgolf ¨ lô®quipe gagnante et ¨ lô®quipe finaliste. 

http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION DES MOINS DE 17 ANS FILLES 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 
Pour les équipières : (voir le règlement général) 
 

Moins de 15 ans : nées en 1998 ou après et Minimes : 15 et 16 ans, nées en 1996 et 1997. 
 

Pour les clubs (une seule équipe par club) : 
 

Le nombre dô®quipes sera limit® ¨ 52 et elles seront retenues selon lôordre suivant : 
 

1) le classement au dernier Mérite National Performance des écoles de Golf. 
2) Par ordre dôarriv®e des inscriptions 

 

FORME DE JEU 
 

Pour chaque tour, 1 moins de 15 ans minimum doit obligatoirement faire partie de lô®quipe (jouer chaque tour en 
stroke play et match play). 
 

Distance de jeu préconisée : 
voir recommandations § 3.6-4 
Une seule marque de d®part sera utilis®e pour lôensemble des participantes quel que soit leur âge et leur index. 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
3 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 2 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale : 3
ème

 jour 
3 simples / match play 
Les 16 premières équipes jouent pour la montée :  
8 v 9 ;  7 v 10 ; 6 v 11 ; 5 v 12 ;  4 v 13 ; 3 v 14 ; 2 v 15 ; 1 v 16  
 

ENGAGEMENT 
 

Inscription du club sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 1 mois avant le premier jour de lô®preuve  
(voir clôture § 1.1). 

Inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de 
l'épreuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 

 
Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 1

ère
 Division. 

 

http://www.netffg.net/
http://www.netffg.net/
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DIVISIONS MOINS DE 17 ANS GARÇONS 
2012 

 

PREMIERE DIVISION 
Nîmes Vacquerolles 

 

Tenant du titre 
RCF LA BOULIE (Paris) 

Finaliste 
 BONDUES (Nord Pas de Calais) 

BUSSY (Ile-de-France) SAINT NOM LA BRETECHE (Paris) 

BIARRITZ (Aquitaine) PARIS COUNTRY CLUB (Paris) 

SAINT DONAT (PACA) HOSSEGOR (Aquitaine) 

PALMOLA (Midi Pyrénées) SAINT CLOUD (Paris) 

TINA (Nouvelle-Calédonie) VALESCURE (PACA) 

Montent de 2
ème

 Division 

JUVIGNAC (Languedoc Roussillon) LE SART (Nord Pas de Calais) 

GOLF NATIONAL (Paris) TOURAINE (Centre) 

 

DEUXIEME DIVISION 

 

DEUXIEME DIVISION 
POULE A - Touraine 

 

SAINT GERMAIN (Paris) STRASBOURG (Alsace) 

CARANTEC (Bretagne) GARDEN GOLF AVIGNON (PACA) 

CANNES MOUGINS (PACA) NANTES ERDRE (Pays de la Loire) 

SET GOLF (PACA) AIX MARSEILLE (PACA) 

CHANTILLY (Picardie) TOULOUSE SEILH (Midi Pyrénées) 

ROYAN (Poitou-Charentes) MARCILLY (Centre) 

LYON SALVAGNY (Rhône Alpes) LYON VERGER (Rhône Alpes) 

BORDEAUX LAC (Aquitaine) MIONNAY (Rhône Alpes) 

 

DEUXIEME DIVISION 
POULE B - Bordelais 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La répartition des clubs dans les 2
ème

 Divisions A et B a été réalisée par tirage au sort. 
 

IMAGES DôEPINAL (Lorraine) LA NIVELLE (Aquitaine) 

TOULOUSE LA RAMEE (Midi Pyrénées) RENNES (Bretagne) 

PREE LA ROCHELLE (Poitou-Charentes) CARQUEFOU (Pays de la Loire) 

ARCACHON (Aquitaine) REVEILLON (Ile de France) 

TOULOUSE (Midi Pyrénées) METZ CHERISEY (Lorraine) 

MEDOC (Aquitaine) MIGNALOUX BEAUVOIR (Poitou-Charentes) 

NIMES CAMPAGNE (Languedoc Roussillon) STADE FRANÇAIS (Paris) 

AMIENS (Picardie) BORDELAIS (Aquitaine) 
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TROISIEME DIVISION 
 

TROISIEME DIVISION 
POULE A - Rennes 

 

CICE-BLOSSAC (Bretagne) ISABELLA (Paris) 

LA BAULE (Pays-de-la-Loire) PRIEURE (Paris) 

BADEN (Bretagne) VALQUEVEN (Bretagne) 

FRESLONNIERE (Bretagne) ANJOU (Pays de la Loire) 

GRANVILLE (Basse-Normandie) DOMANGERE (Pays de la Loire) 

SAINT LAURENT (Bretagne) YVELINES (Paris) 

ANGERS (Pays de la Loire) DEAUVILLE (Basse Normandie) 

SAINT GERMAIN LES CORBEIL (Ile de France) DINARD (Bretagne) 

 

TROISIEME DIVISION 
POULE B - Marcilly 

 

PARIS INTERNATIONAL GC (Ile-de-France) OZOIR LA FERRIERE (Ile de France) 

COMBLES EN BARROIS (Lorraine) DOMONT MONTMORENCY (Ile de France) 

SARREBOURG (Lorraine) PICARDIERE (Centre) 

FORET VERTE (Haute Normandie) VILLARCEAUX (Ile de France) 

ROUEN MONT SAINT AIGNAN (Haute Normandie) ARRAS (Nord Pas de Calais) 

AILETTE (Picardie) LIMERE (Centre) 

LYS CHANTILLY (Picardie) FONTAINEBLEAU (Ile-de-France) 

HARDELOT (Nord Pas de Calais) LERY POSES (Haute Normandie) 

 

TROISIEME DIVISION 
POULE C - Téoula 

 

NIMES VACQUEROLLES (Languedoc Roussillon) COLORADO (La Réunion) 

CAP DôAGDE (Languedoc Roussillon) ALBI LASBORDES (Midi Pyrénées) 

ANGOULEME HIRONDELLE (Poitou-Charentes) LIMOGES (Limousin) 

CHIBERTA (Aquitaine) PAU GOLF CLUB 1856 (Aquitaine) 

MONT DE MARSAN (Aquitaine) PORCELAINE (Limousin) 

MARMANDE (Aquitaine) TARBES TUMULUS (Midi Pyrénées) 

MARTINES (Midi-Pyrénées) VILLENEUVE SUR LOT (Aquitaine) 

BASSIN BLEU (La Réunion) BRIVE (Limousin) 

 

TROISIEME DIVISION 
POULE D - Commanderie 

 

GRENOBLE (Rhône Alpes) CHALON SUR SAONE (Bourgogne) 

VICHY (Auvergne) OUSTAU (PACA) 

GOLF CLUB DE LYON (Rhône Alpes) VALDAINE (Rhône-Alpes) 

BOSSEY (Rhône-Alpes) GOUVERNEUR (Rhône Alpes) 

SAINT ETIENNE (Rhône Alpes) DOLCE FREGATE (PACA) 

LES BOULEAUX (Alsace) AIX LES BAINS (Rhône Alpes) 

ESERY (Rhône Alpes) AUTUN (Bourgogne) 

BOURG EN BRESSE (Rhône Alpes) BESANCON (Franche Comté) 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

1ERE DIVISION NATIONALE DES MOINS DE 17 ANS GARÇONS 
TROPHEE JEAN-LOUIS DUPONT 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Moins de 15 ans : nés en 1998 ou après et Minimes : 15 et 16 ans, nés en 1996 et 1997 
 

FORME DE JEU 
 

Pour chaque tour, 1 moins de 15 ans minimum doit obligatoirement faire partie de lô®quipe.  
 

Distance de jeu préconisée : 
voir recommandations § 3.6-4 
Une seule marque de d®part sera utilis®e pour lôensemble des participants quel que soit leur ©ge et leur index. 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
5 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 4 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour le titre :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour (1 moins de 15 ans obligatoire pour les simples) 

Les 8 premières équipes jouent pour le titre : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
5

ème
 jour : finale 

 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : (http://xnet.ffgolf.org) doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 
 

PRIX 
 

Trophée Jean-Louis DUPONT confi® au club de lô®quipe gagnante pendant un an. 
Souvenirs offerts par la ffgolf ¨ lô®quipe gagnante et ¨ lô®quipe finaliste. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

2EME DIVISION NATIONALE DES MOINS DE 17 ANS GARÇONS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Moins de 15 ans : nés en 1998 ou après et Minimes : 15 et 16 ans, nés en 1996 et 1997 
 

FORME DE JEU 
 

Pour chaque tour, 1 moins de 15 ans minimum doit obligatoirement faire partie de lô®quipe.  
 

Distance de jeu préconisée : 
voir recommandations § 3.6-4 
Une seule marque de d®part sera utilis®e pour lôensemble des participants quel que soit leur ©ge et leur index. 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
5 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 4 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour la montée :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour (1 moins de 15 ans obligatoire pour les simples) 

Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : (http://xnet.ffgolf.org) doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

3EME DIVISION NATIONALE DES MOINS DE 17 ANS GARÇONS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Moins de 15 ans : nés en 1998 ou après et Minimes : 15 et 16 ans, nés en 1996 et 1997 
 

FORME DE JEU 
 

Pour chaque tour, 1 moins de 15 ans minimum doit obligatoirement faire partie de lô®quipe.  
 
Distance de jeu préconisée : 
voir recommandations § 3.6-4 
Une seule marque de départ sera utilis®e pour lôensemble des participants quel que soit leur ©ge et leur index. 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
5 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 4 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour la montée :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour (1 moins de 15 ans obligatoire pour les simples) 

Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : (http://xnet.ffgolf.org) doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 

http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION DES MOINS DE 17 ANS GARÇONS 
PHASE INTER REGIONALE 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert ¨ une seule ®quipe par club qui nôa pas d®j¨ une ®quipe dans les divisions nationales. 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Moins de 15 ans : nés en 1998 ou après et Minimes : 15 et 16 ans, nés en 1996 et 1997 
 

FORME DE JEU 
 

Pour chaque tour, 1 moins de 15 ans minimum doit obligatoirement faire partie de lô®quipe.  
 
Distance de jeu préconisée : 
voir recommandations § 3.6-4 
Une seule marque de départ sera utilisée pour lôensemble des participants quel que soit leur ©ge et leur index. 
 

Chaque Inter région est libre d'éditer son règlement pour cette ®preuve et de limiter le nombre dô®quipes 
participantes. 
 

ENGAGEMENT 
 

Inscription du club sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 1 mois avant le premier jour de lô®preuve. 

Inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de 
lô®preuve. 

Forfait : Voir § II-2/ FORFAITS du règlement général. 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 3
ème

 Division. 

http://www.netffg.net/
http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION DES MOINS DE 17 ANS GARÇONS 
QUOTAS 2012 PAR INTER REGIONS 

 

Quota de base : 
Potentiel de lôinter région pour lôann®e  = (Nombre de clubs participants à la promotion en année N-1) 
      ï (le nombre de clubs montés de promotion en divisions) 
     + (le nombre de clubs descendants de 3

ème
 division en promotion) 

 

7 clubs et moins = 1 
8 à 10 clubs = 2 

11 clubs et plus = 3 
 

Les ®quipes des DOM TOM POM sont comptabilis®es dans lôInter r®gion dans laquelle elles ont effectivement 
participé. 
 

 

Inter Régions 

 
Potentiel 

2012 

 
Quotas 

2012 

 

DATE ET LIEU 
 

 

SUD OUEST 
Aquitaine, Midi-Pyrénées 
 

9 2 

 

 

OUEST 
Basse Normandie, Bretagne, Pays de la 
Loire 
 

5 1 

 

ILE DE FRANCE 
Ile de France, Paris 
 

13 3 

 

EST 
Bourgogne, Alsace, Champagne-
Ardenne, Franche-Comté, Lorraine 
 

8 2 

 

NORD 
Haute Normandie, Nord-Pas de Calais, 
Picardie 
 

11 3 

 

CENTRE 
Auvergne, Centre, Limousin, Poitou-
Charentes 
 

12 3 

SUD EST 
Corse, Languedoc-Roussillon, P.A.C.A, 
Rhône-Alpes 
 

8 2 

 
 
TOTAL 66 16 
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1 1.2-3-2 
 

PAR ÉQUIPES DAMES 

 
 

DIVISIONS DAMES 2012  
 

 

PREMIERE DIVISION - Chantilly 
 

Tenant du titre 
RCF LA BOULIE (Paris) 

Finaliste 
SAINT GERMAIN (Paris) 

CAEN (Basse Normandie) ST CLOUD (Paris) 

NIVELLE (Aquitaine) BUSSY GUERMANTES (Ile de France) 

BONDUES (Nord Pas de Calais) SAINT NOM LA BRETECHE (Paris) 

TOULOUSE (Midi Pyrénées) AIX MARSEILLE (PACA) 

MIONNAY (Rhône Alpes) VALESCURE (PACA) 

Montent de 2
ème

 Division 

BORDELAIS (Aquitaine) GOLF CLUB DE LYON (Rhône Alpes) 

PARIS COUNTRY CLUB (Paris) FOURQUEUX (Paris) 

 

DEUXIEME DIVISION 
 

DEUXIEME DIVISION 
POULE A - Vaucouleurs 

 

ROUEN MONT SAINT AIGNAN (Haute Normandie) STRASBOURG (Alsace) 

PREE LA ROCHELLE (Poitou-Charentes) PALMOLA (Midi Pyrénées) 

SALIES DE BEARN (Aquitaine) PARIS INTERNATIONAL GOLF CLUB (Paris) 

TROYES (Champagne-Ardenne) BONDOUFLE (Ile de France) 

CHANTACO (Aquitaine) LYON SALVAGNY (Rhône Alpes) 

STADE FRANÇAIS (Paris) AVRILLE (Pays de la Loire) 

NANTES ERDRE (Pays de la Loire) AMIENS (Picardie) 

DOMANGERE (Pays de La Loire) BIARRITZ (Aquitaine) 

 

DEUXIEME DIVISION 
POULE B ï Château des Sept Tours 

 

HOSSEGOR (Aquitaine) LE SART (Nord Pas de Calais) 

BORDEAUX LAC (Aquitaine) BOSSEY (Rhône Alpes) 

OZOIR LA FERRIERE (Ile de France) CICE BLOSSAC (Bretagne) 

LYON VERGER (Rhône Alpes) CHANTILLY (Picardie) 

DEAUVILLE (Basse Normandie) HAUT POITOU (Poitou-Charentes) 

NIMES CAMPAGNE (Languedoc Roussillon) SAINT DONAT (PACA) 

YVELINES (Paris) GOUVERNEUR (Rhône Alpes) 

MEDOC (Aquitaine) FONTAINEBLEAU (Ile de France) 

 
La répartition des clubs dans les 2

ème
 Divisions A et B a été réalisée par tirage au sort 
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TROISIEME DIVISION 
 

TROISIEME DIVISION  
POULE A ï Champ de Bataille 

 

DINARD (Bretagne) PORNIC (Pays de la Loire) 

LE MANS (Pays de la Loire) NANTES VIGNEUX (Pays de La Loire) 

RENNES (Bretagne) BADEN (Bretagne) 

FRESLONNIERE (Bretagne) MARCILLY (Centre) 

SAINT GERMAIN LES CORBEIL (Ile de France) LE COUDRAY (Ile de France) 

TOURAINE (Centre) TOURS ARDREE (Centre) 

LE HAVRE (Haute Normandie) LERY POSES (Haute Normandie) 

MEAUX BOUTIGNY (Ile de France) VILLARCEAUX (Ile de France) 

 

TROISIEME DIVISION 
POULE B - Ailette 

 

HARDELOT (Nord Pas de Calais) LYS CHANTILLY (Picardie) 

AILETTE (Picardie) LE TOUQUET (Nord Pas de Calais) 

DOMONT MONTMORENCY (Ile de France) BRIGODE (Nord pas de Calais) 

LE PRIEURE (Paris) ARRAS (Nord Pas de Calais) 

COMPIEGNE (Picardie) FAULQUEMONT (Lorraine) 

JOYENVAL (Paris) AMNEVILLE (Lorraine) 

NANCY PULNOY (Lorraine) METZ CHERISEY (Lorraine) 

METZ TECHNOPOLE (Lorraine) LA GRANGE AUX ORMES (Lorraine) 

 

TROISIEME DIVISION 
POULE C - Casteljaloux 

 

ALBI LASBORDES (Midi Pyrénées) PAU GOLF CLUB 1856 (Aquitaine) 

LACANAU (Aquitaine) CHIBERTA (Aquitaine) 

TOULOUSE LA RAMEE (Midi-Pyrénées) ARCACHON (Aquitaine) 

TOULOUSE SEILH (Midi-Pyrénées) CASTRES (Midi-Pyrénées) 

ANGOULEME HIRONDELLE (Poitou-Charentes) ROCHEFORT (Paris) 

SANCERROIS (Centre) VILLACOUBLAY (Paris) 

VAL DE LôINDRE (Centre) BOURGES (Centre) 

PORCELAINE (Limousin) LIMOGES (Limousin) 

 

TROISIEME DIVISION 
POULE D - Albon 

 

VOLCANS (Auvergne) CELY (Ile de France) 

ESERY (Rhône alpes) BESANCON (Franche Comté) 

PONT ROYAL (PACA) VICHY (Auvergne) 

VALDAINE (Rhône Alpes) LAC D'ANNECY (Rhône Alpes) 

DIVONNE (Rhône Alpes) ROYAL  MOUGINS (PACA) 

MASSANE (Languedoc-Roussillon) PRUNEVELLE (Franche Comté) 

GARDEN GOLF AVIGNON (PACA) VAL DE SORNE (Franche Comté) 

AIX LES BAINS (Rhône Alpes) NIMES VACQUEROLLES (Languedoc-Roussillon) 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

1ERE DIVISION NATIONALE DAMES 
TROPHEE GOLFERôS CLUB 

 
Qualificatif pour lôEuropean Club Cup Trophy 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipières : (voir le règlement général) 
Seules deux joueuses n'étant pas licenciées dans le club au 31 mars de lôann®e pr®c®dente sont autorisées sur 
chaque fiche de composition dô®quipe. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour le titre :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour 

Les 8 premières équipes jouent pour le titre : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
5

ème
 jour : finale 

 

v Phase finale pour les barrages :  
Les 8 dernières équipes constituent 2 poules (poule 1 : 9

ème
, 12

ème
, 13

ème
, 16

ème
 et poule 2 : 10

ème
, 11

ème
, 14

ème
, 

15
ème
) et sôaffrontent en forme de jeu réduite (1 foursome et 4 simples consécutifs) entre clubs de la même poule. 

Les 2 équipes de chaque poule ayant perdu 2 matchs sont rétrogradées en division inférieure. 
3

ème
 jour : Tour 1 de poule 

4
ème

 jour matin : Tour 2 de poule 
4

ème
 jour après-midi : Tour 3 de poule 

 

Pour les phases finales en match play, lôordre de jeu des simples est laiss® au libre choix du capitaine de 
lô®quipe : il nôy a pas dôobligation de classer les joueurs par ordre des index arrondis. 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Troph®e GOLFERôS CLUB confi® au club de lô®quipe gagnante de lôépreuve pendant un an. 

Souvenirs offerts par la ffgolf ¨ lô®quipe gagnante et ¨ lô®quipe finaliste. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

2EME DIVISION NATIONALE DAMES 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipières : (voir le règlement général) 
Seules deux joueuses n'étant pas licenciées dans le club au 31 mars de lôann®e précédente sont autorisées sur 
chaque fiche de composition dô®quipe. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour la montée :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour  
Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
 
v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

3EME DIVISION NATIONALE DAMES 
 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipières : (voir le règlement général) 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour la montée :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour  
Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir cl¹ture Ä 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 

http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION DAMES 
PHASE INTER REGIONALE 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert ¨ une seule ®quipe par club qui nôa pas d®j¨ une ®quipe dans les divisions nationales. 
 

Pour les équipières : (voir le règlement général) 
 

FORME DE JEU 
 

Chaque Inter région est libre d'éditer son règlement pour cette épreuve et de limiter le nombre dô®quipes 
participantes. 
 

ENGAGEMENT 
 

Inscription du club sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 1 mois avant le premier jour de lô®preuve. 

Inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de 
l'épreuve. 

Forfait : Voir § II-2/ FORFAITS du règlement général. 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 3
ème

 Division. 

http://www.netffg.net/
http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION DAMES 
QUOTAS 2012 PAR INTER REGIONS 

 

Quota de base : 
Potentiel de lôinter r®gion pour lôann®e  = (Nombre de clubs participants à la promotion en année N-1) 
     ï (le nombre de clubs montés de promotion en divisions) 
      + (le nombre de clubs descendants de 3

ème
 division en promotion) 

 
9 clubs et moins = 1 

10 à 12 clubs = 2 
13 clubs et plus = 3 

 

Les ®quipes des DOM TOM POM sont comptabilis®es dans lôInter r®gion dans laquelle elles ont effectivement 
participé. 
 

 

Inter Régions 

 
Potentiel 

2012 

 
Quotas 

2012 

 

DATE ET LIEU 
 

 

SUD OUEST 
Aquitaine, Midi-Pyrénées 
 

10 2 

 

 

OUEST 
Basse Normandie, Bretagne, Pays de la 
Loire 
 

10 2 

 

ILE DE FRANCE 
Ile de France, Paris 
 

17 3 

 

EST 
Bourgogne, Alsace, Champagne-
Ardenne, Franche-Comté, Lorraine 
 

13 3 

 

NORD 
Haute Normandie, Nord-Pas de Calais, 
Picardie 
 

10 2 

 

CENTRE 
Auvergne, Centre, Limousin, Poitou-
Charentes 
 

7 1 

SUD EST 
Corse, Languedoc-Roussillon, P.A.C.A, 
Rhône-Alpes 
 

14 3 

 
Total 

81 16 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

EQUIPES 2 DAMES 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les clubs : 
 

Ouvert à une seule équipe par club ayant d®j¨ une ®quipe en division dames lôann®e de lô®preuve. 
 

Le nombre dô®quipes sera limit® ¨ 48 et elles seront retenues selon lôordre suivant : 
 

1) classement au M®rite des Clubs Dames de lôann®e pr®c®dente 
2) par ordre dôarriv®e des inscriptions 

 

Pour les équipières : (voir le règlement général) 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
 

Pour moins de 25 équipes inscrites : 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

Pour 25 équipes et plus inscrites : 
6 simples / stroke play / 18 trous / 3 équipières le 1

er
 jour ï 3 équipières le 2

ème
 jour 

Les 5 meilleurs scores sont retenus. 
 

v Phase finale pour le titre :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour 

Les 8 premières équipes jouent pour le titre : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
5

ème
 jour : finale 

 

ENGAGEMENT 
 

Inscription du club sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 1 mois avant le premier jour de lô®preuve. 

Inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de 
l'épreuve. 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf ¨ lô®quipe gagnante et ¨ lô®quipe finaliste. 

http://www.netffg.net/
http://www.netffg.net/
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DIVISIONS MID-AMATEURS DAMES 2012 
 

 
 

PREMIERE DIVISION - Brigode 
 

Tenant du titre 
BONDUES (Nord Pas de Calais) 

Finaliste 
CHANTILLY (Picardie) 

FOURQUEUX (Paris) OZOIR LA FERRIERE (Ile de France) 

BUSSY GUERMANTES (Ile de France) SAINT CLOUD (Paris) 

HARDELOT (Nord Pas de Calais) SAINT NOM LA BRETECHE (Paris) 

STRASBOURG (Alsace) AMIENS (Picardie) 

RCF LA BOULIE (Paris) BIARRITZ (Aquitaine) 

Montent de 2
ème

 Division 

SAINT GERMAIN (Paris) BORDEAUX LAC (Aquitaine) 

STADE FRANÇAIS (Paris) FRESLONNIERE (Bretagne) 

 

DEUXIEME DIVISION 
 

DEUXIEME DIVISION 
POULE A ï Cicé-Blossac 

 

PESSAC (Aquitaine) RENNES (Bretagne) 

METZ CHERISEY (Lorraine) LE PRIEURE (Paris) 

ALBI LASBORDES (Midi Pyrénées) BOSSEY (Rhône Alpes) 

GARDEN GOLF AVIGNON (PACA) METZ TECHNOPOLE (Lorraine) 

SAINT LAURENT (Bretagne) LAC DôANNECY (Rhône Alpes) 

GOUVERNEUR (Rhône Alpes) JOYENVAL (Paris) 

LIMOGES (Limousin) NANTES VIGNEUX (Pays de la Loire) 

LE TOUQUET (Nord Pas de Calais) VALENCIENNES (Nord Pas de Calais) 

 

DEUXIEME DIVISION  
POULE B ï Chalon en Champagne 

 

BEAUVALLON (PACA) AVRILLE (Pays de La Loire) 

AIX MARSEILLE (PACA) SPORTING CLUB VICHY (Auvergne) 

NANTES ERDRE (Pays de la Loire) MEAUX BOUTIGNY (Ile de France) 

TOULOUSE (Midi Pyrénées) GRAND AVIGNON (PACA) 

TOURS ARDREE (Centre) DIVONNE (Rhône Alpes) 

LYS CHANTILLY (Picardie) FONTAINEBLEAU (Ile de France) 

TOULOUSE SEILH (Midi Pyrénées) SAINT GERMAIN LES CORBEIL (Ile de France) 

MIONNAY (Rhône Alpes) CHIBERTA (Aquitaine) 

 
La répartition des clubs dans les 2

ème
 Divisions A et B a été réalisée par tirage au sort. 
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TROISIEME DIVISION 
 

TROISIEME DIVISION  
POULE A ï Nantes Vigneux 

 

DEAUVILLE (Basse Normandie) YVELINES (Paris) 

VILLACOUBLAY (Paris) VALQUEVEN (Bretagne) 

ODET (Bretagne) LE MANS (Pays de la Loire) 

GRANVILLE (Basse Normandie) CICÉ-BLOSSAC (Bretagne) 

PIGC (Ile de France) SAINT MARC (Paris) 

DINARD (Bretagne) MARCILLY (Centre) 

SAINT QUENTIN EN YVELINES (Paris) CHOLET (Pays de la Loire) 

SAINT-CAST-PEN-GUEN (Bretagne) ORLEANS DONNERY (Centre) 

 

TROISIEME DIVISION 
POULE B - Faulquemont 

 

LE SART (Nord Pas de Calais) REBETZ (Picardie) 

AILETTE (Picardie) WANTZENAU (Alsace) 

IMAGES DôEPINAL (Lorraine) NANCY PULNOY (Lorraine) 

ALSACE GOLF CLUB (Alsace) TROYES (Champagne-Ardenne) 

COMPIEGNE (Picardie) BITCHE (Lorraine)  

BRIGODE (Nord Pas de Calais) VAL SECRET (Picardie) 

CHATEAU DE PREISCH (Lorraine) NANCY AINGERAY (Lorraine) 

AMNEVILLE (Lorraine) DOMONT (Ile de France) 

 

TROISIEME DIVISION  
POULE C ï Graves et Sauternais 

 

VOLCANS (Auvergne) ROYAN (Poitou-Charentes) 

NIMES CAMPAGNE (Languedoc Roussillon) CHATEAU DE FORGES (Poitou-Charentes) 

ST CYPRIEN (Languedoc-Roussillon) BOURGES (Centre) 

MASSANE (Languedoc-Roussillon) VAL DE LôINDRE (Centre) 

TEOULA (Midi Pyrénées) ROCHEFORT (Paris) 

PALMOLA (Midi Pyrénées) PORCELAINE (Limousin) 

MARMANDE (Aquitaine) LOURDES (Midi Pyrénées) 

CHANTACO (Aquitaine) BORDELAIS (Aquitaine) 

 

TROISIEME DIVISION  
POULE D ï Saint Etienne 

 

SAINT DONAT (PACA) VAL DE SORNE (Franche Comté) 

ESERY (Rhône Alpes) MARIVAUX (Ile de France) 

GRENOBLE (Rhône Alpes) VILLARCEAUX ((Ile de France) 

AUTUN  (Bourgogne) PRUNEVELLE (Franche Comté) 

BESANCON (Franche Comté) ROYAL MOUGINS (PACA) 

VAUCOULEURS (Paris) BONDOUFLE VAL-GRAND (Ile de France) 

ST ETIENNE (Rhône-Alpes) VALESCURE (PACA) 

RHIN (Alsace) AMMERSCHWIR (Alsace) 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

1ERE DIVISION NATIONALE MID-AMATEURS DAMES 
TROPHEE COTNAREANU 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipières : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueuses ayant 30 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour  
4 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 3 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour le titre :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play 

Les 8 premières équipes jouent pour le titre : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour matin : ¼ de finale 

3
ème

 jour après-midi : ½ finales 
4

ème
 jour : finale 

 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Troph®e COTNAREANU confi® au club de lô®quipe vainqueur pendant un an. 

Souvenirs offerts par la ffgolf ¨ lô®quipe gagnante et ¨ lô®quipe finaliste. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

2EME DIVISION NATIONALE MID-AMATEURS DAMES 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipières : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueuses ayant 30 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
4 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 3 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour la montée :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play / 36 trous par jour 

Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour matin : ¼ de finale 

3
ème

 jour après-midi : ½ finales 
 

v Phase finale pour les barrages :   
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe : 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

3EME DIVISION NATIONALE MID-AMATEURS DAMES 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipières : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueuses ayant 30 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
4 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 3 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour la montée :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play / 36 trous par jour 

Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour matin : ¼ de finale 

3
ème

 jour après-midi : ½ finales 
 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe : 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales 

http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION MID-AMATEURS DAMES 
PHASE INTER REGIONALE 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert ¨ une seule ®quipe par club qui nôa pas d®j¨ une ®quipe dans les divisions nationales. 
 

Pour les équipières : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueuses ayant 30 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 
 

FORME DE JEU 

 
Chaque Inter r®gion est libre d'®diter son r¯glement pour cette ®preuve et de limiter le nombre dô®quipes 
participantes. 
 

ENGAGEMENT 
 

Inscription du club sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 1 mois avant le premier jour de lô®preuve. 

Inscription des joueuses sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour 
de l'épreuve. 

Forfait : Voir § II-2/ FORFAITS du règlement général. 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 3
ème

 Division. 

http://www.netffg.net/
http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION MID-AMATEURS DAMES 
QUOTAS 2012 PAR INTER REGIONS 

 

Quota de base : 
Potentiel de lôinter r®gion pour lôann®e  = (Nombre de clubs participants à la promotion en année N-1) 
     ï (le nombre de clubs montés de promotion en divisions) 
      + (le nombre de clubs descendants de 3

ème
 division en promotion) 

 
7 clubs et moins = 1 

8 à 10 clubs = 6 
11 clubs et plus = 3 

 

Les ®quipes des DOM TOM POM sont comptabilis®es dans lôInter r®gion dans laquelle elles ont effectivement 
participé. 
 

 

Inter Régions 

 
Potentiel 

2012 

 
Quotas 

2012 

 

DATE ET LIEU 
 

 

SUD OUEST 
Aquitaine, Midi-Pyrénées 
 

7 1 

 

 

OUEST 
Basse Normandie, Bretagne, Pays de la 
Loire 
 

11 3 

 

ILE DE FRANCE 
Ile de France, Paris 
 

11 3 

 

EST 
Bourgogne, Alsace, Champagne-
Ardenne, Franche-Comté, Lorraine 
 

13 3 

 

NORD 
Haute Normandie, Nord Pas-de-Calais, 
Picardie 
 

11 3 

 
CENTRE 
Auvergne, Centre, Limousin, Poitou-
Charentes 
 

5 1 

SUD EST  

Corse, Languedoc-Roussillon, P.A.C.A, 
Rhône-Alpes 
 

8 2 

Total 

66 16 
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DIVISIONS SENIORS DAMES 
 

 

PREMIERE DIVISION ï Pléneuf 
 

Tenant du titre 
SAINT DONAT (PACA) 

Finaliste 
CANNES MOUGINS (PACA) 

HOSSEGOR (Aquitaine) GOLF CLUB DE LYON (Rhone-Alpes) 

HARDELOT (Nord Pas de Calais) FOURQUEUX (Paris) 

CHANTACO (aquitaine) JOYENVAL (Paris) 

LE TOUQUET (Nord Pas de Calais) BONDUES (Nord Pas de Calais) 

SAINT CLOUD (paris) LA NIVELLE (Aquitaine) 

Montent de 2
ème

 Division 

CHIBERTA (Aquitaine) FONTAINEBLEAU (Ile de France) 

DINARD (Bretagne) SAINT LAURENT (Bretagne) 

 

DEUXIEME DIVISION 
 

DEUXIEME DIVISION 
POULE A - Cholet 

 

VILLACOUBLAY (Paris) MANDELIEU (PACA) 

STADE FRANÇAIS (Paris) VILLARCEAUX (Ile de France) 

PONT ROYAL (PACA) CHATEAU DôAVOISE (Bourgogne) 

SAINT CYPRIEN (Languedoc Roussillon) AIX MARSEILLE (PACA) 

LA BAULE (Pays de la Loire) CHANTILLY (Picardie) 

VALESCURE (PACA) ESERY (Rhône Alpes) 

LE HAVRE (Haute Normandie) OZOIR LA FERRIERE (Ile de France) 

CHATEAU DE PREISCH (Lorraine) SAINT GERMAIN (Paris) 

 

DEUXIEME DIVISION 
POULE B - Bellefontaine 

 

NANTES VIGNEUX (Pays de la Loire) BESANCON (Franche Comté) 

ROUEN MONT SAINT AIGNAN (Haute Normandie) SAINT QUENTIN EN YVELINES (Paris) 

FRESLONNIERE (Bretagne) MORFONTAINE (Picardie) 

BIARRITZ (Aquitaine) RCF LA BOULIE (Paris) 

HAUT-POITOU (Poitou-Charentes) ROCHEFORT (Paris) 

MONTE CARLO (PACA) ALBI LASBORDES (Midi Pyrénées) 

ROYAL MOUGINS (PACA) SAINT NOM LA BRETECHE (Paris) 

PAU GOLF CLUB 1856 (Aquitaine) SAINT GERMAIN LES CORBEILS (Ile de France) 

 
La répartition des clubs dans les 2

ème
 Divisions A et B a été réalisée par tirage au sort. 
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TROISIEME DIVISION 
 

TROISIEME DIVISION  
POULE A ï Saint Laurent 

 

SABLÉ-SOLESMES (Pays de la Loire) ISABELLA (Paris) 

VILLENNES (Paris) VAL DE LôINDRE (Centre) 

CARANTEC (Bretagne) PRIEURE (Paris) 

DOMONT (Ile de France) MARIVAUX (Ile de France) 

ODET (Bretagne) VIRE LA DATHEE (Basse Normandie) 

RENNES (Bretagne) AVRILLE (Pays de la Loire) 

VALQUEVEN (Bretagne) CABOURG LE HOME (Basse Normandie) 

PORNIC (Pays de la Loire) TOURAINE (Centre) 

 

TROISIEME DIVISION 
POULE B - Mormal 

 

LE SART (Nord Pas de Calais) MEAUX BOUTIGNY (Ile de France) 

REBETZ (Picardie) BONDOUFLE (Ile de France) 

RHIN (Alsace) PRUNEVELLE (Franche Comté) 

CHALONS EN CHAMPAGNE (Champagne-Ardenne) STRASBOURG (Alsace) 

MONT GRIFFON (Ile de France) NANCY AINGERAY (Lorraine) 

METZ CHERISEY (Lorraine) VAL SECRET (Picardie) 

DIEPPE-POURVILLE (Haute-Normandie) BUSSY GUERMANTES (Ile de France) 

AA SAINT OMER (Nord Pas de Calais) LYS CHANTILLY (Picardie) 

 

TROISIEME DIVISION  
POULE C ï Pau Golf Club 1856 

 

VOLCANS (Auvergne) CHOLET (Pays de la Loire) 

TOULOUSE SEILH (Midi Pyrénées) BORDEAUX LAC (Aquitaine) 

VICHY (Auvergne) CHÂTEAU DES FORGES(Poitou-Charentes) 

MEDOC (Aquitaine) ARCACHON (Aquitaine) 

PORCELAINE (Limousin) ANGOULEME HIRONDELLE (Poitou-Charentes) 

BORDELAIS (Aquitaine) SALIES DE BEARN (Aquitaine) 

PESSAC (Aquitaine) CAMEYRAC (Aquitaine) 

TOULOUSE (Midi Pyrénées) MARMANDE (Aquitaine) 

 

TROISIEME DIVISION  
POULE D ï Gap Bayard 

 

AIX LES BAINS (Rhône Alpes) LYON SALVAGNY (Rhône Alpes) 

BOSSEY (Rhône Alpes) LUBERON (PACA) 

CLAUX AMIC (PACA) NIMES CAMPAGNE (Languedoc Roussillon) 

GRANDE BASTIDE (PACA) MONTPELLIER JUVIGNAC (Languedoc Roussillon) 

VALCROS (PACA) MIONNAY (Rhône Alpes) 

BEAUVALLON (PACA) GRENOBLE (Rhône Alpes) 

VALGARDE (PACA) LE GOUVERNEUR (Rhône Alpes) 

MONTPELLIER MASSANE  (Languedoc Roussillon) LE FOREZ (Rhône Alpes) 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

1ERE DIVISION NATIONALE SENIORS DAMES 
TROPHEE DE LA COMMISSION FEMININE 

 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipières : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueuses ayant 50 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour  
4 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 3 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour le titre :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play / 18 trous par jour 

Les 8 premières équipes jouent pour le titre : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
5

ème
 jour : finale 

 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play  
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Troph®e de la Commission F®minine confi® au club de lô®quipe gagnante de lô®preuve pendant un an. 

Souvenirs offerts par la ffgolf ¨ lô®quipe gagnante et ¨ lô®quipe finaliste. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

2EME DIVISION NATIONALE SENIORS DAMES 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipières : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueuses ayant 50 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
4 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 3 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour la montée :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play / 18 trous par jour 

Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe : 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

3EME DIVISION NATIONALE SENIORS DAMES 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipières : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueuses ayant 50 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
4 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 3 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour la montée :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play / 18 trous par jour 

Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe : 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 

http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION SENIORS DAMES 
PHASE INTER REGIONALE 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert ¨ une seule ®quipe par club qui nôa pas d®j¨ une ®quipe dans les divisions nationales. 
 

Pour les équipières : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueuses ayant 50 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 

 
Chaque Inter r®gion est libre d'®diter son r¯glement pour cette ®preuve et de limiter le nombre dô®quipes 
participantes. 
 

ENGAGEMENT 
 

Inscription du club sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 1 mois avant le premier jour de lô®preuve. 

Inscription des joueuses sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour 
de l'épreuve. 

Forfait : Voir § II-2/ FORFAITS du règlement général. 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 3
ème

 Division. 

http://www.netffg.net/
http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION SENIORS DAMES 
QUOTAS 2012 PAR INTER REGIONS 

 

Quota de base : 
Potentiel de lôinter r®gion pour lôann®e  = (Nombre de clubs participants à la promotion en année N-1) 
     ï (le nombre de clubs montés de promotion en divisions) 
     + (le nombre de clubs descendants de 3

ème
 division en promotion) 

 
11 clubs et moins = 2 

12 à 15 clubs = 3 
16 clubs et plus = 4 

 

Les ®quipes des DOM TOM POM sont comptabilis®es dans lôInter r®gion dans laquelle elles ont effectivement 
participé. 
 

 

Inter Régions 

 
Potentiel 

2012 

 
Quotas 

2012 

 

DATE ET LIEU 
 

 

SUD OUEST 
Aquitaine, Midi-Pyrénées 
 

9 2 

 

 

OUEST 
Basse Normandie, Bretagne 
Pays de la Loire 
 

8 2 

 

ILE DE FRANCE 
Ile de France, Paris 
 

7 2 

 

EST 

10 2 Bourgogne, Alsace, Champagne-
Ardenne, Franche-Comté, Lorraine 
 

 

NORD 
10 2 Haute Normandie, Nord Pas-de-Calais, 

Picardie 
 

 

CENTRE 
16 4 Auvergne, Centre, Limousin, Poitou-

Charentes 
 

SUD EST 
Corse, Languedoc-Roussillon, P.A.C.A, 
Rhône-Alpes 
 

11 2 

Total 

71 16 
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1 1.2-3-3 
 

PAR ÉQUIPES MESSIEURS 

FRANCE V AFRIQUE DU SUD 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement peut °tre modifi® par le Comit® de lô®preuve avec lôaccord des capitaines des ®quipes. 
 

CONDITIONS DE SELECTION DE LôEQUIPE DE FRANCE 
 

Chaque nation sélectionne ses propres équipiers. 
 

 Les conditions des s®lections de lô®quipe de France sont pr®cis®es dans le r¯glement des s®lections des 
équipes de France 2012 (disponible sur le site internet de la ffgolf). 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Accompagnateurs : 

 Les capitaines peuvent, au choix, être donneur de conseil ou cadet 

 Les coachs ne sont pas autorisés à caddeyer 
 

FORME DE JEU 
 

Foursomes, quatres balles et simples / match play 
 

D®roulement de lô®preuve : 
1

er
 jour (matin) : 4 matchs en foursome 

1
er

 jour (après midi) : 4 matchs en quatre balles 
2

ème
 jour (matin) : 8 matchs en simple 

 

Ordre de jeu : Lôordre de jeu est laiss® au libre choix du capitaine de lô®quipe. 
 

Classement : 

 Chaque victoire dans un match rapporte un point ¨ lô®quipe gagnante. 

 En cas dô®galit® après 18 trous, les points du match sont partagés (0,5 point pour chaque équipe). 

 Lô®quipe victorieuse est celle totalisant le plus de points ¨ lôissue de la rencontre. 

 En cas dô®galit® ¨ lôissue de la rencontre, le trophée reste en possession de lô®quipe pr®c®demment 
victorieuse. 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf. 
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DIVISIONS MESSIEURS 2012 
 

 

PREMIERE DIVISION - Granville 
 

Tenant du titre 
CANNES MOUGINS (PACA) 

Finaliste 
BIARRITZ (Aquitaine) 

RCF LA BOULIE (Paris) BUSSY GUERMANTES (Ile-de-France) 

BORDELAIS (Aquitaine) ORMESSON (Ile-de-France) 

SAINT NOM LA BRETECHE (Paris) CHIBERTA (Aquitaine) 

MARCILLY (Centre) BORDEAUX-LAC (Aquitaine) 

RENNES (Bretagne) GOLF CLUB DE LYON (Rhône-Alpes) 

Montent de 2
ème

 Division 

DOMONT MONTMORENCY (Ile-de-France) CHANTILLY (Picardie) 

TOURAINE (Centre) VALESCURE (PACA) 

 

DEUXIEME DIVISION 
 

DEUXIEME DIVISION 
POULE A - Chailly 

 

QUETIGNY (Bourgogne) CHANTACO (Aquitaine) 

SAINT DONAT (PACA) AIX LES BAINS (Rhône-Alpes) 

MARMANDE (Aquitaine) SAINT CLOUD (Paris) 

SAINT GERMAIN (Paris) TOULOUSE LA RAMEE (Midi-Pyrénées) 

FONTAINEBLEAU (Ile-de-France) STRASBOURG (Alsace) 

NIORT (Poitou-Charentes) CERGY PONTOISE (Ile-de-France) 

FOURQUEUX (Paris) MEDOC (Aquitaine) 

AIX MARSEILLE (PACA) HOSSEGOR (Aquitaine) 

 

DEUXIEME DIVISION 
POULE B - Crecy 

 

AMNEVILLE (Lorraine) PALMOLA (Midi-Pyrénées) 

ANGERS (Pays-de-la-Loire) PARIS COUNTRY CLUB (Paris) 

BONDUES (Nord-Pas-de-Calais) AMIENS (Picardie) 

PAU GOLF CLUB 1856 (Aquitaine) OZOIR-LA-FERRIERE (Ile-de-France) 

STADE FRANÇAIS (Paris) MIONNAY (Rhône-Alpes) 

BOULEAUX (Alsace) SAINT SAENS (Haute-Normandie) 

NIMES CAMPAGNE (Languedoc-Roussillon) ANGOULEME HIRONDELLE (Poitou-Charentes) 

DEAUVILLE (Basse-Normandie) LA NIVELLE (Aquitaine) 

 
La répartition des clubs dans les 2

ème
 Divisions A et B a été réalisée par tirage au sort. 
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TROISIEME DIVISION 
 

TROISIEME DIVISION  
POULE A ï Cicé-Blossac 

 

VILLARCEAUX (Ile-de-France) BAUGE (Pays-de-la-Loire) 

SAINT GERMAIN LES CORBEIL (Ile-de-France) ORLEANS DONNERY (Centre) 

SAINT LAURENT (Bretagne) MIGNALOUX (Poitou-Charentes) 

COUTAINVILLE (Basse-Normandie) LERY POSES (Haute-Normandie) 

LA BAULE (Pays-de-la-Loire) CARQUEFOU (Pays-de-la-Loire) 

BREST IROISE (Bretagne) LIMERE (Centre) 

ROUEN MONT SAINT AIGNAN (Haute-Normandie) CAEN (Basse-Normandie) 

NANTES ERDRE (Pays-de-la-Loire) NANTES (Pays-de-la-Loire) 

 

TROISIEME DIVISION  
POULE B ï Mont Griffon 

 

AILETTE (Picardie) BITCHE (Lorraine) 

WANTZENAU (Alsace) MEAUX BOUTIGNY (Ile-de-France) 

SART (Nord-Pas-de-Calais) ABLEIGES (Ile-de-France) 

METZ CHERISEY (Lorraine) ISABELLA (Paris) 

WIMEREUX (Nord-Pas-de-Calais) PRIEURE (Paris) 

COUDRAY (Ile-de-France) LYS CHANTILLY (Picardie) 

COMPIEGNE (Picardie) BRIGODE (Nord-Pas-de-Calais) 

GRANGE AUX ORMES (Lorraine) VILLERAY (Ile-de-France) 

 

TROISIEME DIVISION  
POULE C ï Lannemezan 

 

JUVIGNAC (Languedoc-Roussillon) TOULOUSE (Midi-Pyrénées) 

SAINT CYPRIEN (Languedoc-Roussillon) MASSANE (Languedoc-Roussillon) 

ALBI LASBORDES (Midi-Pyrénées) PORCELAINE (Limousin) 

PREE LA ROCHELLE (Poitou-Charentes) TOULOUSE SEILH (Midi-Pyrénées) 

ARCACHON (Aquitaine) TEOULA (Midi-Pyrénées) 

MONT DE MARSAN (Aquitaine) SAINTES (Poitou-Charentes) 

COGNAC (Poitou-Charentes) ROYAN (Poitou-Charentes) 

LOURDES (Midi-Pyrénées) SAINT THOMAS (Languedoc-Roussillon) 

 

TROISIEME DIVISION  
POULE D ï Montpellier Massane 

 

PONT ROYAL (PACA) VOLCANS (Auvergne) 

ESERY (Rhône-Alpes) GRENOBLE CHARMEIL (Rhône-Alpes) 

MIRAMAS (PACA) BOSSEY (Rhône-Alpes) 

VALCROS (PACA) CHALON SUR SAONE (Bourgogne) 

GARDEN GOLF AVIGNON (PACA) DIVONNE (Rhône-Alpes) 

SET GOLF (PACA) PROVENCAL (PACA) 

GOUVERNEUR (Rhône-Alpes) VALENCE SAINT DIDIER (Rhône-Alpes) 

LYON VERGER (Rhône-Alpes) LUBERON (PACA) 
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QUATRIEME DIVISION 
 

QUATRIEME DIVISION  
POULE A - Fontenelles 

 

ANJOU (Pays-de-la-Loire) 24H LE MANS (Pays de la Loire) 

GRANVILLE (Basse-Normandie) DINARD (Bretagne) 

PLENEUF VAL ANDRE (Bretagne) DIEPPE-POURVILLE (Haute Normandie) 

PLOEMEUR OCEAN (Bretagne) CHERBOURG (Basse-Normandie) 

CHOLET (Pays-de-la-Loire) CARANTEC (Bretagne) 

PORNIC (Pays-de-la-Loire) VAUDREUIL (Haute-Normandie) 

VAUCOULEURS (Paris) ETRETAT (Haute Normandie) 

SAINT MARC (Paris) LE HAVRE (Haute-Normandie) 

 

QUATRIEME DIVISION  
POULE B - Thumeries 

 

NANCY (Lorraine) METZ TECHNOPOLE (Lorraine) 

SAINT OMER (Nord-Pas-de-Calais) NANCY PULNOY (Lorraine) 

IMAGES D'EPINAL(Lorraine) ARRAS (Nord Pas de Calais) 

SAINT AUBIN (Ile-de-France) HARDELOT (Nord-Pas-de-Calais) 

LE TOUQUET (Nord-Pas-de-Calais) BONDOUFLE (Ile de France) 

TROYES LA CORDELIERE (Champagne-Ardenne) CHANTILLY DOLCE (Picardie) 

MERIGNIES (Nord-Pas-de-Calais) ARC EN BARROIS (Champagne-Ardenne) 

DUNKERQUE (Nord-Pas-de-Calais) ARDENNES (Champagne-Ardenne) 

 

QUATRIEME DIVISION  
POULE C - Dryades 

 

PERIGUEUX (Aquitaine) MARIVAUX (Ile-de-France) 

BIGORRE (Midi-Pyrénées) LIMOGES (Limousin) 

MAKILA (Aquitaine) BOUCLES DE SEINE (Paris) 

HAUT-POITOU (Poitou-Charentes) PESSAC (Aquitaine) 

VICHY (Auvergne) SAINTE AGATHE (Centre) 

GUJAN MESTRAS (Aquitaine) BOURGES (Centre) 

BRIVE (Limousin) CHEVERNY (Centre) 

LACANAU (Aquitaine) LAS MARTINES (Midi-Pyrénées) 

 

QUATRIEME DIVISION  
POULE D ï Domaine de Saint Clair 

 

MONTPENSIER (Auvergne) BELLEFONTAINE (Ile-de-France) 

CAP D'AGDE (Languedoc-Roussillon) GRENOBLE (Rhône-Alpes) 

JOYENVAL (Paris) FOREZ (Rhône-Alpes) 

BESANCON (Franche-Comté) CHANALETS (Rhône-Alpes) 

SAINT ETIENNE (Rhône-Alpes) NIMES VACQUEROLLES (Languedoc-Roussillon) 

VALDAINE (Rhône-Alpes) YVELINES (Paris) 

MONTAL (Midi-Pyrénées) GIEZ (Rhône-Alpes) 

LYON CHASSIEU (Rhône-Alpes) LYON SALVAGNY (Rhône-Alpes) 

 



1  1.2-3-3 - EPREUVES FEDERALES PAR EQUIPES MESSIEURS 

103 

 
 

CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

1ERE DIVISION NATIONALE MESSIEURS 
TROPHEE GOUNOUILHOU 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
Seuls deux joueurs n'étant pas licenciés dans le club au 31 mars de lôann®e pr®c®dente sont autorisés sur 
chaque fiche de composition dô®quipe. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour le titre :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour 

Les 8 premières équipes jouent pour le titre : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
5

ème
 jour : finale 

 

v Phase finale pour les barrages :  
Les 8 dernières équipes constituent 2 poules (poule 1 : 9

ème
, 12

ème
, 13

ème
, 16

ème
 et poule 2 : 10

ème
, 11

ème
, 14

ème
, 

15
ème
) et sôaffrontent en forme de jeu réduite (1 foursome et 4 simples consécutifs) entre clubs de la même poule. 

Les 2 équipes de chaque poule ayant perdu 2 matchs sont rétrogradées en division inférieure. 
3

ème
 jour : Tour 1 de poule 

4
ème

 jour matin : Tour 2 de poule 
4

ème
 jour après-midi : Tour 3 de poule 

 

Pour les phases finales en match play, lôordre de jeu des simples est laiss® au libre choix du capitaine de 
lô®quipe : il nôy a pas dôobligation de classer les joueurs par ordre des index arrondis. 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Troph®e GOUNOUILHOU confi® au club de lô®quipe gagnante de lô®preuve pendant un an. 

Souvenirs offerts par la ffgolf ¨ lô®quipe gagnante et ¨ lô®quipe finaliste. 

http://www.netffg.net/


1  1.2-3-3 - EPREUVES FEDERALES PAR EQUIPES MESSIEURS 

104 

 

CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

2EME DIVISION NATIONALE MESSIEURS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
Seuls deux joueurs n'étant pas licenciés dans le club au 31 mars de lôann®e pr®c®dente sont autorisés sur 
chaque fiche de composition dô®quipe. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour la montée :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour  
Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

3EME DIVISION NATIONALE MESSIEURS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour la montée :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour  
Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

4EME DIVISION NATIONALE MESSIEURS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour la montée :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour  
Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 ; 1 v 8 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

 

Les 8 dernières équipes de la qualification sont rétrogradées en Promotion. 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des quarts de finale. 

http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION MESSIEURS 
PHASE INTER REGIONALE 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert ¨ une seule ®quipe par club qui nôa pas d®j¨ une ®quipe dans les divisions nationales. 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

FORME DE JEU 

 
Chaque Inter région est libre d'éditer son règlement pour cette épreuve et de limiter le nombre dô®quipes 
participantes. 
 

ENGAGEMENT 
 

Inscription du club sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 1 mois avant le premier jour de lô®preuve. 

Inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de 
l'épreuve. 

Forfait : Voir § II-2/ FORFAITS du règlement général. 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 4
ème

 Division. 

http://www.netffg.net/
http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION MESSIEURS 
QUOTAS 2012 PAR INTER REGIONS 

 

Quota de base : 
Potentiel de lôinter r®gion pour lôann®e  = (Nombre de clubs participants à la promotion en année N-1) 
     ï (le nombre de clubs montés de promotion en divisions) 
     + (le nombre de clubs descendants de 4

ème
 division en promotion) 

 
16 clubs et moins = 3 

17 à 20 clubs = 4 
21 à 24 clubs = 5 
25 à 28 clubs = 6 

29 clubs et plus = 7 
 

Les ®quipes des DOM TOM POM sont comptabilis®es dans lôInter r®gion dans laquelle elles ont effectivement 
participé. 
 

 

Inter Régions 

 
Potentiel 

2012 

 
Quotas 

2012 

 

DATE ET LIEU 
 

 

SUD OUEST 
Aquitaine, Midi-Pyrénées 
 

19 4 

 

 

OUEST 
Basse Normandie, Bretagne, Pays de la 
Loire 
 

27 6 

 

ILE DE FRANCE 
Ile de France, Paris 
 

20 4 

 

EST 
Bourgogne, Alsace, Champagne-
Ardenne, Franche-Comté, Lorraine 
 

19 4 

 

NORD 
Haute Normandie, Nord Pas-de-Calais, 
Picardie 
 

14 3 

 
CENTRE 
Auvergne, Centre, Limousin, Poitou-
Charentes 
 

18 4 

SUD EST  

Corse, Languedoc-Roussillon, P.A.C.A, 
Rhône-Alpes 
 

29 7 

Total 

146 32 
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DIVISIONS MESSIEURS 2012 
EQUIPES 2 

 

 
 

PREMIERE DIVISION ï Médoc 
 

Tenant du titre 
ORMESSON (Ile-de-France) 

Finaliste 
RCF LA BOULIE (Paris) 

STADE FRANCAIS (Paris) BONDUES (Nord-Pas-de-Calais) 

CHANTILLY (Picardie) ANGERS (Pays-de-la-Loire) 

BUSSY-GUERMANTES (Ile-de-France) CHIBERTA (Aquitaine) 

CHANTACO (Aquitaine) BORDEAUX LAC (Aquitaine) 

SAINT NOM LA BRETECHE (Paris) SAINT CLOUD (Paris) 

Montent de 2
ème

 Division 

GOLF CLUB DE LYON (Rhône-Alpes) BIARRITZ (Aquitaine) 

SAINT DONAT (PACA) VALESCURE (PACA) 

 

DEUXIEME DIVISION 
 

DEUXIEME DIVISION 
POULE A - Quétigny 

 

QUETIGNY (Bourgogne) PAU GOLF CLUB 1856 (Aquitaine) 

ROCHEFORT (Paris) SAINT GERMAIN (Paris) 

HOSSEGOR (Aquitaine) MARMANDE (Aquitaine) 

AIX MARSEILLE (PACA) VOLCANS (Auvergne) 

TOULOUSE LA RAMEE (Midi-Pyrénées) WANTZENAU (Alsace) 

PREE LA ROCHELLE (Poitou-Charentes) MEDOC (Aquitaine) 

MARCILLY (Centre) PRIEURE (Paris) 

PARIS COUNTRY CLUB (Paris) STRASBOURG (Alsace) 

 

DEUXIEME DIVISION  
POULE B ï Nîmes Vacquerolles 

 

ISABELLA (Paris) FOURQUEUX (Paris) 

LERY POSES (Haute-Normandie) GOUVERNEUR (Rhône-Alpes) 

SART (Nord-Pas-de-Calais) ALBI LASBORDES (Midi-Pyrénées) 

NIVELLE (Aquitaine) NIORT (Poitou-Charentes) 

NIMES CAMPAGNE (Languedoc-Roussillon) NANCY AINGERAY (Lorraine) 

SAINT ETIENNE (Rhône-Alpes) MIONNAY (Rhône-Alpes) 

ANGOULEME HIRONDELLE (Poitou-Charentes) TOURAINE (Centre) 

RENNES (Bretagne) DOMONT MONTMORENCY (Ile-de-France) 

 
 

La répartition des clubs dans les 2
ème

 Divisions A et B a été réalisée par tirage au sort. 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

1ERE DIVISION NATIONALE DES EQUIPES 2 MESSIEURS 
TROPHEE PIERRE ETIENNE GUYOT 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 
Pour les clubs (à partir de 2013) :  
Ouvert aux clubs ayant d®j¨ une ®quipe en division messieurs lôann®e de lô®preuve.  
Tout club ne figurant plus dans les divisions messieurs de lôann®e en cours ne pourra pas pr®senter dô®quipe 2. 
Lô®quipe sera d®clar®e ç Forfait ». 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour le titre :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour 
Les 8 premières équipes jouent pour le titre : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
5

ème
 jour : finale 

 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Troph®e Pierre Etienne GUYOT confi® au club de lô®quipe gagnante de lô®preuve pendant un an. 

Souvenirs offerts par la ffgolf ¨ lô®quipe gagnante et ¨ lô®quipe finaliste. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

2EME DIVISION NATIONALE DES EQUIPES 2 MESSIEURS 
 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 
Pour les clubs (à partir de 2013) :  
Ouvert aux clubs ayant d®j¨ une ®quipe en division messieurs lôann®e de lô®preuve.  
Tout club ne figurant plus dans les divisions messieurs de lôann®e en cours ne pourra pas pr®senter dô®quipe 2. 
Lô®quipe sera d®clar®e ç Forfait ». 
 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour la montée :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour  
Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 

http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES DE FRANCE PAR EQUIPES 

PROMOTION DES EQUIPES 2 MESSIEURS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les clubs :  
 

Ouvert ¨ une seule ®quipe par club ayant d®j¨ une ®quipe en division messieurs lôann®e de lô®preuve et 
non présent en division des équipes 2 messieurs. 
 

Le nombre dô®quipes sera limit® ¨ 48 et elles seront retenues selon lôordre suivant : 
 

1) classement au M®rite des Clubs Messieurs de lôann®e pr®c®dente 
2) par ordre dôarriv®e des inscriptions 

 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

FORME DE JEU 
 

- Pour moins de 16 équipes inscrites / épreuve sur 3 jours : 
6 simples / stroke play / 54 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
Les 8 premi¯res ®quipes ¨ lôissue des 3 tours montent en division. 
 

- Entre 16 et 24 équipes inscrites / épreuve sur 3 jours : 
Les 2 premiers jours : Qualification 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
Le 3

ème
 jour : les 16 premi¯res ®quipes ¨ lôissue de la qualification sont qualifiées pour la phase finale. 

1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 16 premières équipes jouent pour la montée en élimination directe : 
8 v 9 ; 7 v 10 ; 6 v 11 ; 5 v 12 ; 4 v 13 ; 3 v 14 ; 2 v 15 ; 1 v 16 
 

- Pour 25 équipes et plus inscrites / épreuve sur 3 jours : 
Les 2 premiers jours : Qualification 
6 simples / stroke play / 18 trous / 3 équipiers le 1er jour ï 3 équipiers le 2ème jour 
Les 5 meilleurs scores sont retenus. 
Le 3

ème
 jour : les 16 premi¯res ®quipes ¨ lôissue de la qualification sont qualifiées pour la phase finale. 

1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 16 premières équipes jouent pour la montée en élimination directe : 
8 v 9 ; 7 v 10 ; 6 v 11 ; 5 v 12 ; 4 v 13 ; 3 v 14 ; 2 v 15 ; 1 v 16 
 

ENGAGEMENT 
 

Inscription du club sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 1 mois avant le premier jour de lô®preuve 
(voir clôture § 1.1). 

Inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de 
l'épreuve (voir clôture § 1.1). 

 

Forfait : Voir § II-2/ FORFAITS du règlement général. 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 2
ème

 Division. 

http://www.netffg.net/
http://www.netffg.net/
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DIVISIONS MID AMATEURS MESSIEURS 2012 

 
 

PREMIERE DIVISION - Amiens 
 

Tenant du titre 
BORDEAUX LAC (Aquitaine) 

Finaliste 
SAINT CLOUD (Paris) 

SAINT GERMAIN (Paris) CHANTACO (Aquitaine) 

DOMONT MONTMORENCY (Ile-de-France) CHANTILLY (Picardie) 

BONDUES (Nord-Pas-de-Calais) CHIBERTA (Aquitaine) 

RCF LA BOULIE (Paris) AIX LES BAINS (Rhône-Alpes) 

BOSSEY (Rhône-Alpes) SAINT NOM LA BRETECHE (Paris) 

Montent de 2
ème

 Division 

DEAUVILLE (Basse-Normandie) FOURQUEUX (Paris) 

TOULOUSE (Midi-Pyrénées) MIRAMAS (PACA) 

 

DEUXIEME DIVISION 
 

DEUXIEME DIVISION 
POULE A ï Macon la Salle 

 

VOLCANS (Auvergne) NANCY (Lorraine) 

MARMANDE (Aquitaine) COMPIEGNE (Picardie) 

BORDELAIS (Aquitaine) VILLERAY (Ile-de-France) 

PRIEURE (Paris) CLAUX-AMIC (PACA) 

LOURDES (Midi-Pyrénées) AIX MARSEILLE (PACA) 

NÎMES CAMPAGNE (Languedoc-Roussillon) VAUDREUIL (Haute-Normandie) 

FONTAINEBLEAU (Ile-de-France) MEDOC (Aquitaine) 

BUSSY GUERMANTES (Ile-de-France) LA NIVELLE (Aquitaine) 

 

DEUXIEME DIVISION 
POULE B ï Reims Champagne 

 

STADE FRANÇAIS (Paris) VALCROS (PACA) 

VITTEL HAZEAU (Lorraine) TEOULA (Midi-Pyrénées) 

BRIGODE (Nord-Pas-de-Calais) PROVENCAL (PACA) 

METZ TECHNOPOLE (Lorraine) GOLF CLUB DE LYON (Rhône-Alpes) 

LYON VERGER (Rhône-Alpes) BIARRITZ (Aquitaine) 

LE TOUQUET (Nord-Pas-de-Calais) MIGNALOUX BEAUVOIR (Poitou-Charentes) 

SAINT CYPRIEN (Languedoc Roussillon) DINARD (Bretagne) 

ARRAS (Nord-Pas-de-Calais) PALMOLA (Midi-Pyrénées) 

 
La répartition des clubs dans les 2

ème
 Divisions A et B a été réalisée par tirage au sort. 
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TROISIEME DIVISION 
 

TROISIEME DIVISION 
POULE A ï La Baule 

 

LA BAULE (Pays-de-la-Loire) ROCHEFORT (Paris) 

FORTERESSE (Ile-de-France) ROUEN MONT SAINT AIGNAN (Haute-Normandie) 

ABLEIGES (Ile-de-France) LE HAVRE (Haute Normandie) 

RENNES (Bretagne) COUDRAY (Ile-de-France) 

ST GERMAIN LES CORBEIL (Ile de France) COUTAINVILLE (Basse Normandie) 

CARQUEFOU (Pays-de-la-Loire) PLENEUF VAL ANDRE (Bretagne) 

ANGERS (Pays de la Loire) FONTENELLES (Pays de la Loire) 

BELLEME SAINT MARTIN  (Basse Normandie) PARIS COUNTRY CLUB (Paris) 

 

TROISIEME DIVISION 
POULE B ï Comble en Barrois 

 

VILLARCEAUX (Ile de France) NANCY PULNOY (Lorraine) 

BETHEMONT (Paris) METZ CHERISEY (Lorraine) 

DUNKERQUE (Nord-Pas-de-Calais) AMIENS (Picardie) 

AILETTE (Picardie) AMNEVILLE (Lorraine) 

CHATEAU DE PREISCH (Lorraine) BOULEAUX (Alsace) 

WIMEREUX (Nord-Pas-de-Calais) RHIN (Alsace) 

STRASBOURG (Alsace) ISABELLA (Paris) 

GRANGE-AUX-ORMES (Lorraine) LYS CHANTILLY (Picardie) 

 

TROISIEME DIVISION  
POULE C ï Mignaloux Beauvoir 

 

MARCILLY (Centre) MAKILA (Aquitaine) 

ARCACHON (Aquitaine) SAINTES (Poitou-Charentes) 

TOURAINE (Centre) PERIGUEUX (Aquitaine) 

MASSANE (Languedoc-Roussillon) PESSAC (Aquitaine) 

LIMOGES (Limousin) NIORT (Poitou-Charentes) 

LACANAU (Aquitaine) GUJAN MESTRAS (Aquitaine) 

MONT DE MARSAN (Aquitaine) PREE LA ROCHELLE (Poitou-Charentes) 

COGNAC (Poitou-Charentes) TOULOUSE SEILH (Midi-Pyrénées) 

 

TROISIEME DIVISION  
POULE D - Albon 

 

BONDOUFLE VAL-GRAND (Ile de France) DIVONNE (Rhône-Alpes) 

VALENCE SAINT DIDIER (Rhône-Alpes) SPORTING CLUB DE VICHY (Auvergne) 

GOUVERNEUR (Rhône-Alpes) BESANCON (Franche-Comté) 

LYON SALVAGNY (Rhône-Alpes) ORMESSON (Ile de France) 

ESERY (Rhône-Alpes) RIOM (Auvergne) 

CHALON SUR SAONE (Bourgogne) WANTZENAU (Alsace) 

QUETIGNY (Bourgogne) CANNES-MOUGINS (PACA) 

SAINT-ETIENNE (Rhône-Alpes) MIONNAY (Rhône Alpes) 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

1ERE DIVISION NATIONALE MID-AMATEURS MESSIEURS 
TROPHEE PUIFORCAT 

 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 35 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour le titre :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour 

Les 8 premières équipes jouent pour le titre : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
5

ème
 jour : finale 

 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Troph®e PUIFORCAT confi® au club de lô®quipe gagnante de lô®preuve pendant un an. 
Souvenirs offerts par la ffgolf ¨ lô®quipe gagnante et ¨ lô®quipe finaliste. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

2EME DIVISION NATIONALE MID-AMATEURS MESSIEURS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 35 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour la montée :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour  
Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

3EME DIVISION NATIONALE MID-AMATEURS MESSIEURS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 35 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour la montée :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour  
Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 

http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION MID-AMATEURS MESSIEURS 
PHASE INTER REGIONALE 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert ¨ une seule ®quipe par club qui nôa pas d®j¨ une ®quipe dans les divisions nationales. 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 35 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 

 
Chaque Inter r®gion est libre d'®diter son r¯glement pour cette ®preuve et de limiter le nombre dô®quipes 
participantes. 
 

ENGAGEMENT 
 

Inscription du club sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 1 mois avant le premier jour de lô®preuve. 

Inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de 
l'épreuve. 

Forfait : Voir § II-2/ FORFAITS du règlement général. 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 3
ème

 Division. 

http://www.netffg.net/
http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION MID-AMATEURS MESSIEURS 
QUOTAS 2012 PAR INTER REGIONS 

 
 
Quota de base : 
Potentiel de lôinter r®gion pour lôann®e  = (Nombre de clubs participants à la promotion en année N-1) 
     ï (le nombre de clubs montés de promotion en divisions) 
     + (le nombre de clubs descendants de 3

ème
 division en promotion) 

 
24 clubs et moins = 2 
25 clubs et plus = 3 

 

Les ®quipes des DOM TOM POM sont comptabilis®es dans lôInter région dans laquelle elles ont effectivement 
participé. 
 

 

Inter Régions 

 
Potentiel 

2012 

 
Quotas 

2012 

 

DATE ET LIEU 
 

 

SUD OUEST 
Aquitaine, Midi-Pyrénées 
 

25 3 

 

 

OUEST 
Basse-Normandie, Bretagne 
Pays de la Loire 
 

14 2 

 

ILE-DE-FRANCE 
Ile-de-France, Paris 
 

16 2 

 

EST 
Bourgogne, Alsace, Champagne-
Ardenne, Franche-Comté, Lorraine 
 

18 2 

 

NORD 
Haute-Normandie, Nord-Pas de Calais, 
Picardie 
 

23 2 

 

CENTRE 
Auvergne, Centre, Limousin, Poitou-
Charentes 
 

19 2 

SUD EST  

Corse, Languedoc-Roussillon, P.A.C.A, 
Rhône-Alpes 
 

31 3 

 
Total 

146 16 
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DIVISIONS SENIORS MESSIEURS 2012 
 

 
 

PREMIERE DIVISION - Ormes 
 

Tenant du titre 
LA BAULE (Pays-de-la-Loire) 

Finaliste 
CHANTILLY (Picardie) 

HOSSEGOR (Aquitaine) BONDUES (Nord-Pas-de-Calais) 

OZOIR-LA-FERRIERE (Ile-de-France) SAINT CLOUD (Paris) 

CHIBERTA (Aquitaine) BOURBON (La Réunion) 

AIX MARSEILLE (PACA) CANNES MOUGINS (PACA) 

MORFONTAINE (Picardie) SAINTES (Poitou-Charentes) 

Montent de 2
ème

 Division 

BUSSY GUERMANTES (Ile-de-France) ARCACHON (Aquitaine) 

GRENOBLE CHARMEIL (Rhône-Alpes) CHANTACO (Aquitaine) 

 

DEUXIEME DIVISION 
 

DEUXIEME DIVISION 
POULE A - Volcans 

 

FORTERESSE (Ile-de-France) LA NIVELLE (Aquitaine) 

BOSSEY (Rhône-Alpes) RCF LA BOULIE (Paris) 

FORET DE MONTPENSIER (Auvergne) SAINT DONAT (PACA) 

MARCILLY (Centre) CHATEAU DôAVOISE (Bourgogne) 

MONTE CARLO (PACA) ROCHEFORT (Paris) 

FONTAINEBLEAU (Ile-de-France) SAINT-NOM-LA-BRETECHE (Paris) 

NIMES CAMPAGNE (Languedoc Roussillon) AIX LES BAINS (Rhône-Alpes) 

DIVONNE (Rhône-Alpes) BORDELAIS (Aquitaine) 

 

DEUXIEME DIVISION  
POULE B ï La Baule 

 

MONT DE MARSAN (Aquitaine) DINARD (Bretagne) 

TOURAINE (Centre) MANDELIEU (PACA) 

COUDRAY (Ile-de-France) TOULOUSE SEILH (Midi-Pyrénées) 

SAINT AUBIN (Ile-de-France) ESTEREL (PACA) 

MEAUX BOUTIGNY (Ile-de-France) LA GRANDE MOTTE (Languedoc-Roussillon) 

BIARRITZ (Aquitaine) VALQUEVEN (Bretagne) 

GOLF CLUB DE LYON (Rhône-Alpes) SAINT GERMAIN LES CORBEIL (Ile-de-France) 

PESSAC (Aquitaine) LE HAVRE (Haute-Normandie) 

 

La répartition des clubs dans les 2
ème

 Divisions A et B a été réalisée par tirage au sort. 
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TROISIEME DIVISION 

 

TROISIEME DIVISION  
POULE A ï Rhuys Kerver 

 

NANTES (Pays-de-la-Loire) ODET (Bretagne) 

CICE BLOSSAC (Bretagne) NANTES ERDRE (Pays-de-la-Loire) 

CARQUEFOU (Pays de la Loire) BONDOUFLE (Ile-de-France) 

RENNES (Bretagne) SERAINCOURT (Ile-de-France) 

VAUCOULEURS (Paris) ST JEAN DE MONTS (Pays de la Loire) 

GRANVILLE (Basse-Normandie) PORT BOURGENAY (Pays de la Loire) 

FOURQUEUX (Paris) SAINT GERMAIN (Paris) 

FRESLONNIERE (Bretagne) BREST IROISE (Bretagne) 

 

TROISIEME DIVISION  
POULE B - Etretat 

 

ROUEN MONT SAINT AIGNAN (Haute-Normandie) REIMS CHAMPAGNE (Champagne-Ardenne) 

LYS CHANTILLY (Picardie) VAUDREUIL (Haute-Normandie) 

GAILLON (Haute-Normandie) LE TOUQUET (Nord-Pas-de-Calais) 

JOYENVAL (Paris) CHAUMONT EN VEXIN (Picardie) 

CHATEAU DE RARAY (Picardie) LIMERE (Centre) 

BRIGODE (Nord-Pas-de-Calais) CHÂTEAU DE CHEVERNY (Centre) 

STRASBOURG (Alsace) ABLEIGES (Ile de France) 

ARRAS (Nord-Pas-de-Calais) BELLEFONTAINE (Ile de France) 

 

TROISIEME DIVISION  
POULE C - Rodez 

 

ROYAN (Poitou-Charentes) PALMOLA (Midi-Pyrénées) 

LACANAU (Aquitaine) PAU GOLF CLUB 1856 (Aquitaine) 

VOLCANS (Auvergne) PERIGUEUX (Aquitaine) 

GUJAN MESTRAS (Aquitaine) ALBI LASBORDES (Midi-Pyrénées) 

COGNAC (Poitou-Charentes) LIMOGES (Limousin) 

BORDEAUX LAC (Aquitaine) MEDOC (Aquitaine) 

JUVIGNAC (Languedoc-Roussillon) CAMEYRAC (Aquitaine) 

NIMES VACQUEROLLES (Languedoc-Roussillon) MARMANDE (Aquitaine) 

 

TROISIEME DIVISION  
POULE D ï Ch©teau dôAvoise 

 

GOUVERNEUR (Rhône-Alpes) BITCHE (Lorraine) 

VALESCURE (PACA) ESERY (Rhône-Alpes) 

VALCROS (PACA) ROYAL MOUGINS (PACA) 

NANCY PULNOY (Lorraine) MASSANE (Languedoc-Roussillon) 

GRENOBLE (Rhône-Alpes) LYON SALVAGNY (Rhône-Alpes) 

QUETIGNY (Bourgogne) GRANDE BASTIDE (PACA) 

VAL DE SORNE (Franche-Comté) WANTZENAU (Alsace) 

VALENCE SAINT DIDIER (Rhône-Alpes) ST THOMAS (Languedoc Roussillon) 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

1ERE DIVISION NATIONALE SENIORS MESSIEURS 
TROPHEE SAINT SAUVEUR 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 55 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour le titre :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play / 18 trous par jour 

Les 8 premières équipes jouent pour le titre : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
5

ème
 jour : finale 

 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Troph®e SAINT SAUVEUR confi® au club de lô®quipe gagnante de lô®preuve pendant un an. 
Souvenirs offerts par la ffgolf ¨ lô®quipe gagnante et ¨ lô®quipe finaliste. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

2EME DIVISION NATIONALE SENIORS MESSIEURS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 55 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour la montée :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play / 18 trous par jour 

Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

3EME DIVISION NATIONALE SENIORS MESSIEURS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 55 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour la montée :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play / 18 trous par jour 

Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
 

v Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 4 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3

ème
 jour : barrages 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du club et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 

http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION SENIORS MESSIEURS 
PHASE INTER REGIONALE 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert ¨ une seule ®quipe par club qui nôa pas d®j¨ une ®quipe dans les divisions nationales. 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 55 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 

 
Chaque Inter r®gion est libre d'®diter son r¯glement pour cette ®preuve et de limiter le nombre dô®quipes 
participantes. 
 

ENGAGEMENT 
 

Inscription du club sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 1 mois avant le premier jour de lô®preuve. 

Inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de 
l'épreuve. 

Forfait : Voir § II-2/ FORFAITS du règlement général. 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 3
ème

 Division. 

http://www.netffg.net/
http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION SENIORS MESSIEURS 
QUOTAS 2012 PAR INTER REGIONS 

 
Quota de base : 
Potentiel de lôinter r®gion pour lôann®e  = (Nombre de clubs participants à la promotion en année N-1) 
     ï (le nombre de clubs montés de promotion en divisions) 
     + (le nombre de clubs descendants de 3

ème
 en promotion) 

 

15 clubs et moins = 1 
16 à 19 clubs = 2 

20 clubs et plus = 3 
 

Les ®quipes des DOM TOM POM sont comptabilis®es dans lôInter r®gion dans laquelle elles ont effectivement 
participé. 
 

 

Inter Régions 

 
Potentiel 

2012 

 
Quotas 

2012 

 

DATE ET LIEU 
 

 

SUD OUEST 
Aquitaine, Midi-Pyrénées 
 

17 2 

 

 

OUEST 
Basse-Normandie, Bretagne, Pays de la 
Loire 
 

20 3 

 

ILE-DE-FRANCE 
Ile-de-France, Paris 
 

15 1 

 

EST 
Bourgogne, Alsace, Champagne-
Ardenne, Franche-Comté, Lorraine 
 

23 3 

 
NORD 
Haute-Normandie, Nord-Pas de Calais, 
Picardie 
 

19 2 

 
CENTRE 
Auvergne, Centre, Limousin, Poitou-
Charentes 
 

19 2 

SUD EST 
Corse, Languedoc-Roussillon, P.A.C.A, 
Rhône-Alpes 
 

20 3 

Total 

133 16 
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COUPE DE FRANCE PAR EQUIPES MESSIEURS 
TROPHEE JEAN LIGNEL 

Qualificatif pour lôEuropean Club Cup Trophy 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les clubs (une seule équipe par club) : 
 

Le nombre dô®quipes sera limit® ¨ 30 et elles seront retenues selon l'ordre suivant : 
1) Classement au dernier Mérite des Clubs Messieurs ; 
2) Somme des points des joueurs présents au Mérite Amateur à la date de clôture des inscriptions des 

clubs. 
3) La date dôinscription de lô®quipe. 

 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
3 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 2 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
Les 9 premières équipes après 2 tours sont qualifiées pour le dernier jour. 
 

v Phase finale : 3
ème

 jour 
3 simples / stroke play / 36 trous par jour 
Les 9 premières équipes jouent pour le titre. 
Les 2 meilleurs scores de chaque tour seront retenus. Le cumul des 8 scores sur les 4 tours constituera le score 
de lô®quipe. 
 

Le club vainqueur du troph®e Jean LIGNEL est qualifi® pour la Coupe dôEurope des Clubs ï European 
Club Cup Trophy. 
 

ENGAGEMENT 
 

Inscription du club sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 1 mois avant le premier jour de lô®preuve  
(voir clôture § 1.1). 

Inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de 
l'épreuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Troph®e Jean LIGNEL confi® au club de lô®quipe gagnante de lô®preuve pendant un an. 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux trois premières équipes. 

http://www.netffg.net/
http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES SENIORS 2 
 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les clubs : 
 

- Le nombre dô®quipes sera limit® ¨ 33 (une seule ®quipe par club) et elles seront retenues par ordre dôinscription 
des équipes sur Extranet. 
- La participation à cette compétition est conditionnée à la participation du Club ¨ lôun des Championnats de 
France par équipes des moins de 17 ans (Garçons ou Filles) en année N-1 (divisions ou promotions). 
 
Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

Ouvert aux joueurs ayant 65 ans ou plus la veille de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour  
4 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 3 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

v Phase finale pour le titre :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play / 18 trous par jour 

Les 8 premières équipes jouent pour le titre : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3

ème
 jour : ¼ de finale 

4
ème

 jour : ½ finales 
5

ème
 jour : finale 

 

ENGAGEMENT 
 

Inscription du club sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 1 mois avant le premier jour de lô®preuve  
(voir clôture § 1.1). 

Inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de 
l'épreuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf ¨ lô®quipe gagnante et ¨ lô®quipe finaliste. 
 
 

http://www.netffg.net/
http://www.netffg.net/
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1 1.2-3-4 
 

AUTRES EPREUVES PAR ÉQUIPES 
 
 

CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES DE GOLF SUR PITCH AND PUTT 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les clubs (une seule équipe par club) : 
Ouvert aux catégories suivantes : 

 Golf Pitch and Putt 

 Golf Compact disposant dôun terrain homologu® Pitch & Putt 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
Mixité possible. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de classement : 1
er

 jour (matin) 
4 simples / stroke play 
Les 3 meilleurs scores sont retenus. 
 

v Phase finale : 1
er

 et 2
ème

 jour 
1 foursome 2 simples / match play 
Toutes les équipes sont réparties dans un tableau de progression. 
 

ENGAGEMENT 
 

Inscription du club sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de 
l'épreuve (voir clôture § 1.1). 

Inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de 
l'épreuve (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux trois premières équipes. 

http://www.netffg.net/
http://www.netffg.net/
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1 1.2-4 
 

REGLEMENTS PARTICULIERS DES EPREUVES EN SIMPLE ET EN 
DOUBLE 

1 1.2-4-1 

EPREUVES EN SIMPLE JEUNES 

INTERNATIONAUX DE FRANCE JUNIORS FILLES 
TROPHEE ESMOND ET TROPHEE CLAUDE-ROGER CARTIER 

 
REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Championnat ouvert aux joueuses amateurs de nationalité française ou étrangère licenciées à une fédération 
reconnue, dont l'index n'est pas supérieur à 4,4 et nées en 1991 ou après. 
Lôindex doit °tre certifi® par la f®d®ration de la joueuse et conforme ¨ la date de cl¹ture des inscriptions. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 120 participantes : 
Á 100 joueuses retenues par ordre dôindex ¨ la cl¹ture des inscriptions  
Á 15 wild cards pour les joueuses désignées par la Direction Technique Nationale de la ffgolf 
Á 5 wild cards pour les joueuses licenciées dans le club 

 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
Stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 32 premières sont qualifiées pour la phase finale et sont réparties selon leur place dans la qualification sur 
un tableau de progression (§ 1.3-3). 
Tournoi des Nations : 
Chaque équipe est constituée de 2 ou 3 joueuses de même nationalité. Le classement est établi en additionnant 
les 2 meilleurs scores par jour sur les 2 premiers tours. En cas d'égalité le départage se fera sur le cumul des 2 
cartes non prises en compte puis sur la somme du meilleur score de chaque jour. 
 

v Phase finale : 3
ème

 au 5
ème

 jour 
Trophée ESMOND : 
Match play / 18 trous / 2 tours par jour / finale sur 36 trous 
Trophée Claude Roger CARTIER : 
Match play / 18 trous / finale sur 36 trous 
Les 16 premières (nées en 1993 ou après) non qualifiées pour le Trophée ESMOND sont qualifiées pour le 
Trophée Claude Roger CARTIER. Le départage se fera sur la carte du 2

ème
 tour, puis sur les 9 derniers, 6 

derniers, 3 derniers et le 18
ème

 trou du second tour. 
 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription à une épreuve fédérale individuelle disponible 
sur le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission 
Sportive Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription sô®l¯vent ¨ 40 euros pour les 19 à 21 ans (nées entre 1991 et 1993) et 20 euros pour les 
18 ans et moins (nées en 1994 ou après). 
 

ENREGISTREMENT 
 

Toutes les joueuses devront sôenregistrer aupr¯s du bureau du tournoi ou par téléphone au plus tard la 
veille du tournoi à midi.  
 

PRIX 
 

Trophée ESMOND et Trophée Claude-Roger CARTIER confiés pour un an aux gagnantes. 
Souvenirs offerts par la ffgolf à la gagnante et à la finaliste des trophées ESMOND et Claude Roger 
CARTIER, ainsi qu'aux trois premières de la qualification.  
Souvenirs offerts à l'équipe vainqueur du Tournoi des Nations.

http://www.ffgolf.org/
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INTERNATIONAUX DE FRANCE CADETS GARÇONS 
TROPHEE MICHEL CARLHIAN 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 
Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Championnat ouvert aux joueurs amateurs de nationalité française ou étrangère licenciés à une fédération 
reconnue, dont l'index n'est pas supérieur à 3,4 et nés en 1994 ou après. 
Lôindex doit °tre certifi® par la f®d®ration du joueur et conforme ¨ la date de cl¹ture des inscriptions. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 120 participants : 
Á 100 joueurs retenus par ordre du R&A World Amateur Golf Ranking puis de lôindex ¨ la cl¹ture des 

inscriptions 
Á 15 wild cards pour les joueurs désignés par la Direction Technique Nationale de la ffgolf 
Á 5 wild cards pour les joueurs licenciés dans le club 

 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
Stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 32 premiers sont qualifiés pour la phase finale et sont répartis selon leur place dans la qualification sur un 
tableau de progression (§ 1.3-3). 

 

Tournoi des Nations : 
Chaque équipe est constituée de 2 ou 3 joueurs de même nationalité. Le classement est établi en additionnant 
les 2 meilleurs scores par jour sur les 2 premiers tours. En cas d'égalité le départage se fera sur le cumul des 2 
cartes non prises en compte puis sur la somme du meilleur score de chaque jour. 
 

v Phase finale : 
Match play / 18 trous / 2 tours par jour / finale sur 36 trous 
 

3
ème

 jour : 1/16
ème

 et 1/8
ème

 de finale 
4

ème
 jour : ¼ et ½ finales 

5
ème

 jour : finale sur 36 trous 
 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription ¨ une épreuve fédérale individuelle sur le site 
Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission Sportive 
Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription sô®l¯vent ¨ 20 euros. 

 

ENREGISTREMENT 
 

Tous les joueurs devront sôenregistrer aupr¯s du bureau du tournoi ou par t®l®phone au plus tard la veille 
du tournoi à midi.  
 

PRIX 
 

Trophée Michel CARLHIAN confié pour un an au vainqueur. 
Souvenirs offerts par la ffgolf au gagnant et au finaliste, ainsi qu'aux trois premiers de la qualification. 
Souvenirs offerts à l'équipe vainqueur du Tournoi des Nations. 

http://www.ffgolf.org/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE DES JEUNES 
MOINS DE 13 ANS - BENJAMINS - MINIMES 

 

Trophée Catherine LACOSTE (- 13 ans Filles) 
Trophée Crocodile (- 13 ans Garçons) 

Trophée Ginette DUBOIS (Minimes Filles) 

Coupe Yan LE QUELLEC (Minimes Garçons) 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert aux joueurs et joueuses amateurs de nationalité française qualifiés par la finale Inter régionale. 
 
Cat®gories dô©ge : 
 

MOINS DE 13 ANS   nés en 2000 ou après   
 

BENJAMINS : 13 et 14 ans  nés en 1998 et 1999   
 

MINIMES : 15 et 16 ans  nés en 1996 et 1997   
 

Distances de jeu : 
Voir recommandations § 3.6-4 
 

Le quota de places attribué à chaque Inter régions est indiqué dans le tableau ci-après. 
 

Hors quotas : 
1. Les joueurs sélectionnés aux championnats d'Europe boys et girls, ainsi que les réserves, sont 

automatiquement qualifiés pour le Championnat de France des Jeunes. 
2. Pour les joueurs nô®tant pas d®j¨ concern®s par le point 1, les quatre premiers non-cadets du classement 
sp®cifique de s®lection aux championnats dôEurope boys et girls sont automatiquement qualifiés pour le 
Championnat de France des Jeunes. 

3. Les vainqueurs de lôann®e pr®c®dente nôayant pas chang® de cat®gorie dô©ge. 
4. 12 wild cards DTN 

 

DEROULEMENT DE Lô£PREUVE 
 

Epreuve "non fumeur" : 
Pendant un tour de toute compétition de jeunes, individuelle ou par équipes, il est interdit aux joueurs et à leurs 
cadets de fumer. Toute infraction sera assimilée à un comportement incorrect. 
 

Chariot Electrique : 
Lôutilisation dôun chariot ®lectrique nôest pas autoris®e. 
 

Cadets : 
Pendant tout le déroulement de ce championnat, les cadets ne sont pas autorisés. 
 

Accompagnateurs : 
Pendant tout le déroulement de ce championnat, les accompagnateurs quels qu'ils soient, parents, entraîneurs, 
dirigeants de ligues ou de clubs, etc... devront se tenir sur le terrain à une distance raisonnable des joueurs, c'est-
à-dire ne leur permettant pas de donner des conseils. 
Toute infraction constatée entraînera, après un avertissement, la disqualification du joueur concerné. 
 

Moyens de déplacements : 
Pendant tout le déroulement de ce championnat, les vélos ou tout autre moyen de déplacement sont interdits 
dans lôenceinte du golf pour les joueurs et les accompagnateurs. 
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FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 
Stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
 

v Phase finale moins de 13 ans garçons et filles, benjamins garçons et filles et minimes filles : 
Match play / 18 trous par jour / finale sur 18 trous  
 

Les 32 premiers sont qualifiés pour la phase finale et sont répartis selon leur place dans la qualification sur un 
tableau de progression. 

v Phase finale minimes garçons : 
Match play / 18 trous le 1

er
 jour puis 36 trous par jour / finale sur 18 trous 

 

Les 32 premiers sont qualifiés pour la phase finale et sont répartis selon leur place dans la qualification sur un 
tableau de progression. 

 

ENGAGEMENT 
 

Important : Les ligues devront impérativement inscrire leurs joueurs qualifiés sur Extranet : 
http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 
 
Les droits dôinscription sô®l¯vent à 20 euros par joueur. Cette somme devra être réglée par chaque joueur 
qualifié dès la fin des qualifications inter-régionales en renvoyant le formulaire dôinscription aupr¯s de la ffgolf. 
 

ENREGISTREMENT 
 

Les responsables de chaque Ligue devront enregistrer leurs joueurs auprès du bureau du tournoi au plus tard la 
veille du tournoi à midi. 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf dans chaque catégorie au vainqueur et au finaliste, ainsi qu'aux trois premiers de la 
qualification. 
 

Trophée Catherine LACOSTE : Championne de France moins de 13 ans Filles. 
Trophée Crocodile :   Champion de France moins de 13 ans Garçons. 
Trophée Ginette DUBOIS :  Championne de France Minimes Filles 
Coupe Yan Le QUELLEC :  Champion de France Minimes Garçons 
 

http://xnet.ffgolf.org/
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QUOTAS 

CHAMPIONNAT DE 
FRANCE 

DES JEUNES 2012 
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                DOM  TOM  POM *  

Moins de 13 ans garçons (Aigle) 10 6 9 5 4 10 4 

3 7 8 3 

Benjamins garçons (Albatros) 14 9 16 3 8 14 4 

Minimes garçons (Albatros) 13 6 10 5 7 21 6 

Moins de 13 ans Filles (Aigle) 7 3 11 5 6 12 4 

Benjamins Filles (Aigle) 9 3 11 3 4 12 6 

Minimes Filles (Albatros) 8 4 12 5 3 11 5 

 

Pour le calcul des quotas, nous avons tenu compte du nombre de licenciés par inter régions avec un index maximal pour chaque catégorie. 
Pour être cohérent, les catégories ont été décalées d'une année. Exemple : pour calculer le quota benjamin garçons 2012, nous avons référencé les licenciés poussins 
2ème année et benjamins 1ère année à la fin de la gestion des licences 2011. 
 

Critères de calcul : un critère quantitatif (nombre de joueurs de la catégorie avec index maximum) et un critère qualitatif (pour chaque inter région, on retient le nombre de 
joueurs ayant passé les cuts en 2011, catégorie par catégorie : il s'agit d'un critère Performance de l'inter-région). 
De plus, un quota minimum de 3 est appliqué pour chaque catégorie d'âge. 
 

* De manière dérogatoire, les DOM TOM POM bénéficient d'un quota de joueurs à répartir selon les catégories d'âge, avec un plafond de 3 joueurs par catégorie. 
 
Chaque ITR se verra accorder les quotas flottants suivants : 
 
1 place flottante par Inter région toutes catégories confondues (une ITR peut retirer une place dans une catégorie pour la rajouter dans une autre). 
+ 
1 place flottante par Inter région entre des catégories jouant sur un même terrain. Une ITR peut retirer une place dans une catégorie qui joue sur lôAlbatros pour la 
rajouter dans une autre qui joue sur lôAlbatros (ex : lôITR retire un Benjamin Garçon et rajoute une Minime Fille). 
 
Important : La redistribution des quotas flottants doit se faire dans 2 catégories différentes. Une ITR ne peut donc pas attribuer ses 2 quotas flottants à la même 
cat®gorie dô©ge. De plus, lôITR devra déterminer avant la date de sa finale inter régionale les affectations de ses 2 quotas flottants et devra en avertir la ffgolf.
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PLANNING DU CHAMPIONNAT DE FRANCE DES JEUNES 2012 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AIGLE 29 juillet 30  juillet 31  juillet 1
er

 août 2 août 3 août 4 août 5 août 

 Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

MOINS DE 13 ANS 
FILLES 

Entraînement qualification 1 qualification 2 1/16 finale 32 1/8 finale 16 1/4 finale 8 1/2 finales 4 Finale 2 

MOINS DE 13 ANS 
GARCONS 

Entraînement qualification 1 qualification 2 1/16 finale 32 1/8 finale 16 1/4 finale 8 1/2 finales 4 Finale 2 

BENJAMINS FILLES Entraînement qualification 1 qualification 2 1/16 finale 32 1/8 finale 16 1/4 finale 8 1/2 finales 4 Finale 2 

ALBATROS 29 juillet 30 juillet 31 juillet 1
er

 août 2 août 3 août 4 août 5 août 

 Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

BENJAMINS GARCONS Entraînement qualification 1 qualification 2 1/16 finale 32 1/8 finale 16 1/4 finale 8 1/2 finales 4 Finale 2 

MINIMES FILLES Entraînement qualification 1 qualification 2 1/16 finale 32 1/8 finale 16 1/4 finale 8 1/2 finales 4 Finale 2 

MINIMES GARCONS  Entraînement Entraînement qualification 1 qualification 2 
1/16 finale 
1/8 finale 

32 
1/4 finale 
1/2 finale 

8 Finale 2 
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FINALE INTER REGIONALE MOINS DE 13 ANS - BENJAMINS - MINIMES 
 

Epreuve qualificative pour le Championnat de France des Jeunes 
 

Date et lieu : Voir la ligue 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert aux joueurs et joueuses amateurs de nationalité française qualifiés par leurs ligues. (Voir conditions de 
qualification régionale auprès de chaque ligue) 
 

Exception : les joueurs sélectionnés pour les matchs en ®quipe de France de lôann®e en cours sont 
automatiquement qualifiés pour disputer la finale inter régionale. 
 

Cat®gories dô©ge : 
 

MOINS DE 13 ANS   nés en 2000 ou après   
 

BENJAMINS : 13 et 14 ans  nés en 1998 et 1999   
 

MINIMES : 15 et 16 ans  nés en 1996 et 1997   
 

Distances de jeu : 
Voir recommandations § 3.6-4 
 

Epreuve "non fumeur" : 
Pendant un tour de toute compétition de jeunes, individuelle ou par équipes, il est interdit aux joueurs de fumer. 
Toute infraction sera assimilée à un comportement incorrect. 
 

Chariot Electrique : 
Lôutilisation dôun chariot ®lectrique nôest pas autoris®e. 
 

Cadets : 
Pendant tout le déroulement de ce championnat, les cadets ne sont pas autorisés. 
 

Accompagnateurs : 
Pendant tout le déroulement de ce championnat, les accompagnateurs quels qu'ils soient, parents, entraîneurs, 
dirigeants de ligues ou de clubs, etc... devront se tenir sur le terrain à une distance raisonnable des joueurs, c'est-
à-dire ne leur permettant pas de donner des conseils. 
Toute infraction constatée entraînera, après un avertissement, la disqualification du joueur concerné. 
 

FORME DE JEU 
 

Stroke play / 36 ou 54 trous / 18 trous par jour 
 

A lôissue de l'®preuve, le nombre de joueurs correspondant au quota attribué pour chaque inter-région sera qualifié 
pour le Championnat de France des Jeunes. En cas dô®galit® pour la derni¯re place qualificative, un play off en 
trou par trou sera organisé. 
 

Pour les joueurs qualifiés au Championnat de France des jeunes : 
 
Important : Les ligues devront impérativement inscrire leurs joueurs qualifiés sur Extranet : 
http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 
Les droits dôinscription sô®l¯vent ¨ 20 euros par joueur. Cette somme devra être réglée par chaque joueur qualifié 
dès la fin des qualifications inter-régionales en renvoyant le formulaire dôinscription aupr¯s de la ffgolf. 
 

http://xnet.ffgolf.org/
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TOURNOI FEDERAL JEUNES 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION ET MODALITES DE SELECTION 
 

Ouvert aux joueurs et joueuses amateurs de nationalité française. 
Les modalités de sélection seront communiquées par la Direction Technique Nationale dès le 1

er
 jour du 

Championnat de France des Jeunes. 

 

Cat®gories dô©ge : 
 

BENJAMINS : 13 et 14 ans nés en 1998 et 1999    
 

MINIMES : 15 et 16 ans nés en 1996 et 1997    
 

Distances de jeu : 
Voir recommandations § 3.6-4 
 

DEROULEMENT DE Lô£PREUVE 
 

Epreuve "non fumeur" : 
Pendant un tour de toute compétition de jeunes, individuelle ou par équipes, il est interdit aux joueurs et à leurs 
cadets de fumer. Toute infraction sera assimilée à un comportement incorrect. 
 

Chariot Electrique : 
Lôutilisation dôun chariot ®lectrique nôest pas autoris®e. 
 

Cadets : 
Pendant tout le déroulement de ce championnat, les cadets ne sont pas autorisés. 
 

Accompagnateurs : 
Pendant tout le déroulement de ce championnat, les accompagnateurs quels qu'ils soient, parents, entraîneurs, 
dirigeants de ligues ou de clubs, etc... devront se tenir sur le terrain à une distance raisonnable des joueurs, c'est-
à-dire ne leur permettant pas de donner des conseils. 
Toute infraction constatée entraînera, après un avertissement, la disqualification du joueur concerné. 
 

FORME DE JEU 
 

Stroke play / 54 trous / 18 trous par jour 

1
er

 jour : Tour 1 
2

ème
 jour : Tour 2 

3
ème

 jour : Tour 3 

 

ENGAGEMENT 
 

Les droits dôinscription ¨ verser sur place sô®l¯vent ¨ 20 euros. 

ENREGISTREMENT 
 

Tous les joueurs devront sôenregistrer aupr¯s du bureau du tournoi ou par t®l®phone au plus tard la veille du 
tournoi à midi. 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux trois premiers de chaque catégorie. 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE CADETS 
TROPHEE NEWMAN (CADETS FILLES) - TROPHEE PATRICK PONS (CADETS GARÇONS) 

 
REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

CADETS : 17 et 18 ans   né(e)s en 1994 et 1995   
 

Championnat ouvert aux joueurs amateurs de nationalité française classés au Mérite Amateur ou dont l'index n'est 
pas supérieur à 6,4 pour les filles et pas supérieur à 4.4 pour les garçons. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions retenus par ordre du M®rite amateur puis de lôindex ¨ la date limite 
dôinscription est fixé à : 
Cadets Filles : 30 
Cadets Garçons : 66 
4 wild cards pourront être attribuées par la Direction Technique Nationale de la ffgolf. 
 

FORME DE JEU 
 

Stroke play / 72 trous / 18 trous par jour  
 

Cut après 36 trous : 

Cadets Filles : les 15 meilleurs scores et ex aequo sont qualifiés pour les deux derniers tours 

Cadets Garçons : les 33 meilleurs scores et ex aequo sont qualifiés pour les deux derniers tours 

 

1
er

 jour : Tour 1 
2

ème
 jour : Tour 2 

3
ème

 jour : Tour 3 
4

ème
 jour : Tour 4 

 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription ¨ une ®preuve f®d®rale individuelle disponible 
sur le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission 
Sportive Nationale se réserve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription sô®l¯vent à 20 euros pour les 17 et 18 ans (nées en 1994 et 1995). 

 

ENREGISTREMENT 
 

Tous les joueurs devront sôenregistrer aupr¯s du bureau du tournoi ou par t®l®phone au plus tard la veille du 
tournoi à midi. 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux trois premiers de chaque catégorie. 
Trophée NEWMAN confié pour un an à la Championne de France Cadets Filles. 
Trophée Patrick PONS confié pour un an au Champion de France Cadets Garçons. 
 

http://www.ffgolf.org/
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1 1.2-4-2 

EPREUVES EN SIMPLE DAMES 
 

INTERNATIONAUX DE FRANCE STROKE PLAY DAMES 
TROPHEE CECILE DE ROTHSCHILD 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Championnat ouvert aux joueuses amateurs de nationalité française ou étrangère licenciées à une fédération 
reconnue, dont : 
 

Lôindex est inférieur ou égal à 6,4. 
 

Lôindex doit °tre certifi® par la f®d®ration de la joueuse et conforme ¨ la date de cl¹ture des inscriptions. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 96 participantes : 
Á 81 joueuses retenues par ordre du Ranking Mondial (WWAGR) puis de lôindex ¨ la cl¹ture des 

inscriptions 
Á 15 wild cards pour les joueuses désignées par la Direction Technique Nationale de la ffgolf 

 

FORME DE JEU 
 

Stroke play / 72 trous / 18 trous par jour / 36 trous le dernier jour. 
 

Cut après les 36 trous : 
Les 36 meilleurs scores et ex aequo sont qualifiés pour le dernier tour. 
 

Tournoi des Nations : 
Chaque équipe est constituée de 2 ou 3 joueuses de même nationalité. Le classement est établi en additionnant 
les 2 meilleurs scores par jour sur les 2 premiers tours. En cas d'égalité le départage se fera sur le cumul des 2 
cartes non prises en compte puis sur la somme du meilleur score de chaque jour. 
 

1
er

 jour : Tour 1 
2

ème
 jour : Tour 2 

3
ème

 jour : Tour 3 
3

ème
 jour : Tour 4 

 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription ¨ une ®preuve f®d®rale individuelle disponible 
sur le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission 
Sportive Nationale se réserve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription sô®l¯vent ¨ 80 euros pour les adultes, 40 euros pour les 19 à 25 ans (nées entre 1987 et 
1993) et 20 euros pour les 18 ans et moins (nées en 1994 après). 

ENREGISTREMENT 
 

Toutes les joueuses devront sôenregistrer aupr¯s du bureau du tournoi ou par t®l®phone au plus tard la veille du 
tournoi à midi. 
 

PRIX 
 

Trophée Cécile de ROTHSCHILD confié pour un an à la gagnante. 
Souvenirs offerts par la ffgolf aux trois premières. 
Souvenirs offerts à lô®quipe vainqueur du Tournoi des Nations. 

http://www.ffgolf.org/
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INTERNATIONAUX DE FRANCE STROKE PLAY MID-AMATEURS DAMES 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Championnat ouvert aux joueuses amateurs de nationalité française ou étrangère licenciées à une fédération 
reconnue, dont : 
 

Lôindex n'est pas supérieur à 10,4 et nées le 27 septembre 1982 ou avant. 
 

L'index doit être certifié par la fédération de la joueuse et conforme à la date de clôture des inscriptions. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 27 participantes. 
Si les demandes dépassent ce chiffre, le choix des inscrits se fera par ordre des index. 
 

FORME DE JEU 
 

Stroke play / 54 trous / 18 trous par jour 
 

Cut après 36 trous : 
Les 15 meilleurs scores et ex aequo sont qualifiés pour le dernier tour. 
 

Note : En cas dô®galit® pour le titre de Championne de France, un play off trou par trou sera organisé (cf § 1.2-2-2 
IV-2). 
 

1
er

 jour : Tour 1 
2

ème
 jour : Tour 2 

3
ème

 jour : Tour 3 
 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription ¨ une épreuve fédérale individuelle disponible 
sur le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission 
Sportive Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription sô®l¯vent ¨ 80 euros. 

 

PRIX 
 

Trophée confié pour un an à la gagnante. 
Souvenirs offerts par la ffgolf aux trois premiers de l'épreuve, ainsi qu'à la Championne de France. 

http://www.ffgolf.org/
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OPEN INTERNATIONAL SENIORS DAMES 
TROPHEE SIMONE THION DE LA CHAUME 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 
Championnat ouvert aux joueuses amateurs et professionnelles de nationalité française ou étrangère 
licenciées à une fédération reconnue dont : 
 

Lôindex n'est pas supérieur à 9,4 et nées le 27 mars 1962 ou avant. 
 

L'index doit être certifié par la fédération de la joueuse et conforme à la date de clôture des inscriptions. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 96 participantes. 
Á Dont 5 wild cards 

 
Si les demandes dépassent ce chiffre, le choix des inscrits se fera par ordre des index. 
 

FORME DE JEU 
 

Stroke play / 54 trous/ 18 trous par jour 
 

Cut après 36 trous : 
Les 60 meilleurs scores et ex aequo sont qualifiés pour le dernier tour. 
 

1
er

 jour : Tour 1 
2

ème
 jour : Tour 2 

3
ème

 jour : Tour 3 
 

Tournoi des Nations : 
Chaque équipe est constituée de 2 ou 3 joueuses de même nationalité. Le classement est établi en additionnant 
les 2 meilleurs scores par jour sur les 2 premiers tours. En cas d'égalité le départage se fera sur le cumul des 2 
cartes non prises en compte puis sur la somme du meilleur score de chaque jour. 
 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions accompagn®es du nom, du num®ro de licence et de lôindex devront parvenir au Golf de 
Chantaco au plus tard le 14 mars 2012. 
Les droits dôinscription sô®l¯vent ¨ 130 euros (dîner de gala du mercredi, balles de practice et chariot manuel 
inclus). 

PRIX 
 

Trophée Simone THION DE LA CHAUME confié pour un an à la gagnante (amateur ou professionnelle). 
Souvenirs offerts par la ffgolf aux trois premi¯res de l'®preuve (amateur ou professionnelle), ainsi quô¨ la premi¯re 
amateur. 
Souvenirs offerts ¨ lô®quipe vainqueur du Tournoi des Nations. 
Une dotation à déterminer récompensera les joueuses professionnelles. 
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COUPE DE FRANCE DAMES 
TROPHEE PIERRE LAFITE 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert aux joueuses amateurs de nationalité française ou étrangère licenciées à une fédération reconnue 
dont : 
 

Lôindex est inférieur ou égal à 11,4. 
 

L'index doit être certifié par la fédération de la joueuse et conforme à la date de clôture des inscriptions. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 96 participantes. 
Si les demandes dépassent ce chiffre, le choix des inscrits se fera par ordre des index. 
 

FORME DE JEU 
 

Stroke play / 54 trous / 18 trous par jour 
 

1
er

 jour : Tour 1 
2

ème 
jour : Tour 2 

3
ème

 jour : Tour 3 
 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir cl¹ture Ä 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription à une épreuve fédérale individuelle 
disponible sur le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La 
Commission Sportive Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription sô®l¯vent ¨ 80 euros pour les adultes, 40 euros pour les 19 à 25 ans (nées entre 1987 et 
1993) et 20 euros pour les 18 ans et moins (nées en 1994 ou après). 

 

ENREGISTREMENT 
 

Toutes les joueuses devront sôenregistrer aupr¯s du bureau du tournoi ou par t®l®phone au plus tard la veille du 
tournoi à midi. 
 

PRIX 
 

Trophée Pierre LAFITE confié pour un an à la gagnante. 
Souvenirs offerts par la ffgolf aux trois premières ainsi qu'à la meilleure jeune (moins de 17 ans). 

http://www.ffgolf.org/
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COUPE GAVEAU ET CHAMPIONNAT DE FRANCE AMATEURS DAMES 
COUPE PIERRE DESCHAMPS 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert aux joueuses amateurs de nationalité française classées au Mérite Amateur ou dont lôindex est inférieur 
ou égal à 6,4. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 144 participantes : 
Á 129 joueuses retenues par ordre du M®rite Amateur puis de lôindex ¨ la date limite dôinscription 
Á 15 wild cards pour les joueuses désignées par la Direction Technique Nationale de la ffgolf 

 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification (Coupe GAVEAU) : 1
er

 et 2
ème

 jour 
Stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 32 premières sont qualifiées pour la phase finale et sont réparties selon leur place dans la qualification sur un 
tableau de progression (§ 1.3-3). 

 

v Phase finale (Coupe Pierre DESCHAMPS) : 
Match play / 18 trous / 2 tours par jour / finale sur 36 trous 
 

3
ème

 jour : 1/16
ème

 et 1/8
ème

 de finale 
4

ème
 jour : ¼ et ½ finales 

5
ème

 jour : Finale sur 36 trous 
 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription ¨ une ®preuve f®d®rale individuelle disponible 
sur le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission 
Sportive Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription sô®l¯vent ¨ 80 euros pour les adultes, 40 euros pour les 19 à 25 ans (nées entre 1987 et 
1993) et 20 euros pour les 18 ans et moins (nées en 1994 ou après). 

 

ENREGISTREMENT 
 

Toutes les joueuses devront sôenregistrer aupr¯s du bureau du tournoi ou par téléphone au plus tard la veille du 
tournoi à midi. 
 

PRIX 
 

Coupe GAVEAU confiée pour un an à la gagnante de la qualification. 
Coupe Pierre DESCHAMPS confiée pour un an à la Championne de France. 
Souvenirs offerts par la ffgolf à la gagnante et à la finaliste, ainsi qu'aux trois premières de la qualification. 

http://www.ffgolf.org/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE SENIORS DAMES 
TROPHEE LALLY SEGARD 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Championnat ouvert aux joueuses amateurs de nationalité française dont lôindex est inférieur ou égal à 10,4 et 
nées le 31 mai 1962 ou avant. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 44 participantes. 
Si les demandes dépassent ce chiffre, le choix des inscrits se fera par ordre du Mérite National Amateur puis de 
lôindex ¨ la date limite dôinscription. 
 

FORME DE JEU 
 

Stroke play / 54 trous / 18 trous par jour 
 

Cut après 36 trous : 
Les 21 meilleurs scores et ex aequo sont qualifiés pour le dernier tour. 
 

1
er

 jour : Tour 1 
2

ème
 jour : Tour 2 

3
ème 

jour : Tour 3 
 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription ¨ une ®preuve f®d®rale individuelle disponible 
sur le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission 
Sportive Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription sô®l¯vent ¨ 80 euros. 

 

PRIX 
 

Trophée Lally SEGARD confié pour un an à la Championne de France Seniors Dames. 
Souvenirs offerts par la ffgolf aux trois premières de l'épreuve. 
 

http://www.ffgolf.org/
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1 1.2-4-3 

EPREUVES EN SIMPLE MESSIEURS  

 

INTERNATIONAUX DE FRANCE STROKE PLAY 
COUPE MURAT 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Championnat ouvert aux joueurs amateurs de nationalité française ou étrangère licenciés à une fédération 
reconnue, dont : 
 

Lôindex est inférieur ou égal à 0,0. 
 

L'index doit être certifié par la fédération du joueur et conforme à la date de clôture des inscriptions. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 110 participants : 
Á 95 joueurs retenus par ordre du R&A World Amateur Golf Ranking dans la limite des 1500 premiers puis 
de lôindex ¨ la cl¹ture des inscriptions 

Á 10 wild cards pour les joueurs désignés par la Direction Technique Nationale de la ffgolf 
Á 5 wild cards pour les joueurs licenciés dans le club 

 

FORME DE JEU 
 

Stroke play / 72 trous / 36 trous le dernier jour 
 

Cut après 36 trous : 
Les 40 meilleurs scores et ex aequo sont qualifiés pour les deux derniers tours. 
 

Tournoi des Nations : 
Chaque équipe est constituée de 2 ou 3 joueurs de même nationalité. Le classement est établi en additionnant 
les 2 meilleurs scores par jour sur les 2 premiers tours. En cas d'égalité le départage se fera sur le cumul des 2 
cartes non prises en compte puis sur la somme du meilleur score de chaque jour. 
 

1
er

 jour : Tour 1 
2

ème
 jour : Tour 2 

3
ème

 jour : Tour 3 et Tour 4 
 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription ¨ une ®preuve f®d®rale individuelle disponible 
sur le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission 
Sportive Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription sôélèvent à 80 euros pour les adultes, 40 euros pour les 19 à 25 ans (nés entre 1987 et 
1993) et 20 euros pour les 18 ans et moins (nés en 1994 ou après). 

 

ENREGISTREMENT 
 

Tous les joueurs devront sôenregistrer aupr¯s du bureau du tournoi ou par t®l®phone au plus tard la veille du 
tournoi à midi. 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux trois premiers. 
Souvenirs offerts ¨ lô®quipe vainqueur du Tournoi des Nations. 

http://www.ffgolf.org/
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INTERNATIONAUX DE FRANCE STROKE PLAY 
MID-AMATEURS MESSIEURS 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Championnat ouvert aux joueurs amateurs de nationalité française ou étrangère licenciés à une fédération 
reconnue, dont : 
 

Lôindex est inférieur ou égal à 4,4 et nés le 27 septembre 1977 ou avant. 
 

L'index doit être certifié par la fédération du joueur et conforme à la date de clôture des inscriptions. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 93 participants. 
Si les demandes dépassent ce chiffre, le choix des inscrits se fera par ordre des index. 
 

FORME DE JEU 
 

Stroke play / 54 trous / 18 trous par jour 
 

Cut après 36 trous : 
Les 48 meilleurs scores et ex aequo sont qualifiés pour le dernier tour. 
 

Note : En cas dô®galit® pour le titre de Champion de France, un play off trou par trou sera organis® (cf § 1.2-2-2 
IV-2). 
 

1
er

 jour : Tour 1 
2

ème
 jour : Tour 2 

3
ème

 jour : Tour 3 
 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription à une épreuve fédérale individuelle disponible 
sur le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission 
Sportive Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription sô®l¯vent ¨ 80 euros. 

 

PRIX 
 

Challenge I.G.C.F. offert par l'I.G.C.F. au vainqueur. 
Souvenirs offerts par la ffgolf aux trois premiers de l'épreuve, ainsi qu'au Champion de France. 

http://www.ffgolf.org/
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INTERNATIONAUX DE FRANCE SENIORS MESSIEURS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Championnat ouvert aux joueurs amateurs de nationalité française ou étrangère licenciés à une fédération 
reconnue dont : 
 

Lôindex n'est pas supérieur à 8,4 et nés le 10 mai 1957 ou avant. 
 

L'index doit être certifié par la fédération du joueur et conforme à la date de clôture des inscriptions. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 132 participants. 
Si les demandes dépassent ce chiffre, le choix des inscrits se fera par ordre des index. 
 

FORME DE JEU 
 

Stroke play / 54 trous/ 18 trous par jour 
 

Cut après 36 trous : 
Les 60 meilleurs scores et ex aequo sont qualifiés pour le dernier tour. 
 

1
er

 jour : Tour 1 
2

ème
 jour : Tour 2 

3
ème

 jour : Tour 3 
 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription à une épreuve fédérale individuelle disponible 
sur le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission 
Sportive Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription sô®l¯vent ¨ 80 euros. 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux trois premiers de l'épreuve. 

http://www.ffgolf.org/
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INTERNATIONAUX DE FRANCE SENIORS 2 MESSIEURS 
TROPHEE MAHE 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Championnat ouvert aux joueurs amateurs de nationalité française ou étrangère licenciés à une fédération 
reconnue dont : 
 

Lôindex n'est pas supérieur à 15,4 et nés le 11 avril 1947 ou avant. 
 

L'index doit être certifié par la fédération du joueur et conforme à la date de clôture des inscriptions. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 120 participants. 
Si les demandes dépassent ce chiffre, le choix des inscrits se fera par ordre des index. 
 

FORME DE JEU 
 

Stroke play / 54 trous / 18 trous par jour 
 

Cut après 36 trous : 
Les 60 meilleurs scores et ex aequo sont qualifiés pour le dernier tour. 
 

Note : En cas dô®galit® pour le titre de Champion de France, un play off trou par trou sera organis® (cf § 1.2-2-2 
IV-2). 
 

1
er

 jour : Tour 1 
2

ème
 jour : Tour 2 

3
ème

 jour : Tour 3 
 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription ¨ une ®preuve f®d®rale individuelle disponible 
sur le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission 
Sportive Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription sô®l¯vent ¨ 80 euros. 

 

PRIX 
 

Trophée MAHE confié pour un an au Champion de France Seniors 2. 
Souvenirs offerts par la ffgolf aux trois premiers de l'épreuve, ainsi qu'au Champion de France. 

http://www.ffgolf.org/
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COUPE GANAY ET CHAMPIONNAT DE FRANCE AMATEURS 
COUPE GANAY - TROPHEE JACQUES LEGLISE 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert aux joueurs amateurs de nationalité française classés au Mérite Amateur ou dont l'index est inférieur ou 
égal à 3,4. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 144 participants. 
Á 129 joueurs retenus par ordre du M®rite Amateur puis de lôindex ¨ la date limite dôinscription 
Á 15 wild cards pour les joueurs désignés par la Direction Technique Nationale de la ffgolf 

 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification (Coupe GANAY) : 1
er

 et 2
ème

 jour 
Stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 32 premiers sont qualifiés pour la phase finale et sont répartis selon leur place dans la qualification sur un 
tableau de progression. 

 
 

v Phase finale (Trophée Jacques LEGLISE) :  
Match play / 18 trous / 2 tours par jour / finale sur 36 trous 
 

3
ème

 jour : 1/16
ème

 et 1/8
ème

 de finale 
4

ème
 jour : ¼ et ½ finales 

5
ème

 jour : Finale sur 36 trous 
 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription ¨ une ®preuve f®d®rale individuelle disponible 
sur le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission 
Sportive Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription sô®l¯vent ¨ 80 euros pour les adultes, 40 euros pour les 19 à 25 ans (nés entre 1987 et 
1993) et 20 euros pour les 18 ans et moins (nés en 1994 ou après). 

 

ENREGISTREMENT 
 

Tous les joueurs devront sôenregistrer aupr¯s du bureau du tournoi ou par t®l®phone au plus tard la veille du 
tournoi à midi. 
 

PRIX 
 

Coupe GANAY (don du Comte de GANAY) confiée pour un an au vainqueur de la qualification. 
Trophée Jacques LEGLISE, confié pour un an au Champion de France. 
Souvenirs offerts par la ffgolf au vainqueur et au finaliste, ainsi qu'aux trois premiers de la qualification. 

http://www.ffgolf.org/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE SENIORS MESSIEURS 
TROPHEE DAUBERVILLE 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Championnat ouvert aux joueurs amateurs de nationalité française dont lôindex est inférieur ou égal à 8,4 et 
nés le 31 mai 1957 ou avant. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 88 participants. 
Si les demandes dépassent ce chiffre, le choix des inscrits se fera par ordre du Mérite National Amateur puis de 
lôindex ¨ la date limite dôinscription. 
 

FORME DE JEU 
 

Stroke play / 54 trous / 18 trous par jour 
 

Cut après 36 trous : 
Les 42 meilleurs scores et ex aequo sont qualifiés pour le dernier tour. 
 

1
er

 jour : Tour 1 
2

ème
 jour : Tour 2 

3
ème 

jour : Tour 3 
 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription ¨ une ®preuve f®d®rale individuelle disponible 
sur le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission 
Sportive Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription sô®l¯vent ¨ 80 euros. 

 

PRIX 
 

Trophée DAUBERVILLE confié pour un an au Champion de France Seniors Messieurs. 
Souvenirs offerts par la ffgolf aux trois premières de l'épreuve. 
 

http://www.ffgolf.org/
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1 1.2-4-4 

EPREUVES EN DOUBLE 

 

COUPE DES PRESIDENTS 
COUPE ANDRE BLEYNIE 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les clubs : 
Seule une équipe par club affilié à la Fédération avec un terrain homologué pourra participer. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 62 équipes participantes. 
Les inscriptions seront retenues selon lôordre suivant : 

1) club avec terrain homologu® dôau moins 18 trous 
2) club avec terrain homologu® dôau moins 9 trous  
3) club avec terrain homologué de moins de 9 trous 
4) golfs compacts, practices, compacts swin, Pitch & Putt et affinitaires 
5) par ordre dôarriv®e des inscriptions 

 
En fonction du nombre dô®quipes plac®es sur la liste dôattente, une deuxi¯me comp®tition, ind®pendante de la 
Coupe des Présidents, pourrait être créée. 
 

Pour les joueurs : 
Lô®quipe devra °tre compos®e de 2 ®quipiers dont lôindex ne devra pas °tre sup®rieur ¨ 26,4. 
 

- Le premier équipier sera obligatoirement le Président en exercice du club. 
 

- Le second équipier sera obligatoirement le Président en exercice de la Commission Sportive ou le 
Capitaine des Jeux en exercice du club ou un Vice-Président en exercice du club. 

 

FORME DE JEU 
 

Greensome / stableford / 18 trous 
Classement en brut et net. Le net prime le brut. 
 

ENGAGEMENT 
 

DATE LIMITE DôINSCRIPTION : lôinscription des joueurs doit sôeffectuer au plus tard 1 mois avant le premier 
jour de lô®preuve  (voir clôture § 1.1). 

 

PRIX 
 

Challenge André BLEYNIE offert par André BLEYNIE, confié pendant un an à la première équipe en net. 
Souvenirs offerts par la ffgolf ¨ lô®quipe vainqueur en brut et aux trois premi¯res ®quipes en net. 
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COUPE DES PRESIDENTS 

Coupe André BLEYNIE 

 
 
 
 

BULLETIN D'INSCRIPTION 
 
 
 
 

 
NOM DU CLUB  

  
    NUMERO DU CLUB : 
 

 

 
 

le 1
er

 équipier sera obligatoirement le Président en exercice du club : 
 

NOM : PRENOM : N° de licence : 

 
 

N° de téléphone 
obligatoire : 

E-mail : 

 
le 2

ème
 équipier sera obligatoirement le Président de la Commission Sportive en exercice du club, ou le 

Capitaine des Jeux en exercice du club, ou un Vice-Président en exercice du club : 
 

NOM : PRENOM : N° de licence : 

 
 

N° de téléphone  
obligatoire : 

E-mail : 

 
 
 
 
 

Signature du Président : Tampon du club : 
 
 
 
 

 
 
 
 

Cette fiche est à retourner à la ffgolf 
¨ lôattention de la Direction Sportive par fax au 01 41 49 77 22 

 
 
 
 

SUIVI DE VOTRE INSCRIPTION 
Consultez le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions 

pour vérifier que nous avons bien reçu votre formulaire. 
 

Les horaires de départ seront disponibles le vendredi 30 mars à partir de 14h au golf et mis en ligne sur notre 

site Internet. 

http://www.ffgolf.org/
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MATCH COMITE DIRECTEUR VS GOLF DôENTREPRISE 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Compétition ouverte aux : Joueurs amateurs et professionnels 
 

Par ordre de priorité : 
 

Equipe « Comité Directeur » Equipe « Golf Entreprise » 

 
- Membres du Comité Directeur de la ffgolf 
 

 
- Membres de la Commission  
- D®l®gu®s du Golf dôEntreprise 

- Présidents de Ligues (hors Membres du Comité Directeur de la ffgolf) 
- Présidents de Comités Départementaux 

- Invités et Permanents de la ffgolf 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 72 participants retenus par ordre dôarriv®e des inscriptions. 
 

FORME DE JEU 
 

Scramble à 2 / Match-Play / 18 trous. Les 72 joueurs composeront deux équipes (36 joueurs par équipes). 
Tous les matchs devront se terminer au trou n°18. 
A chaque trou correspond un certain nombre de point en jeu : 
Des trous 1 à 6, un point pour chaque trou est à gagner 
Des trous 7 à 12, deux points pour chaque trou sont à gagner 
Des trous 13 à 18, trois points pour chaque trou sont à gagner 
 
Les points sont uniquement gagnés si un seul camp gagne le trou, sinon ils sont reportés sur le ou les trous 
suivants. Le camp touche alors lôensemble des points mis en jeu sur ce trou. 
 
Lôaddition finale des points de tous les matchs d®terminera lô®quipe gagnante. 
 

ENGAGEMENT 
 

DATE LIMITE DôINSCRIPTION : lôinscription des joueurs doit sôeffectuer au plus tard 1 mois avant le premier 
jour de lô®preuve  (voir clôture § 1.1). 

 

NOM : PRENOM : 
 

N° de licence : Fonction : 
 

N° de téléphone : 
obligatoire : E-mail : 

SIGNATURE : CLUB : 
 

Cette fiche est à retourner à la ffgolf 
¨ lôattention de la Direction Sportive par fax au 01 41 49 77 22 

SUIVI DE VOTRE INSCRIPTION 

Consultez le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions 
Départs en shot gun à partir de 13h. 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf ¨ lô®quipe vainqueur.

http://www.ffgolf.org/
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INTERNATIONAUX DE FRANCE DE FOURSOME MIXTE 
TROPHEE THION DE LA CHAUME 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert aux joueurs amateurs et professionnels de nationalité française ou étrangère, dont l'index est inférieur 
ou égal à 11.4 pour les dames et 8.4 pour les messieurs. L'équipe doit être composée dôun joueur et dôune 
joueuse avec au minimum dôun ou dôune amateur. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 64 équipes participantes (wild card inclus). 
Si les demandes dépassent ce chiffre, le choix des équipes inscrites se fera par ordre des index cumulés. Un 
joueur professionnel sera considéré comme ayant un index de 0. 
 
Le club dôaccueil pourra b®n®ficier dôune wild card pour une ®quipe. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 jour 
Foursome mixte / stroke play / 18 trous 
Les 16 premières équipes sont qualifiées pour la phase finale et sont réparties selon leur place dans la 
qualification sur un tableau de progression (§ 1.3-3). 
 

Si le nombre d'équipes inscrites est inférieur au nombre de qualifiées, un tour de stroke play sera quand même 
organisé pour composer le tableau de match play. 
 

v Phase finale : 
Foursome / match play / 18 trous / 2 tours par jour 
 

2
ème

 jour : 1/8
ème

 et ¼ de finale 
3

ème
 jour : ½ finales et finale 

 

Les dames et les messieurs joueront des mêmes marques de départ. 
 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive au plus tard 1 mois avant le premier jour de lô®preuve 
(voir clôture § 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription ¨ une épreuve fédérale en double disponible sur le site 
Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission Sportive 
Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription par joueur sô®l¯vent ¨ 50 euros pour les adultes, 25 euros pour les 19 à 25 ans (nés entre 
1987 et 1993) et 15 euros pour les 18 ans et moins (nés en 1994 ou après). 

 

Note : Aucune équipe incomplète ne sera acceptée au moment de l'inscription. 
 
Le remplacement dôun joueur ou dôune joueuse apr¯s la date limite dôinscription est possible, mais 
placera lô®quipe en derni¯re place de la liste dôattente. 
 

PRIX 
 

Trophée THION DE LA CHAUME confié pour un an à l'équipe gagnante. 
Souvenirs offerts par la ffgolf aux gagnants et aux finalistes. 

http://www.ffgolf.org/
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INTERNATIONAUX DE FRANCE DE FOURSOME DAMES 
TROPHEE SAINT GERMAIN 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert aux joueuses amateurs ou professionnelles de nationalité française ou étrangère dont l'index est 
inférieur ou égal à 11,4. L'équipe doit être composée au minimum d'une joueuse amateur. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 20 équipes participantes (wild card inclus). 
Si les demandes dépassent ce chiffre, le choix des équipes inscrites se fera par ordre des index cumulés (la 
joueuse professionnelle sera considérée comme ayant un index de 0). 
 
Le club dôaccueil pourra b®n®ficier dôune wild card pour une ®quipe. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 jour 
Foursome / stroke play / 18 trous 
 

Si le nombre d'équipes inscrites est inférieur au nombre de qualifiées, un tour de stroke play sera quand même 
organisé pour composer le tableau de match play. 
 

v Phase finale : 
Foursome / match play / 18 trous 
Les 8 premières équipes sont qualifiées pour la phase finale et sont réparties selon leur place dans la 
qualification sur un tableau de progression (§ 1.3-3). 
 

2
ème

 jour : ¼ et ½ finales 
3

ème
 jour : finale 

 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir cl¹ture Ä 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription ¨ une ®preuve fédérale en double disponible 
sur le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission 
Sportive Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription par joueuse sô®l¯vent ¨ 50 euros pour les adultes, 25 euros pour les 19 à 25 ans (nés 
entre 1987 et 1993) et 15 euros pour les 18 ans et moins (nés en 1994 ou après). 

 

Note : Aucune équipe incomplète ne sera acceptée au moment de l'inscription. 
 
Le remplacement dôune joueuse apr¯s la date limite dôinscription est possible, mais placera lô®quipe en 
derni¯re place de la liste dôattente. 
 

PRIX 
 

Trophée SAINT GERMAIN offert par Monsieur G. DURAND, confié pour un an à l'équipe gagnante. 
Souvenirs offerts par la ffgolf aux gagnantes et aux finalistes. 

http://www.ffgolf.org/
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INTERNATIONAUX DE FRANCE DE FOURSOME MESSIEURS 
TROPHEE ROYAL-BLACKHEATH 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert aux joueurs amateurs ou professionnels de nationalité française ou étrangère dont l'index est inférieur 
ou égal à 8,4. L'équipe doit être composée au minimum d'un joueur amateur. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 44 équipes participantes (wild card inclus). 
Si les demandes dépassent ce chiffre, le choix des équipes inscrites se fera par ordre des index cumulés. Un 
joueur professionnel sera considéré comme ayant un index de 0. 
 
Le club dôaccueil pourra b®n®ficier dôune wild card pour une équipe. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 jour 
Foursome / stroke play / 18 trous 
Les 16 premières équipes sont qualifiées pour la phase finale et sont réparties selon leur place dans la 
qualification sur un tableau de progression (§ 1.3-3). 
 

Si le nombre d'équipes inscrites est inférieur au nombre de qualifiées, un tour de stroke play sera quand même 
organisé pour composer le tableau de match play. 
 

v Phase finale : 
Foursome / match play / 18 trous / 2 tours par jour 
 

2
ème

 jour : 1/8
ème

 et ¼ de finale 
3

ème
 jour : ½ finales et finale 

 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription à une épreuve fédérale en double disponible 
sur le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission 
Sportive Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

Les droits dôinscription par joueur sô®l¯vent à 50 euros pour les adultes, 25 euros pour les 19 à 25 ans (nés entre 
1987 et 1993) et 15 euros pour les 18 ans et moins (nés en 1994 ou après). 

 

Note : Aucune équipe incomplète ne sera acceptée au moment de l'inscription. 
 
Le remplacement dôun joueur apr¯s la date limite dôinscription est possible, mais placera lô®quipe en 
derni¯re place de la liste dôattente. 
 

PRIX 
 

Trophée ROYAL-BLACKHEATH confié pour un an à l'équipe gagnante. 
Souvenirs offerts par la ffgolf aux gagnants et aux finalistes. 
 

http://www.ffgolf.org/
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EPREUVES NATIONALES SCOLAIRE ET UNIVERSITAIRE 
 

CHAMPIONNAT DE FRANCE U.N.S.S. PAR EQUIPES 
DE GOLF SUR PICHT & PUTT 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux.  
Pour plus de précisions se reporter aux programmes sportifs 2009-2012 de lôUNSS 

(Cf : http://www.unss.org/web/ProgrammeSportif) 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les Associations Sportives dô®tablissements : 
 

Championnat ouvert aux Lycées et Collèges qualifiés par leur Championnat Inter-académies (épreuve jouée 
obligatoirement en FOURSOME STROKE PLAY; sur 9 ou 18 trous). 
Pour plus de précisions, se référer à la lettre circulaire U.N.S.S. LETTRE CIRCULAIRE GOLF GLA 007 du 1° 
septembre 2011 disponible dans chaque AS dô®tablissement et Direction Régionale UNSS. 
 

Nombre maximum dô®quipes qualifi®es suivant deux tableaux spécifiques : 16 en Collèges et 16 en Lycées ; les  
2 premières équipes de la qualification inter-académique en collège et lycées (8 centres). 
UNE SEULE EQUIPE par Association Sportive peut être qualifiée au CHAMPIONNAT DE FRANCE golf sur P&P 
dans un établissement (collège ou lycée). 
 

Pour les équipiers : Championnat ouvert aux élèves licenciés U.N.S.S. de l'année scolaire en cours. 
 

COMPOSITIONS DES EQUIPES 
 

Equipes de collèges et de Lycées : 

- Equipe de 4 joueurs (2 doublettes) et 1 Jeune Officiel de niveau académique 

- Pas de crit¯res dôindex 

- Mixité autorisée 

- Pas de remplaçant 
NB : le Jeune Officiel de niveau académique est obligatoire et est membre de lô®quipe de lô®tablissement 
concern®. En lôabsence du jeune officiel, lô®quipe nôest pas autoris®e ¨ participer au championnat de France. 
 

FORME DE JEU 
 

Match play / FOURSOME / 9 trous 
Le jeu se d®roule jusquôau 9

ème
 trou. On totalise tous les trous gagnés par les 2 Greensomes. Succession de 

matchs suivant un tableau avec rep°chages permettant dô®tablir un classement de 1 à 16. 
 

INSCRIPTIONS (pour la phase qualificative) 
 

Aupr¯s des services de lôU.N.S.S. r®gionale dont d®pend lô®tablissement 
 

PRIX 
 

Un titre par équipes en Collèges et un titre par équipes en Lycées. 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE U.N.S.S. PAR EQUIPES  
DôETABLISSEMENTS COLLEGES ET LYCEES 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux.  
Pour plus de précisions se reporter aux programmes sportifs 2009-2012 de lôUNSS 

(Cf : http://www.unss.org/web/ProgrammeSportif) 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les Associations Sportives dô®tablissements : 
 

Championnat ouvert aux Lycées et Collèges qualifiés par leur Championnat Inter-académies (épreuve jouée 
obligatoirement en GREENSOME STABLEFORD brut ; sur 6, 9 ou 18 trous). 
Pour plus de précisions, se référer à la lettre circulaire U.N.S.S. LETTRE CIRCULAIRE GOLF GLA 007 du 1° 
septembre 2011 disponible dans chaque AS dô®tablissement et Direction Régionale UNSS. 
 

Nombre maximum dô®quipes qualifi®es suivant deux tableaux sp®cifiques : 24 en Collèges et 8 en Lycées, 
suivant le quota ci-dessous :  
Lô®quipe vainqueur de la qualification inter-académique pour les Lycées (8 centres) 
Les 2 premières équipes de la qualification inter-académique en collège (8 centres) et les autres en fonction des 
r®sultats et de la participation aux championnats dôacad®mies et des inter acad®mies. 
UNE SEULE EQUIPE par Association Sportive peut être qualifiée au CHAMPIONNAT DE FRANCE dans un 
établissement (collège ou lycée). 
 

Pour les équipiers : Championnat ouvert aux élèves licenciés U.N.S.S. de l'année scolaire en cours. 
 

COMPOSITIONS DES EQUIPES 
 

Equipes de collèges et de Lycées : 

- Equipe de 4 joueurs (2 doublettes) et 1 Jeune Officiel de niveau académique 

- Pas dôindex supérieurs à 36,0 et  à la date du 15 mars 2012 

- Mixité autorisée 

- Pas de remplaçant 
NB : le Jeune Officiel de niveau académique est obligatoire et est membre de lô®quipe de lô®tablissement 
concern®. En lôabsence du jeune officiel, lô®quipe nôest pas autoris®e ¨ participer au championnat de France. 
 

FORME DE JEU 
 

Match play / GREENSOME BRUT / 9 trous 
Le jeu se d®roule jusquôau 9

ème
 trou. On totalise tous les trous gagnés par les 2 Greensomes. Succession de 

matchs suivant un tableau avec rep°chages permettant dô®tablir un classement de 1 ¨ 8 ou ¨ 24. 
 

INSCRIPTIONS (pour la phase qualificative) 
 

Aupr¯s des services de lôU.N.S.S. r®gionale dont d®pend lô®tablissement 
 

PRIX 
 

Un titre par équipes en Collèges et un titre par équipes en Lycées. 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE F.F.S.U. ET CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 
DôASSOCIATIONS SPORTIVES F.F.S.U. 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux.  

Pour plus de précisions se reporter au « Guide Sportif 2011-2012» de la FFSU. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les joueurs : 
 

Championnat ouvert sur qualification aux étudiant(e)s licencié(e)s à la F.F.Sport U. l'année universitaire de 
ló®preuve et  ffgolf, ET ayant disputé un Championnat dôAcad®mie 2011-2012. 
Le Championnat dôAcad®mie qualificatif se d®roule de préférence  un jeudi, obligatoirement  sur 18 trous stroke 
play brut. La date est  inscrite au calendrier universitaire et de Ligue par la CMR FFSU. Les résultats de tous les 
participants impérativement pris en compte pour la gestion des index permettent la sélection des joueurs par 
comparaison de toutes les performances suivant le calcul : score brut moins SSJ.  
Seuls les ®tudiants ayant jou® un championnat dôacad®mie pourront pr®tendre ¨ une qualification.  
Si un étudiant est indisponible le jour de la qualification dans son académie, il doit jouer la qualification dans une 
autre académie que la sienne. 
 
Qualifications exceptionnelles : consultez attentivement les règlements F.F.SportU : 
 www.sport-u.com/reglements/sports_ind_dp_golf.php 
 

Pour les équipes des AS : 
 

Il n'y a pas de qualification "en ®quipe"; une AS dôUniversit® pourra composer une ®quipe si elle est repr®sent®e 
par au moins 3 joueurs ou joueuses qualifiés à titre individuel. 
 

COMPOSITION DES EQUIPES 
 

4 joueurs ou joueuses (équipes mixtes possibles) maximum d'une même Association Sportive d'Université. 
La composition de lô®quipe doit obligatoirement °tre d®pos®e avant le 1

er
 d®part du premier joueur de lô®quipe, 

lors du premier tour de lô®preuve. 
 

FORME DE JEU 
 

Stroke play / 54 trous / 18 trous par jour 
 

Les 3 meilleurs scores par tour sont retenus pour établir le classement par équipes.  
Départages : voir r¯glement particulier de lô®preuve ; Il nôy a pas de d®partage pour les places de second et 
troisième. 
Cadet : seul le professeur dôEPS responsable de l'AS sera autorisé à agir en tant que cadet pour ses étudiants. 
Chariots électriques interdits 
Compétition « non fumeurs » 
 

PRIX 
 

Un titre de Championne de France universitaire. 
Un titre de Champion de France universitaire. 
Un titre de Champion de France par ®quipe dôAS universitaire. 
 

http://www.sport-u.com/reglements/sports_ind_dp_golf.php
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AUTRES EPREUVES INDIVIDUELLES  
 
 

OPEN DE FRANCE HANDIGOLF 
TROPHEE JEAN-CLAUDE BAVIERE 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

Les Règles de Golf pour golfeurs handicapés physique ont applicables dans ce championnat. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Se r®f®rer au site Internet de lôEuropean Disabled Golf Association : http://www.edgagolf.com/?PageID=104 

Championnat ouvert aux joueuses et joueurs amateurs et professionnels handicapés physique titulaire du medical 
pass et de nationalité française ou étrangère licenciés à une fédération reconnue. 
 

Lôindex doit °tre certifié par la fédération du joueur et conforme à la date de clôture des inscriptions. 
 

Le nombre maximum dôinscription est fix® ¨ 120 participants. 
Si les demandes dépassent ce nombre, le choix des inscrits se fera par ordre des index. 
 

SERIES 
 

Category A: EGA Exact hcp  inférieur ou égale à 9,4 / Stroke play 
Category B:  EGA Exact hcp entre 9,5 ï18,4 / Stroke play 
Category C: EGA Exact hcp entre 18,5 ï 27,4 / Stableford 
Category D: EGA Exact hcp entre 27,5 ï 35,9 / Stableford  
 

FORME DE JEU 
 

Se référer au site Internet de lôEuropean Disabled Golf Association : www.edgagolf.com 

Vendredi : Practice Day 
Samedi : 1

er
 tour 

Dimanche : 2
ème

 tour 
 

ENGAGEMENTS 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1), en utilisant le formulaire dôinscription ¨ une ®preuve f®d®rale individuelle disponible 
sur le site Internet ffgolf : www.ffgolf.org rubrique Jouer en compétition / Suivi des Inscriptions. La Commission 
Sportive Nationale se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 
Les droits dôinscription sô®l¯vent ¨ 80 euros pour les adultes, 40 euros pour les 19 à 25 ans (nés entre 1987 et 
1993) et 20 euros pour les 18 ans et moins (nés en 1994 ou après). 

 

PRIX 

 
Souvenirs offerts par la ffgolf aux vainqueurs. 
Le premier français en brut sera déclaré Champion de France Handigolf. Il recevra le trophée Jean-Claude 
Bavière. 

http://www.edgagolf.com/?PageID=104
http://www.edgagolf.com/
http://www.ffgolf.org/
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1 1.2-5 

REGLEMENTS PARTICULIERS DES EPREUVES DU GOLF 
DôENTREPRISE 

 

CHAMPIONNATS INTERCLUBS 
DES ASSOCIATIONS D'ENTREPRISES 2012 

 
 

Division I 
16 clubs 

 

ĕĖ 
 

4 
 

ĕĖ 
 

Division II 
16 clubs 

 

ĕĖ 
 

4 
 

ĕĖ 
 

Division III A +III B 
32 clubs 

 

ĕĖ 
 

8 
 

ĕĖ 

 
Promotion 

Clubs qui ne sont pas en Divisions 
I, II et III 

 
 

 
Division I et II (4 jours) 

 
1 tour de qualification stroke-play. 

----- 
8 premiers de la qualification 

qualifiés pour ¼ de finale. 
----- 

8 derniers de la qualification se 
rencontrent dans des poules de 4. 

Les 2 équipes de chaque poule ayant 
perdu 2 matchs sont rétrogradées en 

division inférieure. 
Les autres équipes se maintiennent en 

division. 
----- 

En DII les ½ finalistes montent en DI. 
----- 

Les titres sont attribués 

  
Divisions  III A et B (3 jours) 

 
1 tour de qualification stroke-play. 

----- 
8 premiers de la qualification 
qualifiés pour les ¼ de finale . 
Les finalistes montent en D II.  

----- 
8 derniers de la qualification se rencontrent dans 

des poules de 4. 
Les 2 équipes de chaque poule ayant perdu 2 

matchs sont rétrogradées en promotion. 
Les autres équipes se maintiennent en division. 

----- 
Pas de titre attribué 

 

  
Promotion (3 jours) 

 
2 tours de qualification stroke play. 

----- 
15 premiers de la qualification 

continuent pour un dernier tour en 
stroke play. 

----- 
Les 8 premières équipes au 

classement général après 3 tours de 
stroke play montent en D III. 

----- 
30 équipes maximum 
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DIVISIONS DU GOLF DôENTREPRISE 2012 
 

PREMIERE DIVISION  
BELLE DUNE 

 

Tenant du titre 
FFGOLF (Paris) 1397  

Finaliste 
BOURSE (Paris) 1124  

PEUGEOT (Paris) 176 MESSIER DOWTY SPORTS  (Aquitaine) 726 

A.G.J.S.E.P PARIS (Paris) 812  AMICALE SPORTIVE AIR FRANCE (IDF) 333 

POLICE NATIONALE (Paris) 843 ERNST & YOUNG (Paris) 1791 

US METRO (Paris) 1910 AIR FRANCE (Ile de France) 154 

USFEN 33 (Aquitaine) 1565 DASSAULT BIARRITZ (Aquitaine) 160 

AS CACL (Paris) 194  DANONE (Paris) 1062  

A.G.J.S.E.P (Languedoc-Roussillon) 1423 2F OPEN-JS 86 (Poitou-Charentes) 1055 
 

DEUXIEME DIVISION 
SAINT-MALO 

 

BIRDIE POLICE (Ile de France) 2207 AS THALES PESSAC (Aquitaine) 610 

DASSAULT BORDEAUX  (Aquitaine) 180  ASL SUEZ (Paris) 173  

ADIDAS (Alsace) 2171 AS HENNESSY (Poitou-Charentes) 230 

A.G.J.S.E.P (Haute Normandie) 1025 MBDA SPORT (Paris) 210 

A.G.J.S.E.P (Nord Pas de Calais) 1529 IBM PARIS (Paris) 209 

AVIATION CIVILE SUD OUEST (Aquitaine) 589 A.G.J.S.E.P. DR MI-PYRENEES (Midi/Pyrénées) 906  

AXA SPORTS ET LOISIRS (Paris) 336 MAZARS & GUERARD (Paris) 2146 

ENTENTE SPORTIVE RENAULT (Paris) 1224 SOC SIDEL (Haute Normandie) 2070 
 

TROISIEME DIVISION A 

DOMANGERE 
 

COSTA (Pays de la Loire) 1993 A.S.S.E.P.27 (Haute Normandie) 1254 

2F OPEN ï JS 85 (Pays de la Loire) 1519 AS BANQUE SCALBERT DUPONT (NPC) 1143 

SNECMA BORDEAUX (Aquitaine) 181 U.S.E.A.B (Centre) 1569 

AEROSPATIALE AQUITAINE (Aquitaine) 165  TECHNOCENTRE RENAULT (Paris) 1552 

A.S.P.T.T. BORDEAUX (Aquitaine) 253 AVIATION CIVILE (Ile de France) 801 

TURBOMECA TARNOS (Aquitaine) 248 A.S.E.P (Ile de France) 1408 

AS LEGRAND (Limousin) 770  ASC CNES (Midi/Pyrénées) 759  

CHEMINOT RENNAIS (Bretagne) 1765 AIRBUS STAFF ASSOCIATION (Midi/Pyrenees) 588 
 

TROISIEME DIVISION B  

BRESSE 
 

AMADEUS (PACA) 1167 STERIA VELIZY (Paris) 1146 

LOTO VITROLLES (PACA) 1561 ACCENTURE (Paris) 1174 

ALCATEL CANNES GOLF CLUB (PACA) 245 SIA CONSEIL (Paris) 2160 

MERGER (Rhône-Alpes) 594 ASTAS (Paris) 296 

2F OPEN JS 38 (Rhône-Alpes) 1575 CASO EADS (Paris) 1137 

2F OPEN JS 25 (Franche Comté) 1707 ALCATEL VELIZY (Paris) 647 

DIOR (Centre) 761 ASPTT PARIS (Paris) 138 

NATIXIS (Paris) 155 ESSO IDF (Paris) 156 
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EPREUVES PAR EQUIPES  

 

CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES DES ASSOCIATIONS DôENTREPRISE 

1ERE DIVISION NATIONALE 
TROPHEE JEAN-PIERRE PEUGEOT 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les associations : (voir le règlement général) 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
- Etre membre de l'association d'entreprise qu'il ou elle représente. Les équipiers doivent être soit licenciés 
de l'association dôentreprise, soit r®f®renc®s dans le club qu'ils repr®sentent via Extranet. 
- Etre salarié titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend l'association dôentreprise. 
 

Une attestation justifiant leur qualit® de salari® titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend 
lôassociation devra °tre fournie. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 jour 
5 simples / stroke play / 18 trous 
Les 4 meilleurs scores du tour sont retenus. 
 

v Phase finale :   
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour 
Les 8 premières équipes jouent pour le titre : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
2

ème
 jour : Quarts de finale 

3
ème

 jour : Demi-finales  
4

ème
 jour : Finale 

 

v Phase finale pour les barrages :  
Les 8 dernières équipes constituent 2 poules (poule 1 : 9

ème
, 12

ème
, 13

ème
, 16

ème
 et poule 2 : 10

ème
, 

11
ème

, 14
ème

, 15
ème
) et sôaffrontent en forme de jeu réduite (1 foursome et 2 simples consécutifs) entre clubs 

de la même poule. Les 2 équipes de chaque poule ayant perdu 2 matchs sont rétrogradées en division 
inférieure. 
2

ème
 jour : Tour 1 de poule 

3
ème

 jour matin : Tour 2 de poule 
3

ème
 jour après-midi : Tour 3 de poule 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation de lôassociation dôentreprise et lôinscription des joueurs sur Extranet : 
http://xnet.ffgolf.org doit sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir 
clôture § 1.1).  
Les greenfees sont de 180 euros par équipe et devront être versés sur place au golf accueillant la 
compétition. Un reçu sera remis aux équipes. 
 

PRIX 
 

Trophée Jean-Pierre PEUGEOT confié pour une année à l'équipe gagnante. 
Souvenirs offerts par la ffgolf à l'équipe gagnante et à l'équipe finaliste. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES DES ASSOCIATIONS DôENTREPRISE 

2EME DIVISION NATIONALE 
TROPHEE JEAN-PIERRE PEUGEOT 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les associations : (voir le règlement général) 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
- Etre membre de l'association d'entreprise qu'il ou elle représente. Les équipiers doivent être soit licenciés 
de l'association dôentreprise, soit r®f®renc®s dans le club qu'ils repr®sentent via Extranet. 
- Etre salarié titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend l'association dôentreprise. 
 

Une attestation justifiant leur qualit® de salari® titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend 
lôassociation devra °tre fournie. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 jour 
5 simples / stroke play / 18 trous 
Les 4 meilleurs scores du tour sont retenus. 
 

v Phase finale :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour 
Les 8 premières équipes jouent pour le titre : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
2

ème
 jour : Quarts de finale 

3
ème

 jour : Demi-finales  
4

ème
 jour : Finale 

 

Les vainqueurs des ¼ de finale montent en 1ère Division. 
 

v Phase finale pour les barrages :  
Les 8 dernières équipes constituent 2 poules (poule 1 : 9

ème
, 12

ème
, 13

ème
, 16

ème
 et poule 2 : 10

ème
, 

11
ème

, 14
ème

, 15
ème

) et sôaffrontent en forme de jeu réduite (1 foursome et 2 simples consécutifs) entre clubs 
de la même poule. Les 2 équipes de chaque poule ayant perdu 2 matchs sont rétrogradées en division 
inférieure. 
2

ème
 jour : Tour 1 de poule 

3
ème

 jour matin : Tour 2 de poule 
3

ème
 jour après-midi : Tour 3 de poule 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation de lôassociation dôentreprise et lôinscription des joueurs sur Extranet : 
http://xnet.ffgolf.org doit sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir 
clôture § 1.1). 
Les greenfees sont de 180 euros par équipe et devront être versés sur place au golf accueillant la 
compétition. Un reçu sera remis aux équipes. 
 

PRIX 
 

Trophée Jean-Pierre PEUGEOT (2
ème

 Division) confié pour une année à l'équipe gagnante. 
Souvenirs offerts par la ffgolf à l'équipe gagnante et à l'équipe finaliste. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES DES ASSOCIATIONS DôENTREPRISE 

3EME DIVISION NATIONALE 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les associations : (voir le règlement général) 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
- Etre membre de l'association d'entreprise qu'il ou elle représente. Les équipiers doivent être soit licenciés 
de l'association dôentreprise, soit r®f®renc®s dans le club qu'ils repr®sentent via Extranet. 
- Etre salarié titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend l'association dôentreprise. 
 

Une attestation justifiant leur qualit® de salari® titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend 
lôassociation devra °tre fournie. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 jour 
5 simples / stroke play / 18 trous 
Les 4 meilleurs scores du tour sont retenus. 
 

v Phase finale :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour 
Les 8 premières équipes jouent pour le titre : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
2

ème
 jour : Quarts de finale 

3
ème

 jour : Demi-finales 
 

Les vainqueurs des ½  finales montent en 2
ème

 Division. 
 

v Phase finale pour les barrages :  
Les 8 dernières équipes constituent 2 poules (poule 1 : 9

ème
, 12

ème
, 13

ème
, 16

ème
 et poule 2 : 10

ème
, 

11
ème

, 14
ème

, 15
ème
) et sôaffrontent en forme de jeu réduite (1 foursome et 2 simples consécutifs) entre clubs 

de la même poule. Les 2 équipes de chaque poule ayant perdu 2 matchs sont rétrogradées en Promotion. 
2

ème
 jour : Tour 1 de poule 

3
ème

 jour matin : Tour 2 de poule 
3

ème
 jour après-midi : Tour 3 de poule 

 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation de lôassociation dôentreprise et lôinscription des joueurs sur Extranet : 
http://xnet.ffgolf.org doit sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir 
clôture § 1.1). 
Les greenfees sont de 180 euros par équipe et devront être versés sur place au golf accueillant la 
compétition. Un reçu sera remis aux équipes. 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 

http://www.netffg.net/
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INTERCLUBS PAR EQUIPES DES ASSOCIATIONS DôENTREPRISE 

PROMOTION 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les associations : (voir le règlement général) 
Championnat ouvert ¨ toutes les associations dôentreprises autres que celles composant la 1

ère
, 2

ème
 et 3

ème
 

Division de lôann®e de lô®preuve. Une seule équipe par association pourra jouer la Promotion. 
Le nombre dô®quipes est limit® ¨ 30 et seront retenues selon lôordre du m®rite national des associations 
dôentreprise de lôann®e pr®c®dente, puis par ordre dôinscription des ®quipes sur Extranet. 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
- Etre membre de l'association d'entreprise qu'il ou elle représente. Les équipiers doivent être soit licenciés 
de l'association dôentreprise, soit r®f®renc®s dans le club qu'ils repr®sentent via Extranet. 
- Etre salarié titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend l'association dôentreprise. 
 

Une attestation justifiant leur qualit® de salari® titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend 
lôassociation devra °tre fournie. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et  2
ème

 jour 
4 simples / stroke play brut / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 3 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
  
Les 15 premières équipes après deux tours sont qualifiées pour le dernier tour. 
 
v Phase finale : 3

ème
 jour 

4 simples / stroke play brut / 18 trous 
Les 3 meilleurs scores du tour sont retenus. Le cumul des 3 meilleurs scores de chacun des 3 tours 
constituera le score de lô®quipe. 
 

Les 8 premières équipes après 3 tours accèderont à la 3
ème

 division. 
 

ENGAGEMENT 
 

Lôinscription de lô®quipe sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit sôeffectuer au plus tard 1 mois avant le 
premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 
Lôinscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins 
avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 
 
Les greenfees sont de 180 euros par équipe et devront être versés sur place au golf accueillant la 
compétition. Un reçu sera remis aux équipes. 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 3
ème

 Division. 

http://www.netffg.net/
http://www.netffg.net/
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COUPE DE FRANCE DES ASSOCIATIONS DôENTREPRISE 
FINALE NATIONALE 

TROPHEE RAYMOND FANEN 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les associations : (voir le règlement général) 
Epreuve ouverte aux associations qualifiées par les phases éliminatoires régionales organisées par les 
ligues. 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
- L'index pris en compte est celui figurant dans Fléole 7 jours pleins avant le début de l'épreuve. 
Les équipiers ayant un index supérieur à 21,4 pourront participer mais joueront avec un index de 21,4. 
- Etre membre de l'association d'entreprise qu'il ou elle représente. Les équipiers doivent être soit licenciés 
de l'association dôentreprise, soit r®f®renc®s dans le club qu'ils repr®sentent via Extranet. 
- Etre salarié titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend l'association dôentreprise. 
 

Une attestation justifiant leur qualité de salarié titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend 
lôassociation devra °tre fournie. 
 

FORME DE JEU 
 

u Phase de qualification : 1
er

 et 2
ème

 jour 
4 simples / stroke play net / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 3 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

Les 15 premières équipes après deux tours sont qualifiées pour le dernier tour. 
 

v Phase finale : 3
ème

 jour 
4 simples / stroke play net / 18 trous 
Les 15 premières équipes jouent pour le titre. 
 

Les 3 meilleurs scores du tour sont retenus. Le cumul des 3 meilleurs scores de chacun des 3 tours 
constituera le score de lô®quipe. 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation de lôassociation dôentreprise et lôinscription des joueurs sur Extranet : 
http://xnet.ffgolf.org doit sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir 
clôture § 1.1). 
Les greenfees sont de 180 euros par équipe et devront être versés sur place au golf accueillant la 
compétition. Un reçu sera remis aux équipes. 
 

PRIX 
 

Trophée Raymond FANEN confié à l'équipe gagnante pendant une année. 
Souvenirs offerts par la ffgolf à l'équipe gagnante, à l'équipe seconde et à l'équipe troisième. 

http://www.netffg.net/
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COUPE DE FRANCE DES ASSOCIATIONS DôENTREPRISE 
PHASES ELIMINATOIRES REGIONALES 

 

Date et lieu : voir la ligue 
 

 

Les éliminatoires régionales doivent être impérativement terminés 
avant le 15 juillet 2012 

Et les résultats communiqués immédiatement à la Direction Sportive de la ffgolf par Email 
(sportif@ffgolf.org) ou par fax au 01 41 49 77 22. 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les associations : (voir le règlement général) 
Epreuve ouverte ¨ toutes les associations dôentreprise. 
Sôinscrire aupr¯s des ligues. 
Une seule équipe par association pourra se qualifier pour la finale nationale. 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
- L'index pris en compte est celui figurant dans Fléole 7 jours pleins avant le début de l'épreuve. 
Les équipiers ayant un index supérieur à 21,4 pourront participer mais joueront avec un index de 21,4. 
- Etre membre de l'association d'entreprise qu'il ou elle représente. Les équipiers doivent être soit licenciés 
de l'association dôentreprise, soit r®f®renc®s dans le club qu'ils repr®sentent via Extranet. 
- Etre salarié titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend l'association dôentreprise. 
 

Une attestation justifiant leur qualit® de salari® titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend 
lôassociation devra °tre fournie. 
 

FORME DE JEU 
 

Dans chaque ligue : 2 épreuves au moins et 5 au plus doivent être disputées. 
 

Forme de jeu pour chaque épreuve : 
4 simples / stroke play net / 18 trous 
Les 3 meilleurs scores du tour sont retenus. 
 

La ligue fixera dans son r¯glement le syst¯me de points attribu®s ou lôaddition des scores retenus 
pour chaque épreuve. 
Le classement final ¨ lôissue de toutes les ®preuves déterminera la ou les équipes qualifiées pour la finale 
nationale (le nombre dô®quipes qualifi®es par ligue d®pend des quotas attribu®s). 
 

ENGAGEMENT 
 

Inscription auprès de la ligue. 
Les droits d'inscription et le montant des greenfees sont fixés par la ligue. 

mailto:sportif@ffgolf.org
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

COUPE DE FRANCE DES ASSOCIATIONS DôENTREPRISE 
QUOTAS 2012 PAR REGION 

 
Sont qualifiées pour la finale nationale (cf. tableau) : 
 

Pour chaque ligue* : 
 Une équipe minimum 
+ Une équipe par tranche de 50 associations affiliées l'année précédente ; 
 
* Tant qu'une ligue aura moins de 3 associations affiliées, elle doit être rattachée à une autre ligue pour les 
phases éliminatoires régionales. 
 

Ligue Nombre dôAS Quota 

ALSACE 32 1 

AQUITAINE 81 2 

AUVERGNE 16 1 

BASSE NORMANDIE 14 1 

BOURGOGNE 23 1 

BRETAGNE 40 1 

CENTRE 53 2 

CHAMPAGNE ARDENNE 14 1 

FRANCHE COMTE 9 1 

HAUTE NORMANDIE 26 1 

ILE DE FRANCE 47 1 

LANGUEDOC ROUSSILLON 35 1 

LIMOUSIN 14 1 

LORRAINE 14 1 

MIDI PYRENEES 52 2 

NORD PAS DE CALAIS 31 1 

PACA 93 2 

PARIS 146 3 

PAYS DE LOIRE 46 1 

PICARDIE 5 1 

POITOU CHARENTES 29 1 

RHONE ALPES 64 2 

TOTAL  29 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES DES ASSOCIATIONS DôENTREPRISE 
DE GOLF SUR PITCH & PUTT 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Le nombre dô®quipes maximum est fix® ¨ 27. 
 

Pour les associations : (voir le règlement général) 

Epreuve ouverte aux Associations Sportives dôEntreprise qualifi®es par les phases ®liminatoires r®gionales 
organisées par les ligues.  
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 

- Etre membre de l'association d'entreprise qu'il ou elle représente. Les équipiers doivent être soit licenciés 
de l'association dôentreprise, soit rattach®s ¨ lôAS qu'ils repr®sentent via Extranet. 
- Etre salari® titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend lôassociation dôentreprise. 
- Pour les joueurs concernés, une attestation justifiant leur qualité de salarié titulaire de la société ou 
®tablissement dont d®pend lôassociation devra °tre fournie.  
 

FORME DE JEU 
 

Equipe de 2 joueurs ou joueuses / stroke play / 72 trous / 36 trous par jour  
Chaque jour, les 3 meilleurs scores de lô®quipe sont retenus. Le cumul de ces scores constituera le score de 
lô®quipe. 
La longueur de chaque trou nôexc¯dera pas 90 m¯tres ; la longueur totale des 18 trous nôexc¯dera pas 1200 
mètres. 
L'emplacement des marques de départ est commun quel que soit le sexe. 
Les cadets ne sont pas autorisés. 
 

ENGAGEMENT 

 

La confirmation de participation de lôassociation dôentreprise et Inscriptions des joueurs sur Extranet : 
http://xnet.ffgolf.org doit sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir 
clôture § 1.1). 
Les green-fees sont de 50 euros par équipe et devront être versés sur place au golf accueillant la 
compétition. Un reçu sera remis aux équipes. 
 

PRIX 
 

Trophée confié à l'équipe gagnante pendant une année. 
Souvenirs par la ffgolf aux trois premières équipes. 

http://www.netffg.net/
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES DES ASSOCIATIONS DôENTREPRISE 
DE GOLF SUR PITCH & PUTT 

PHASES ELIMINATOIRES REGIONALES  
(Date et lieu : voir ligue) 

Les éliminatoires régionales doivent impérativement être terminés avant le 28 mars. 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les associations : (voir le règlement général) 
Epreuve ouverte aux Associations Sportives dôEntreprise. 
Sôinscrire aupr¯s des ligues. 
Une seule équipe par association pourra se qualifier pour la finale nationale. 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
- Etre membre de l'association d'entreprise qu'il ou elle représente. Les équipiers doivent être soit licenciés 
de l'association dôentreprise, soit rattach®s ¨ lôAS qu'ils repr®sentent via Extranet. 
- Etre salarié titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend lôassociation dôentreprise. 
- Pour les joueurs concernés, une attestation justifiant leur qualité de salarié titulaire de la société ou 
®tablissement dont d®pend lôassociation devra °tre fournie. 
 

FORME DE JEU 
 

Chaque ligue est libre dô®diter une forme de jeu diff®rente de celle d®crite ci-dessous : 
 

Equipe de 2 joueurs ou joueuses / stroke play / 72 trous / 36 trous par jour  
Chaque jour, les 3 meilleurs scores de lô®quipe sont retenus. Le cumul de ces scores constituera le score de 
lô®quipe. La longueur de chaque trou nôexc¯dera pas 90 m¯tres ; la longueur totale des 18 trous nôexc¯dera 
pas 1200 mètres. L'emplacement des marques de départ est commun quel que soit le sexe. Les cadets ne 
sont pas autorisés. 
Lô®quipe vainqueur de la qualification régionale est automatiquement qualifiée pour la finale nationale du 
Pitch & Putt. Pour atteindre les 27 équipes nécessaires pour la finale nationale, une place supplémentaire 
sera accordée aux ligues ayant le plus associations affiliées en N-1 (voir tableau statistique - Nombre dôAS). 
Si une  ligue nôest pas en mesure de pr®senter une ®quipe lors de la finale nationale, elle c¯dera  
automatiquement son quota ¨ la ligue la plus repr®sent®e en nombre dôAS lôann®e pr®c®dente qui nôa pas 
d®j¨ b®n®fici® dôune ®quipe suppl®mentaire. 
*Tant qu'une ligue aura moins de 3 associations affiliées, elle doit être rattachée à une autre ligue pour les phases éliminatoires 
régionales. 

 

ENGAGEMENT 

 

Inscription auprès de la ligue. 
Les droits dôinscription et le montant des greenfees sont fix®s par la ligue. 

Ligue Quota Ligue Quota Ligue Quota 

ALSACE 1 FRANCHE COMTE 1 PACA 1+1 

AQUITAINE 1+1 HAUTE NORMANDIE 1 PARIS 1+1 

AUVERGNE 1 ILE DE FRANCE 1 PAYS DE LOIRE 1 

BASSE NORMANDIE 1 LANGUEDOC ROUSSILLON 1 PICARDIE 1 

BOURGOGNE 1 LIMOUSIN 1 POITOU CHARENTES 1 

BRETAGNE 1 LORRAINE 1 RHONE ALPES 1+1 

CENTRE 1+1 MIDI PYRENEES 1   

CHAMPAGNE ARDENNE 1 NORD PAS DE CALAIS 1   
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CHAMPIONNAT FEDERAL DU GOLF DôENTREPRISE PAR EQUIPES 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert, sur qualification, aux joueuses et joueurs des associations dôentreprise de la ffgolf : 
 

Pour les joueuses et joueurs : (voir le règlement général) 
 

 Etre membre dôune association dôentreprise de la ligue. Les joueurs devront °tre soit licenci®s dôune 
association dôentreprise, soit r®f®renc®s dans le club qu'ils représentent via Extranet. 

 Etre salari® titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend cette association dôentreprise. 

 Etre qualifié dans sa ligue. 
 

Pour les ligues : 

 Le délégué désignera lors de la réunion des capitaines les 5 joueurs de sa ligue qui formeront lô®quipe 
qui participera au classement par équipe (sur ces 5 joueurs doit figurer au minimum une dame). Si une 
ligue nôest pas en mesure dôaligner au moins une dame, son ®quipe sera alors constitu®e de 4 
joueurs. 

 

FORME DE JEU 
 

Classement par équipe : 
Les 4 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts ¨ lô®quipe vainqueur en brut et ¨ lô®quipe vainqueur en net (le brut prime le net). 
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1 1.2-5-2 

EPREUVES INDIVIDUELLES  
 
 

COUPE DES PRESIDENTS DES ASSOCIATIONS DôENTREPRISE 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert aux Présidents et responsables des sections golf des associations dôentreprise affili®es ¨ la ffgolf ou au 
Capitaine des équipes. 
Sauf d®rogation accord®e par la Commission du Golf dôEntreprise de la ffgolf, une association ne peut engager 
quôun seul repr®sentant. 
 

Pour les joueurs : (voir le règlement général) 
Les licenciés indépendants ne sont pas admis. 
Limite sup®rieure de lôindex : 35,4 
Les joueurs ayant un index supérieur à 35,4 pourront participer mais joueront avec un index de 35,4. 
L'index pris en compte est celui figurant dans Fléole 7 jours pleins avant le début de l'épreuve. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 102 participants.  
Si les demandes d®passent ce chiffre, le choix des inscrits se fera par ordre dôarriv®e des courriers, le cachet de la 
poste faisant foi. 
 

FORME DE JEU 
 

Stableford brut et net / 18 trous / le brut prime le net 
En cas dô®galit® le d®partage sera fait en comparant les 9 derniers trous, puis les 6 derniers, puis les 3 derniers, 
puis le dernier, puis si l'égalité subsiste, trou par trou en remontant. 
 

ENGAGEMENT 
 

Les inscriptions devront parvenir à la Direction Sportive Nationale au plus tard 1 mois avant le premier jour de 
lô®preuve (voir clôture § 1.1). en utilisant le formulaire dôinscription disponible en page suivante. La Commission du 
Golf dôEntreprise se r®serve le droit dôaccepter ou de refuser les engagements. 
 

TIRAGE DES DEPARTS 
 

Par ordre croissant des index. 
Le tirage des d®parts sera disponible au golf la veille de lô®preuve. 
 

COMITE DE LôEPREUVE 
 

- Le Président de la Commission du Golf dôEntreprise. 
- Un représentant du golf. 
- Le d®l®gu® du Golf dôEntreprise de la Ligue. 
- + dôautres personnes d®sign®es par le Pr®sident de la Commission du Golf dôEntreprise. 

 
 

REMISE DES PRIX 
 

La remise des prix aura lieu au cours du Dîner des Présidents. 
Souvenirs offerts par la ffgolf aux 3 premiers en brut et au vainqueur en net. 
Les trophées seront confiés pour un an aux vainqueurs en brut et en net qui se chargeront de la gravure. 
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COUPE DES PRESIDENTS DES ASSOCIATIONS DôENTREPRISE 
BULLETIN DôINSCRIPTION 

 

A retourner par courrier à : 
CUSSET Arnaud ï Fédération Française de Golf ï 68 rue Anatole France ï 92309 Levallois-Perret Cedex 
 

Prise en charge par la Fédération Française de Golf : 

 Lôinscription ¨ la comp®tition. 

 Le dîner de gala du vendredi soir pour les participants ¨ lô®preuve. 
 
Ne sont pas pris en charge par la Fédération Française de Golf : 

 Une participation de 39 euros pour le conjoint au dîner de gala du vendredi soir. 

 Une participation de 20 euros pour le déjeuner entre la r®union dôinformation des AS Entreprise et 
lôAssembl®e G®n®rale du samedi. (réservé pour les présidents ou capitaines ï déjeuner de travail) 

 

Un chèque est impérativement  à joindre pour valider votre présence aux différents repas: Les inscriptions 
non accompagnées du chèque ne seront pas enregistrées pour les repas. Nous vous remercions par avance pour 
votre diligence de nous prévenir de toute modification. 
 

Limite dôinscription : au plus tard 1 mois avant le premier jour de lô®preuve  
 
Pour toutes questions, nous vous remercions dôenvoyer un e-mail à : arnaud.cusset@ffgolf.org 
 

 
     ENTREPRISE : _______________________________________   NÁ dôAS : _____________ 
 

 

Coupe des Présidents - vendredi 30 mars : 
 
NOM : ___________________________   Prénom : ___________________________ 
 
Tél. bur. : _________________  Tél. dom. : _________________ Portable : _________________ 
 
E-mail (très important pour recevoir les informations) : ___________________________  
 
N° de licence : __ __ __ I __ __ __ I __ __ __ I 
 
 Ä Président en exercice de la Section Golf   ou Ä Capitaine des équipes 
 

ou Ä Président de l'Association Sportive 
 

 

PARTICIPATION AU DINER DE GALA DU VENDREDI : (Participation de 39 ú pour le conjoint)- tenue de ville 
exigée  (cravate obligatoire) 
 
   Président/Capitaine Ä OUI  Ä NON 
 

Accompagné du conjoint  Ä OUI  Ä NON 
    

PARTICIPATION AU DEJEUNER DU SAMEDI : (Participation de 20 ú) 
 

   Président/Capitaine Ä OUI  Ä NON 
 

Les conjoints ne sont pas conviés à ce déjeuner de travail). 
 
INFORMATIONS IMPORTANTES : 
-Jeudi 29 mars : 
Il sera possible dôeffectuer une partie dôentrainement sur le parcours rouge au tarif négocié de 25 ú. 
 
-Samedi 31 mars : 
11h00 - Traditionnelle réunion des présidents au golf de Toulouse Seilh. 
14h00 - Assemblée générale de la ffgolf au golf de Toulouse Seilh. 
 

Pour toute modification, y compris sur la r®servation du d´ner, nous vous remercions dôenvoyer un e-mail : 

arnaud.cusset@ffgolf.org 

 
Le nombre de places étant limité, la priorité sera donnée aux premiers inscrits.

mailto:arnaud.cusset@ffgolf.org
mailto:arnaud.cusset@ffgolf.org
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CHAMPIONNAT FEDERAL DU GOLF DôENTREPRISE 
DAMES ET MESSIEURS 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert, sur qualification, aux joueuses et joueurs des associations dôentreprise de la ffgolf : 
 

Pour les joueuses et joueurs : (voir le règlement général) 
 

 Etre membre dôune association dôentreprise de la ligue. Les joueurs devront °tre soit licenci®s dôune association 
dôentreprise, soit r®f®renc®s dans le club qu'ils repr®sentent via Extranet. 

 Etre salari® titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend cette association dôentreprise. 

 Etre qualifié dans sa ligue. 
 

Pour les ligues : 
 

 Le d®l®gu® du golf dôentreprise de la ligue doit organiser une s®lection permettant de qualifier le quota de 
joueuses et joueurs attribué à sa ligue (voir les quotas en page suivante). 

 Le d®l®gu® inscrira la liste de ses joueurs qualifi®s ¨ partir dôExtranet : http://xnet.ffgolf.org 

 Une attestation justifiant la qualit® de salari® titulaire de la soci®t® ou de lô®tablissement dont d®pend 
lôassociation devra être fournie pour chaque joueur. 

 

FORME DE JEU 
 

Stroke-play brut / 36 trous / 18 trous par jour, une série Dames et une série Messieurs. 
En cas dô®galit® pour la premi¯re place de chaque s®rie, le d®partage se fera en play-off trou par trou. 
Pour toute autre égalité, le départage se fera sur les 18, 9, 6, 3 et dernier trou, puis si l'égalité subsiste, trou par 
trou en remontant. 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de la participation de la ligue et inscription des joueurs sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org doit 
sôeffectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de lô®preuve (voir clôture § 1.1). 

 

Les droits dôinscription sô®l¯vent ¨ 50 euros par joueur à régler à la ffgolf par le délégué de la ligue lors de la 
réunion des capitaines. 

 

PRIX 
 

Les vainqueurs messieurs et dames seront d®clar®s Champion de France du Golf dôEntreprise. 
Souvenirs offerts par la ffgolf aux 3 premiers en brut dans chaque série. 

http://www.netffg.net/
http://www.xnetffg.net/
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QUALIFICATIONS REGIONALES POUR LE CHAMPIONNAT FEDERAL 
DES AS DôENTREPRISE DAMES ET MESSIEURS 2012 

 

Date et lieu : voir la ligue 

 

Les qualifications régionales doivent être impérativement terminées 
Avant le 14 septembre 2012 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE LôEPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les associations : (voir le règlement général) 
 

Epreuve ouverte ¨ toutes les Associations dôEntreprise de chaque Ligue et à tous les joueurs/joueuses salariés 
titulaires de ces Associations. 
Sôinscrire aupr¯s des ligues.  
 

FORME DE JEU 
 

Dans chaque ligue : Le d®l®gu® du golf dôentreprise doit organiser une s®lection sur 1 ou 2 tours en stroke play 
permettant la qualification mathématique de 50% du quota de joueurs/joueuses attribué à sa ligue. Les autres 
places étant attribuées par wild card (de la responsabilité du Délégué de Ligue). Lorsque le quota attribué à la ligue 
est un nombre impair, le plus grand nombre de qualifiés sera attribué par le classement mathématique. 
 

Forme de jeu : 
Stroke play Brut / 18 trous pour chaque tour 
 

Un titre de Champion de Ligue sera attribué aux vainqueurs Dames et Messieurs. 
La ligue indiquera dans son règlement le nombre de qualifiés mathématiques. Si un joueur qualifié 
math®matiquement d®clare forfait ou d®cide de ne pas honorer sa s®lection, côest le suivant dans lôordre 
de la qualification qui sera sélectionné pour la finale nationale et ainsi de suite. 
 
Les joueurs qualifiés et/ou désignés dans la ligue pourront ainsi prendre part au Championnat Fédéral organisé par 
la ffgolf, sous r®serve bien s¾r quôils r®pondent aux conditions de participation exig®es par la ffgolf dans son 
règlement au 1

er
 jour de lô®preuve. 

 
 

ENGAGEMENT 
 

Inscription auprès de la ligue : Les droits d'inscription et le montant des greenfees seront fixés par la ligue. 
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CHAMPIONNAT FEDERAL DU GOLF DôENTREPRISE DAMES ET MESSIEURS 
QUOTAS 2012 PAR REGION  

 

Quota de base : 
 

Quota attribué en fonction du nombre de licenciés et de joueurs rattach®s dans des associations dôentreprise de 
lôann®e pr®c®dente. 
Les vainqueurs Dames et Messieurs du Championnat F®d®ral de lôann®e pr®c®dente sont invit®s (hors 
quota) pour d®fendre leur titre sous r®serve quôils remplissent bien les conditions de participation à la 
phase finale au jour de lô®preuve. 
 
Tant qu'une ligue aura moins de 3 associations dôentreprise affili®es, elle doit °tre rattach®e ¨ une autre ligue. 
De 0 à 1999 licenciés + rattachés   = 5 joueurs 
Plus de 2000 licenciés + rattachés   = 6 joueurs 
 

Ligue Nombre Quota 

ALSACE 513 5 

AQUITAINE 2739 6 

AUVERGNE 484 5 

BASSE NORMANDIE 399 5 

BOURGOGNE 329 5 

BRETAGNE 860 5 

CENTRE 1309 5 

CHAMPAGNE ARDENNE 266 5 

FRANCHE COMTE 233 5 

HAUTE NORMANDIE 905 5 

ILE DE FRANCE 3184 6 

LANGUEDOC ROUSSILLON 1015 5 

LIMOUSIN 441 5 

LORRAINE 259 5 

MIDI PYRENEES 2331 6 

NORD PAS DE CALAIS 434 5 

PACA 3481 6 

PARIS 7642 6 

PAYS DE LOIRE 1133 5 

PICARDIE 64 5 

POITOU CHARENTES 568 5 

RHONE ALPES 2648 6 

TOTAL  116 
 

Les ligues ont la possibilité de sélectionner des dames ou des messieurs. Dans le quota, une place est 
obligatoirement réservée aux dames. 
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1 1.3  

 DOCUMENTS DôORGANISATION POUR UNE EPREUVE 
FEDERALE 

1 1.3-1 

TOUTES COMPETITIONS 

 
 

CATEGORIES DôAGE 2012 

 

 
MESSIEURS 

Catégorie Nationale Millésime Age Catégorie Internationale 

Enfant De 2012 à 2004 De 0 à 8 ans Boys 

Poucet 1 2003 9 ans Boys 

Poucet 2 2002 10 ans Boys 

Poussin 1 2001 11 ans Boys 

Poussin 2 2000 12 ans Boys 

Benjamin 1 1999 13 ans Boys 

Benjamin 2 1998 14 ans Boys 

Minime 1 1997 15 ans Boys 

Minime 2 1996 16 ans Boys 

Cadet 1 1995 17 ans Boys 

Cadet 2 1994 18 ans Boys 

Adulte De 1993 à 1991 De 19 à 21 ans Youths 

Adulte De 1990 à 1977 De 22 à 34 ans Amateur 

Mid-amateur De 1976 à 1957* De 35 à 54 ans Mid-amateur 

Senior De 1956 à 1947* De 55 à 64 ans Senior 

Senior 2 1946 et moins* De 65 ans et plus Senior 

 
DAMES 

Catégorie Nationale Millésime Age Catégorie Internationale 

Enfant De 2012 à 2004 De 0 à 8 ans Girls 

Poucet 1 2003 9 ans Girls 

Poucet 2 2002 10 ans Girls 

Poussin 1 2001 11 ans Girls 

Poussin 2 2000 12 ans Girls 

Benjamin 1 1999 13 ans Girls 

Benjamin 2 1998 14 ans Girls 

Minime 1 1997 15 ans Girls 

Minime 2 1996 16 ans Girls 

Cadet 1 1995 17 ans Girls 

Cadet 2 1994 18 ans Girls 

Adulte De 1993 à 1991 De 19 à 21 ans Ladies Junior 

Adulte De 1990 à 1982 De 22 à 29 ans Amateur 

Mid-amateur De 1981 à 1962* De 30 à 49 ans Amateur 

Senior 1961 et moins* De 50 ans et plus Senior 

 
*Pour les compétitions en catégorie dô©ge mid-amateur et senior ce nôest pas lôann®e civile qui est prise en 

r®f®rence mais la veille du premier jour de lô®preuve. 
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FICHE DôURGENCE MEDICALE 

 
Je soussigné(e)/nous soussignés (nom et prénom des représentants légaux ou du représentant légal) : 
 
ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
 
ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
 
Domicilié(e)(s) au : 
 
ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
 
ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
 
Autorise (ent) les membres de lôencadrement administratif et/ou technique du Club/Ligue/ Comit® 
D®partemental de éééééééééééééééééééééééééé¨ prendre toutes dispositions en 
cas de maladie ou dôaccident et notamment ¨ avertir les services de secours dôurgence afin que le joueur 
mineur ééééééééééééééééééééééééééééééééé (nom et pr®nom) 
n®(e) le éééééééééééé soit orient®(e) vers la structure hospitali¯re la mieux adapt®e. 
 
Le Club/Ligue/Comit® D®partemental de ééééééééééééééééééééééé sôefforcera de 
prévenir les représentants légaux ou le représentant légal dans les meilleurs délais aux  numéros suivants : 
 
N° de téléphone domicile : ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
N° de portable de la mère : éééééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 
N° de téléphone du travail de la mère : ééééééééééééééééééééééé..éééééééé 
N° de portable du père : ééééééééééééééééééééééééééééé..éééééééé.. 
N° de téléphone du travail du père : ééééééééééééééééééééééééééééééééé 
NÁ de t®l®phone le cas ®ch®ant dôune personne susceptible de vous prévenir : éééééé.ééééééé.. 
 
Observations éventuelles : (traitements médicaux, allergies, autres observations utiles.) 
 
ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
 
ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
 
ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
 
 
Fait ¨ ééééééééééé..éééleéééééééé.en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
 
    Signature du représentant légal /des représentants légaux 
 
 
NUMEROS UTILES : 
 
La Commission Médicale ffgolf : Tél : 01 41 49 77 55 / Fax : 01 41 49 77 22 
medecin.federal@ffgolf.org 
SAMU : 15 ou le SMUR le plus proche 
Centre Antipoison (PARIS) : 01 40 05 48 48 
Pompiers : 18 

mailto:medecin.federal@ffgolf.org
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CADENCE DE JEU 

 

Afin dô®tablir une cadence de jeu, il faut d®terminer le temps imparti pour chaque trou. Le Comité des 
Règles vous recommande : 

 pour une partie de 2 joueurs: Par 3 = 9mn ; Par 4 = 12mn ; Par 5 = 14mn  

 pour une partie de 3 joueurs: Par 3 = 11mn ; Par 4 = 14mn ; Par 5 = 17mn  
 

A ce temps de jeu théorique, il faut y ajouter : 
5 un délai supplémentaire pour les trous difficiles ou qui sont susceptibles de ralentir le jeu, 
6 et un temps de marche du green au départ suivant, ce temps de marche entre chaque trou étant ajouté au 

temps imparti pour le trou suivant de fa­on ¨ obtenir lôheure ¨ laquelle le groupe doit remettre le drapeau 
dans le trou. 

 

Exemple pour un 2 balles : Par 3 : 9 min    Par 4 : 12 min    Par 5 : 14 min 
 

 Green 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

 Par 4 4 4 3 4 5 3 4 4 

Partie  Temps 0:12 0:12 0:12 0:09 0:12 0:14 0:09 0:12 0:12 

N° Marche   0:00:00 0:00:00 0:00:00 0:00:00 0:01:00 0:00:00 0:02:00 0:00:00 

1 7:45 7:57 8:09 8:21 8:30 8:42 8:57 9:06 9:20 9:32 

2 7:54 8:06 8:18 8:30 8:39 8:51 9:06 9:15 9:29 9:41 

3 8:03 8:15 8:27 8:39 8:48 9:00 9:15 9:24 9:38 9:50 

4 8:12 8:24 8:36 8:48 8:57 9:09 9:24 9:33 9:47 9:59 

5 8:21 8:33 8:45 8:57 9:06 9:18 9:33 9:42 9:56 10:08 

6 8:30 8:42 8:54 9:06 9:15 9:27 9:42 9:51 10:05 10:17 
 

Exemple pour un 3 balles : Par 3 : 11 min    Par 4 : 14 min     Par 5 : 17 min 
 
 
 

 Green 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

 Par 5 3 5 4 3 4 4 3 4 

Partie  Temps 0:17 0:11 0:17 0:14 0:11 0:14 0:14 0:11 0:14 

N° Marche   0:01:00 0:00:00 0:02:00 0:00:00 0:00:00 0:00:00 0:00:00 0:00:00 

1 8:30 8:47 8:59 9:16 9:32 9:43 9:57 10:11 10:22 10:36 

2 8:40 8:57 9:09 9:26 9:42 9:53 10:07 10:21 10:32 10:46 

3 8:50 9:07 9:19 9:36 9:52 10:03 10:17 10:31 10:42 10:56 

4 9:00 9:17 9:29 9:46 10:02 10:13 10:27 10:41 10:52 11:06 

5 9:10 9:27 9:39 9:56 10:12 10:23 10:37 10:51 11:02 11:16 

6 9:20 9:37 9:49 10:06 10:22 10:33 10:47 11:01 11:12 11:26 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Temps de marche du green 
N°1 au Départ N°2 



1  1.3-1 DOCUMENTS DôORGANISATION POUR UNE EPREUVE FEDERALE  

187 

 
 

COMPETITIONS INDIVIDUELLES 

TABLEAUX DE MATCH-PLAY 

32 PARTICIPANTS 
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16 PARTICIPANTS 
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COMPETITIONS PAR EQUIPES 
 

FICHE DE COMPOSITION DôEQUIPE 

Du Club de 

Pour l'EPREUVE FEDERALE 
Attention : l'index doit être celui à la date limite d'inscription tel que figurant à cette date dans "Fléole" 

 

 
 

NOM et PRENOM 
 

Sexe 
 

Nat. 
 

Cat®gorie dôage 
 

Index 
 

Index 
Arrondi 

 

n°1 

 

      
 

n°2 

 

      
 

n°3 

 

      
 

n°4 

 

      
 

n°5 

 

      
 

n°6 

 

      
 

n°7 

 

      
 

n°8 

 

      
 

n°9 

 

      
 

n°10       
 

n°11       
 

n°12       
 

Personne autorisée à donner des conseils : 
........................................................................................ 
(Si cette personne n'est pas le capitaine, ce dernier ne pourra pas donner de conseils 
dans les conditions fixées par la Note de la Règle de Golf n°8). 
 

CAPITAINE : .......................................................... SIGNATURE : 

 
NUMERO DE PORTABLE :                                                  DATE :           /        /                        

 

 
LES CERTIFICATS MEDICAUX de non contre-indication à la pratique du Golf doivent être enregistrés à la ffgolf avant la 
date limite dôinscription des joueurs sous peine de non participation. 
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2. TERRAIN 
 

1 2.1  
 

CARACTERISATION DU TERRAIN - SCRATCH SCORE 
STANDARD - HOMOLOGATION - ETALONNAGE 

 

1 2.1-1 
 

QUELLE VALEUR DE REFERENCE POUR EVALUER UN TERRAIN ? 
LE PAR TOTAL ? LE SCRATCH SCORE STANDARD (S.S.S) 

 
Tout golfeur a été un jour tenté de comparer les différents terrains de golf sur lesquels il a eu l'occasion de 
jouer. 
 
Comment l'évaluation d'un terrain de golf peut-elle être faite ? 
Peut-elle être totalement objective ? 
Peut-elle être réduite à la seule valeur d'un paramètre et dans ce cas lequel ? 
Par total du terrain, scratch score standard, scratch score de Jour ? 
 
Pour tenter de répondre à ces questions, il est indispensable tout d'abord d'avoir une notion précise des 
différents éléments à prendre en compte pour évaluer les difficultés d'un terrain de golf. Ils sont de 
trois types : 
 
Type 1 : Les éléments invariables tels que : 

- La longueur totale du terrain, égale à la somme des longueurs des trous mesurées à partir des 
repères fixes (voir Mesure du terrain § 2.2) ; 

- Les obstacles en tenant compte de leur nature (bunkers ou obstacles d'eau), de leur position, de 
leur nombre ; 

- La nature de la végétation bordant les différents trous ; 
- Les vallonnements du terrain, la nature du sol, l'altitude ; 
- La surface et le profil des greens etc. 

 
Type 2 : Les éléments variables que l'on peut contrôler, tels que : 

- La position des marques de départ par rapport aux repères fixes ; 
- La largeur du fairway ; 
- La hauteur de coupe du rough ; 
- La position des drapeaux, la vitesse des greens etc. 

 
Type 3 : Les éléments variables aléatoires que l'on ne peut pas contrôler : 

- Ils sont surtout li®s aux conditions atmosph®riques (vent, pluie, temp®rature é) 
 
Ces trois types d'éléments ne vont pas avoir la même influence sur le PAR total du terrain et sur le 
Scratch Score Standard. 
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1 2.1-2 
 

LE PAR TOTAL DU TERRAIN 
 
Un "trou" de golf est caractérisé en premier lieu par sa longueur, mesurée en projection horizontale entre 
un repère fixe et le centre du green. (Voir Mesure du terrain) 
La longueur ainsi mesurée détermine le Par du trou suivant le tableau ci-dessous établi par l'Association 
Européenne de Golf : 
 

LONGUEUR EN METRES PAR 

MESSIEURS DAMES du trou 

0 à 235 0 à 200 3 

220 à 450  185 à 385 4 

415 et plus 350 et plus 5 

 
Pour chaque trou le Par doit être déterminé par la Commission Sportive du golf en tenant compte de la 
longueur mesurée du trou, de sa longueur réelle de jeu (longueur du trou corrigée en fonction de la roule, 
du d®nivel®, de lôexistence de doglegs ou de coups retenus, des vents dominants et de lôaltitude par 
rapport au niveau de la mer) et de ses difficult®s. Il doit se situer ¨ lôint®rieur des fourchettes indiqu®es par 
le tableau. 
Exemple : la longueur dôun trou avec un dogleg est de 430 m¯tres. En fonction de sa longueur réelle de 
jeu, du point pivot du dogleg et de ses difficultés moyennes de jeu, la Commission Sportive pourra décider 
quôil sôagit dôun Par 4 ou dôun Par 5 pour les Messieurs 
 
Le Par total du terrain est égal à la somme des Par des trous. 
Ainsi un terrain de 18 trous constitué de dix Par 4, quatre Par 3 et quatre Par 5 aura un Par total égal à 
72. 
Le Par d'un trou étant déterminé essentiellement par sa longueur, et ce dans une large fourchette (cf. 
tableau ci-dessus), le fait que deux terrains de golf aient le même Par total ne signifie absolument 
pas qu'ils présentent les mêmes longueurs et difficultés.  
Ainsi deux golfs possédant le même nombre de Par 3, Par 4, Par 5 mais se situant, l'un dans le bas de la 
fourchette des longueurs et l'autre dans le haut de cette même fourchette (voir tableau ci-dessus), ces 
deux golfs auront le même Par total : 72 mais des longueurs très différentes, l'un étant, par exemple, de 
4430 m et l'autre de 7212 m ! 
Est-ce qu'un score brut de 80 réalisé sur deux terrains de même Par total de 72, l'un mesurant 
4430 m et l'autre de 7212 m correspond au même niveau de jeu ? Et ce sans parler des difficultés 
possibles dont le Par ne tient pas compte : obstacles dôeau, bunkers etc. 
Il en résulte que deux scores identiques quant au nombre de coups joués par rapport au Par total 
et réalisés sur deux terrains différents ne signifient pas forcément que les performances sont 
d'égale valeur. 
 
L'intérêt limité du Par Total fait que d'autres paramètres doivent être pris en compte. 
 

1 2.1-3 
 

LE SCRATCH SCORE STANDARD (S.S.S) 
 
Le Scratch Score Standard tient compte à la fois de la longueur réelle du terrain et de ses 
difficultés. 
Le terme " standard " implique la notion de comparaison et le but poursuivi en établissant le S.S.S. d'un 
terrain de golf est de permettre la comparaison des différents terrains entre eux aussi objectivement que 
possible. 
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Le S.S.S. d'un terrain s'exprimera par un nombre décimal. 
 
Il est important que la détermination des S.S.S. des terrains français soit homogène sur le plan français et 
également sur le plan européen, voire mondial. Aussi c'est la Commission Sportive Nationale de la 
Fédération Française de Golf qui fait procéder à l'homologation et à l'étalonnage des terrains par des 
équipes qu'elle a constituées et formées.  
 

1 2.1-4 
 

HOMOLOGATION DES TERRAINS  
 
LA FEDERATION EST SUSCEPTIBLE D'HOMOLOGUER PLUSIEURS TYPES DE TERRAIN SELON 
LES CRITERES SUIVANTS : 
 
GOLF : Il s'agit d'un parcours de golf d'au moins neuf trous et de plus de 1375 mètres (pour 18 trous 2750 
mètres). Ce parcours est habilité à gérer tous les index. 
 
GOLF COMPACT : Il s'agit d'un parcours de golf d'au moins six trous ne répondant pas aux critères d'un 
Golf. Ce parcours est habilité à gérer les index supérieurs ou égaux à 26,5. 
 
GOLF PITCH & PUTT : Il s'agit d'un parcours de golf de maximum 1200 mètres pour dix-huit trous, avec 
un minimum de six trous dont chacun doit avoir une longueur maximum de 90 mètres. Ce parcours est 
habilité à gérer les index supérieurs ou égaux à 26,5. 
 
PROCEDURE POUR L'HOMOLOGATION PROVISOIRE (AVANT L'ETALONNAGE) D'UN GOLF OU 
D'UN GOLF COMPACT : 
 
L'homologation, même provisoire, ne peut être prononcée que pour un terrain dont la construction est 
achevée. 
L'aménageur, l'architecte ou l'association sportive adresse un dossier de demande d'homologation à la 
LIGUE REGIONALE DE GOLF sur le territoire de laquelle se situe le terrain. 
 
Ce dossier doit comprendre : 
 

- le plan du terrain (à une échelle du 1/2000 minimum) ; 
- le relevé des longueurs de chaque trou exclusivement mesurées selon § 2.2 "Mesure du 

terrain" ; 
- Le projet de carte de parcours indiquant les "Pars" et longueurs de chaque trou et les 

coups reçus ; 
- L'indication des surfaces totales et moyennes des greens et des départs. 

 
Le club qui demande l'homologation provisoire de son terrain, propose éventuellement un S.S.S. à la 
Commission Sportive Nationale (voir Scratch Score Standard § 2.1-3). 
 
La Commission Sportive Nationale, après avis de la Ligue, puis en concertation avec la Commission 
Sportive du club entérinera ou proposera des corrections à ce S.S.S provisoire. 
Dès que possible, une équipe ad-hoc désignée et formée par la Fédération procédera à l'étalonnage du 
terrain afin que lui soit attribué un S.S.S. et un SLOPE définitifs (ne concerne pas les golfs compacts et 
les golfs Pitch & Putt o½ seules les distances font lôobjet dôune v®rification pour lôhomologation finale). 
 
QU'EST CE QU'UN GOLF PITCH & PUTT : 
 
Le golf pitch & putt correspond à une configuration de parcours. 
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Le parcours est composé de 6, 9 ou 18 trous avec une longueur totale maximum de 1200 mètres (sur 18 
trous). Chaque trou ne doit pas dépasser 90 mètres. Les départs sont indifféremment en herbe ou sur 
tapis (synthétique). Il nôy a pas de pr®conisation sp®ciale concernant la taille des greens, cependant, une 
surface moyenne (250 m²) réduit sensiblement lôeffet du pi®tinement. Il est en revanche tr¯s souhaitable 
quôils soient dôexcellente qualit®, et très bien entretenus. 
Les compétitions se jouent en stroke play ou en match play, en brut et en net. 
Les marques de départ sont de couleur orange et leur emplacement est commun à toutes les catégories 
de joueurs. 
 
La ffgolf gère les index de 54 à 26,5 pour les golfs pitch & putt qui reçoivent tous un slope de 50. 
 
PROCEDURE POUR L'HOMOLOGATION D'UN GOLF PITCH & PUTT : 
 

 Le club (nouveau ou déjà affilié) envoie à la ligue : 
 

1. Un dossier dôaffiliation (nouveau club) 
2. Un dossier ou fiche dôhomologation (nouveau parcours) 

 
Nota : pour un parcours pitch & putt, le dossier doit rappeler la règle des trous inférieurs à 90 mètres pour 
1200 mètres maximum sur 18 trous, et contenir un projet de carte de scores comprenant : 

- Le numéro du club  
- Le nom officiel du parcours pitch & putt  
- La longueur de chacun des 18 trous  
- La ventilation des 18 coups reçus  
- La longueur totale du parcours (18 trous) 
- Le plan du parcours (facultatif) 

 
- La ligue valide les dossiers et les transmet à la ffgolf (Direction Technique Nationale) 

 
- Si le dossier est complet et valable, la ffgolf (DTN) homologue le parcours P&P et lôint¯gre 

dans Fléole. 
 

- La ffgolf (Commission Territoires et Développement) envoie au club (copie président de ligue) 
un courrier (avec rappel des règles de jeu en compétition P&P) de confirmation de la création 
du parcours qui est envoyé par Fléole pour intégration automatique dans le logiciel de gestion 
des compétitions. 

 
- Le club récupère le parcours dans son logiciel, gère la compétition avec les règles de la 

formule pitch & putt, et envoie les scores de la compétition à Fléole pour le calcul des index 
(jusqu'à 26,5). 
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1 2.1-5 
 

ÉTALONNAGE DES TERRAINS 
 
Depuis 1995 l'étalonnage des terrains s'effectue en utilisant la méthode de l'U.S.G.A. (Fédération de 
golf des Etats-Unis d'Amérique) dite du "course rating". Pour °tre valable lô®talonnage dôun terrain 
doit être effectué au minimum tous les 10 ans, les parcours nouvellement construits devant être 
réétalonnés 3 ans après leur premier étalonnage. 
 
POURQUOI ETALONNE-T-ON LES TERRAINS ? 
Pour que puissent y être organisés des compétitions ou des tests et que les performances réalisées 
soient prises en compte de manière homogène au plan national pour l'attribution ou la modification de 
l'index des joueurs de golf licenciés. 
 
9 TROUS OU 18 TROUS ? 
Bien que l'unité de jeu soit en principe de 18 trous, la ffgolf, comme la plupart des Fédérations de golf, 
homologue et étalonne les terrains à partir de 9 trous.  
Les index peuvent être attribués ou modifiés sur des tours de 18 ou de 9 trous qui ont été reconnus 
comme comptant pour la gestion des index. 
 
HISTORIQUE : 
 
La première façon de mesurer la difficulté d'un terrain de golf a été le "Par". 
Le mot a été emprunté à la bourse des valeurs : une action étant cotée au-dessus ou au-dessous de sa 
valeur effective ou "Par". 
Le premier "Par" a été attribué en 1870 au parcours de Prestwick qui ne comportait alors que 12 trous. 
Deux professionnels indiquèrent qu'un joueur ne commettant aucune erreur devait signer un score de 49. 
De ce jour, les performances réalisées sur ce parcours furent comparées à ce chiffre. 
 
Une autre méthode fut imaginée en 1890 lorsque Mr H. Rotherham du Coventry Golf Club créa un 
personnage fictif, le colonel Bogey, qui marquait généralement 4 sur les longs "Par 3" et 5 sur les longs 
"Par 4", mais qui avait par ailleurs un jeu régulier et ne commettait que très peu d'erreurs. Sur 
pratiquement tous les terrains de 18 trous, son score se situait entre 76 et 80 et, pour la première fois le 
concept de joueur " modèle " apparaissait. 
 
Le premier système d'étalonnage fut mis au point par la "Ladies Golf Union" en 1900 et la qualité de ses 
travaux a fait dire à R. Browning dans son " Histoire du Golf " : "son plus grand accomplissement a été la 
mise en place graduelle d'un système de handicapping sur une période de 8 à 10 ans, travail que les 
messieurs s'étaient révélés incapables de réaliser". 
La première méthode d'étalonnage des terrains, le "course rating" de la United States Golf Association 
(U.S.G.A), a été conçue en 1911 et a connu depuis des améliorations constantes jusqu'à sa forme 
actuelle qui est utilisée depuis 1982 aux Etats Unis. 
Aujourd'hui, toutes les Fédérations européennes continentales membres de l'Association Européenne de 
Golf ainsi que la plupart des Fédérations britanniques ont adopté cette méthode d'étalonnage qui est 
désormais utilisée par plus de 50 pays dans le monde. 
 
 
L'ETALONNAGE DES TERRAINS SELON LA METHODE DE L'U.S.G.A. ET SES CONSEQUENCES 
POUR LA GESTION DES INDEX : 
 

- La première conséquence de l'adoption de cette méthode d'étalonnage, et de loin la plus 
importante, est la prise en compte de la difficulté des terrains pour attribuer au joueur, selon 
son index, un handicap de jeu (voir section 6.1-3). 
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- L'U.S.G.A. Course Rating System permet d'évaluer objectivement et d'officialiser deux 

valeurs primordiales pour cette mesure de la difficulté, et donc pour la gestion des index et 
des handicaps de jeu qui sont : 

- Le Scratch Score Standard (S.S.S.) correspondant à la difficulté d'un terrain pour 
un joueur "Scratch". 
- Le Slope correspondant à la difficulté "relative" par rapport à un joueur "Scratch" de 
ce même terrain pour un joueur "Bogey". 

 
- Les joueurs "Scratch" et "Bogey" sont des joueurs modèles théoriques dont les coups 

présentent les caractéristiques suivantes de longueur et de précision (en yards) au 
niveau de leur zone de réception : 

-  

 Scratch 
Messieurs 

Scratch 
Dames 

 Longueur 
yards 

Largeur/ 
profondeur 

Longueur 
yards 

Largeur/ 
profondeur 

Drive 250 
41 
21 

210 
34 
28 

Autre Coup 
(longueur maximum) 

220 
32 
20 

190 
30 
24 

Coup de 
120 y 

120 
12 
15 

120 
15 
16 

Coup de 
70 y 

70 
9 

13 
70 

11 
14 

-  
-  

 Bogey 
Messieurs 

Bogey 
Dames 

 Longueur 
yards 

Largeur/ 
profondeur 

Longueur 
yards 

Largeur/ 
profondeur 

Drive 200 
33 
37 

150 
24 
30 

Autre Coup 
(longueur maximum) 

170 
24 
28 

130 
21 
27 

Coup de 
120 y 

120 
17 
22 

120 
20 
25 

Coup de 
70 y 

70 
14 
17 

70 
16 
20 

 
- Les éléments qui sont pris en compte par la procédure d'étalonnage pour le calcul du 

S.S.S. et du Slope, trou par trou et repère par repères sont les suivants : 
- Longueur réelle de jeu (roule, dénivelé, dogleg pouvant être coupé ou coup retenu à 

cause d'une difficulté majeure à la retombée, vent dominant, altitude) ; 
- Topographie du trou (stance à plat ou en pente, coup en montée ou descente) ; 
- Largeur du fairway et obstacles réduisant cette largeur ; 
- Rough (distance de la zone de r®ception, hauteur et difficult® dôen sortir, creux et 

monticules, pentes autour du green, longueur du rough à survoler pour atteindre le 
fairway) ; 

- Hors limites et Rough extrême (distance de la zone de réception) ; 
- Obstacles d'eau (distance de la zone de réception et distance de franchissement) ; 
- Arbres (distance de la zone de réception et difficulté d'en sortir) ; 
- Bunkers (distance de la zone de réception, profondeur, longueur du survol) ; 
- Difficulté à atteindre le green (rapport longueur du coup au green/surface du green) ; 
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- Difficulté de la surface du green (pentes, plateaux, vitesse) ; 
- Psychologie (si plusieurs difficultés majeures se cumulent sur le même trou). 

 
Remarque : quelle que soit la position des marques fixes, la longueur des terrains pour chaque zone de 
départ (ou repère) est mesurée à partir du milieu de la zone de départ concernée. 
 
L'évaluation de l'ensemble de ces difficultés donne, pour chacun des repères d'un terrain, le S.S.S. et le 
Slope, la valeur de ce dernier variant le plus fréquemment entre 100 et 150 selon le niveau de 
difficulté "relative" du parcours pour le joueur Bogey par rapport au joueur Scratch, une valeur élevée 
traduisant un parcours "relativement" difficile c'est-à-dire un parcours où le joueur Bogey a beaucoup plus 
de mal à jouer son index que le joueur Scratch et inversement. La valeur 113 est la valeur de Slope 
"neutre" pour laquelle l'arrondi de l'index donne le handicap de jeu. Elle correspond à un parcours où 
jouer son index est aussi difficile pour le joueur Bogey que pour le joueur Scratch. 
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1 2.2 
  

MESURE DU TERRAIN ET REPERES DE DISTANCE 
 

1 2.2-1 
  

CAS D'UN TROU DROIT 
 
Il n'est pas tenu compte du relief du terrain. 
 
La longueur d'un trou est toujours mesurée en projection horizontale. 
 
Les longueurs AT et BT du croquis ci-dessous sont les longueurs du trou pour les messieurs et pour les 
dames. 
 
Pour la détermination des points A et B, voir le § 2.2-4 Repères de distance sur les départs. 
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1 2.2-2 
  

CAS D'UN TROU A CHANGEMENT D'AXE DE JEU : "DOG-LEG" 
 
Si le trou a été bien conçu par l'architecte de golf, le premier coup doit pouvoir être frappé sans retenue. 
 
Le trou se compose de deux axes de jeu. 
L'axe du second coup est toujours unique et issu du trou. 
L'axe du premier coup lui, peut être différent selon les départs. 
 
La "norme" de longueur d'un premier coup avec un driver est de : 
 

- 190 m¯tres pour les dames (selon la m®thode dô®talonnage de lôUSGA) 
- 230 m¯tres pour les messieurs (selon la m®thode dô®talonnage USGA) 

 
La longueur du trou pour les dames sera : TD + BD (190 m)  
La longueur du trou pour les messieurs sera : TH + AH (230 m)  
 
Si les premiers coups ne peuvent atteindre 190 m et 230 m, la longueur du trou sera prise en mesurant les 
longueurs des axes de chacun des deux coups de part et d'autre de leur intersection. 
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1 2.2-3 
  

CAS D'UN TROU A DEUX CHANGEMENTS D'AXE DE JEU : 
"DOUBLE DOG-LEG" 

 
Même principe que dans le cas d'un trou à un seul changement d'axe de jeu. 
 
La "norme" de longueur maximale du 2ème coup : 
 

- 170 mètres pour les dames 
- 200 mètres pour les messieurs 

 
 
Longueur totale du trou pour les dames : 
TO + OD + DB = TO + 170 + 190  
 
Longueur totale du trou pour les messieurs : 
TO + OH + HA = TO + 200 + 230  
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1 2.2-4 
 

REPERES FIXES ET DEPARTS 
 

REPERES FIXES SUR LES DEPARTS 
 
Les repères fixes sont indispensables sur les aires de départ des trous. 
Ils sont obligatoires pour qu'un terrain soit homologué ou étalonné. 
 
L'indication de la longueur d'un trou doit être matérialisée de manière permanente et inamovible (notion de 
repères fixes). Les repères fixes peuvent être réalisés sous des formes les plus diverses dont voici quelques 
exemples simples : 
 

 soit une dalle de pierre, une brique ou un bloc de ciment incrusté, gravé ou non (exemple 1) 

 soit un rondin de bois gravé ou non entouré par exemple de gravillons (exemple 2) 

 soit un poteau scellé (exemple 3) 

 soit une plaque de métal 
 
 
REPÈRES FIXES SUR LES DÉPARTS 

 
 

 
 

EMPLACEMENT DES REPERES FIXES 
 
Conform®ment aux prescriptions de la m®thode dô®talonnage, il est demand® de mesurer les longueurs des 
trous ¨ partir dôune position m®diane sur les diff®rents tertres de d®part utilis®s pour chaque trou, et donc de 
placer les repères fixes à la hauteur de ces positions médianes. Si un même tertre de départ comporte 
plusieurs repères fixes, chacun de ces repères devra être implanté au milieu de la zone habituellement 
utilisée pour les départs à partir de ce repère. On peut toujours, lors des compétitions, placer 6 marques de 
départ à hauteur des repères fixes, 6 autres avancées et les 6 dernières reculées, ces dernières 
compensant les précédentes. En tout état de cause la longueur totale du parcours étalonné ne doit pas être 
modifi®e de plus de 100 m¯tres pour un 18 trous (50 m pour 9 trous), le changement de longueur dôun trou 
ne devant, sauf circonstances exceptionnelles, pas excéder 10 mètres.  
Il ne faut pas oublier qu'avancer les départs de 10 mètres par rapport aux repères fixes sur chaque 
trou, ce qui est peu en soi, entraîne sur les 18 trous un raccourcissement de 10 mètres X 18 trous = 
180 mètres, soit une diminution de 1 point de S.S.S et de près de 2 points de Slope. Procéder de la 
sorte modifie aussi forcément la Zone Tampon Ajustée qui sera modifiée à partir des performances 
réalisées lors de la compétition sur un terrain plus court que celui étalonné. 
 










